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TAGESPROBLEME : Der Verfasser, der zu denen, die mit « nein » gestimmt 
haben, gehôrt, untersucht die Gründe dieses Neins, das 
Europa zutiefst betroffen hat. 

Ko~r!r!~!~~a~:~~~~h:i~t~~d d;~s:::~:i:~:Jr,f\W.~I.\ '6AS WIRTSCHAFTS- UND SOZIALWESEN 
von Yann de L'ECOTAIS . . . . . . . . Seite 707 IN DER E.W.G. : : J..:c,, t;ü ?~~~ ..... ~.!\,,;<0:"t~; 

Die « vorlaufigen multilateralen Besprechungen " (oder Annaherung an eln europaisches Patentrecht, 
P.M.P.) der Europaischen Konferenz üb_er Sicherheit UIJd _ . . • E .. 
Zusammenarbeit wurdè am 23. -Novèmber in Anwesènhèit .• •: eine · tappe, 1 von Mart1Jn ·van. EMPEL, Mitgl'ied 
von Vertretern vori'34 Landern in Helsinki erôffnet. Das Ziei · der juristischeri · Abteilung dés .. Rates der Euro-
dieser Besprecl)nungen ist, eine für alla Beteiligten pfüsche~ .. ~emeinsc_haften _ ., : . .. . . .. . Sei te 721 
annehmbare Tag:esordnung auszuarbeiten, die die Verwirk- · · · · - · ., .... ~ • · ·•· -· ·· ·· • -~ ·· -, · · ·· 
lichung des Konferenzzieis ermôglicht. Wie der Name Vor 10 Jahren wurde ein « vorlaufiger Entwurf zu einem 
besagt, setzt sich diese Kônferenz aus 2 Tèilen zùsâmmen : · :.:.- Obereinkommen · im europaischen Patentrecht » verôffent
der eine ist politischer, der andere wirtschaftlicher Natur:'' ,.: licht. Vor kurzem.wurde der« Entwurf.:zu einem Abkommen 
Vor allem der zweite Teil ist für die Europaische Wirt- für ein europaisches System zur Patenterteilung » den 
schaftsgemeinschaft von grosser Bedeutung. Die Neun Rei:iierungen der 21 europi:iischen Lander unterbreitet und 
bereiteten diese Konferenz vor, indem sie die Fragen, die . es besteht die Hoffnung, dass in einer nahen Zukunft ein 
sie zur Diskussion bringen wollen, und die Frâgèn, die' die·.: •. 'i «è Entwurt zu,einemAbkomrhéri füf-ëin europaisches Patent~ 
Ostblocklander erwartungsgemass behandeln wollen, innerhalb des Gemeinsamen Markts » erreicht wird. Warum · 
zusammenstellten. , , .. ;:,•: .. ,~ :;; . .. r:: , . , • , .•. ~ .. , •.. hat _çias, s_o, lange, gedauert? ._'f"i:e .w.eJt ist ma~ und was 

..... . . , . .. . :.. _ : bedeutet d1,ese Etappe ? .Der vor!.1eg!')nde Art1kel beant-
.· ·• · · " ·· · ·' · wortet diese Fragen. ·· · · · 

Der gemeinschaftliche Standpunkt lm Mlttel-
meerraum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 71 O CHRONIK : 

t·:.i : ";!U'..;f'!d~·l 
Die Bemühungen um einen gemeinsamen Standpunkt Jurisprudenz des europaischen Gerichtshofs 

~~siftr~it N~~h:~r~ftiT~nc ~~fJf~~~~r~~:~~a~!~;,6.i~se\~~f: ,~ • , : (?. :Jah~eshaJft~, 1.~72~_; ·."-Q~::Jo~l ,RI DE~U, Assiis-
ungetahr zehn Jahre· 1ârl'g:-:,1nfolge·der, Erweitërung dèr · t~nt an;,der FakultaMur Rechts"-· und Wirtsohafts-
Gemeinschaft muss diese Frage heute erneut durchdacht · · wissenschaften der UniVersita.t' Nizza ....... . 
werden, denn in Anwendung von Artikel 108 des Beitritt- . Sei1e 728 , 
saktes müssen die zwischen der.' -Gemeinschaft, urid den' • ~i::o'i• · ,·;; :.:.;:;,· ,';'./ : ·:. .:,i:; : ~,'.::. :.:;.-;:;;.·.:. · 

Luftfahrt : europaische Karten und Europa 
nach der Karte, von Paul HAGUET Seite 747 

Mittelmeerlândern geschlossenen Abkommen abgeandert 
werden, damit sie auf die Beziehungen zwischen den neuen 
Mitgliedstaaten und den Mitte1meerlandern angewendet 
werden kônnen. Die Elemente dieses gemeinsamen Stand- J·<: ~ .. :t:~ i'. 'fl l~i: ,. 1,\b L~ ·, 
punkts wurden bei der Pariser Konferenz herausgearbeitet, AKTUALIT~T UND DOKUMENTIERUNG · 
doch ~ine genauer~ Pr~Jung la~st zahl~eic~e. f_r~?!~i:n.e _!n. .:u,·. ,: ,. .. \,." ..•. : i-~·. .·.::, .:_: ~ .~·. , ~ ~:, : . • 

Erscheinung treten. Das Leben des gemeinsamen Marktes und 
\ der_:;; anderen europaischen . :Elnrichtungen ... 

Das « Nein ·t>' Norwegens, von Professer Tor:. . Seite 752 
kel OPSAHL, vom Institut für ëffentliches und · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
internationales Recht, Universitat von Oslo . . Kongresse - Kolloquien - Seminare ..... . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,Se·lte 715 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 766 
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Für die-~ ,;,:;; diésé,:;, Zaltsclfrltf: varoftëntlichten 
Studien sind nur deran Verfasser, nicht jedoch dia 

'tt• ;_,:\,,,.,, Orga11ismen,· Pff!IJS(f!, qdar Untarnahmen;· danan sie 
angahiJran, varantwortllch. 



REVUE DU MA.RCHE _COMMÙN V 

.. 
1 p ... '• ~ 

- h ., J' ; .... . ) ,• '' .· .... ··,·· ,r •.• ~- ';~ • . . ' 

. 
~ ..... r·: . .... . .;' ,;;"", . - .... ' ... 

· · ~ummar·y _·of_· the ~ai~ _questions. 
. ' • ...., ' ; J .. ' ., .. . ' • • . • '~ 

- . .: ·' ' 

. ·- . 

~~ait wit~ .in the present number i . 

. ,, 
... .,:. 't. . ... 

. . ' 

CURRENT PROBLEMS : 

The economic aspect of the Èurô'pèan' Confe-. , 
rence on Security and Cooperation, by Yann 
de L'ECOTAIS . . .. . . .. . . . . . . . .. . page 707 

The author, who is one of those who voted « no » 

in the Norwegian referendum, analyses the « why » and 
« how » of the vote that has startled Europe. '-~ -:i, . ,, . . 

ECONOMIC AND SOCIAL ISSUES IN THE 
COMMO•N MARKET : 

, . j· . . ' . . : 
Preliminary 'Ïnultila!eral discussions for the European. . ... . A step towards a European patent law, by 

Conference on Secu~1ty and Co?p~ratlon drew. representa- . . MartiJ·n van EMPEL Member. of the Juridical 
tives from 34 countnes to Helsmk1 on November 23. The _ . . . ' . . 
purpose of the discus~ion·s was to draw up an agenda Sery1c~ of the EEC Counc1I ·. . . . . . . page 721 
acceptable to all the participants and likely to open t~e · . A « Preliminary Draft Convention Regu1ating· European 
way to a meaningful · agreement at the Conference. As 1ts Pate.nt Law ,, was published ten years ago. Now a « Draft 
name implies, the Conference embraces two aspects : ·· Convention lnstituting a European System for the Delivery 
one political, and the other economic. This latter aspect · of· Patents » has just been submitted to the governments 
particularly concerns t~e. EEC. The _Nine have prepa~ed of 21 European states ; one may hope to see, in the near 
for the Conference by listing the subJects they would llke future the same status for, a « Draft Convention Regu-
to see debated and hopè to sëe raised by Eastern Euro-:-. lating 'European Patents for the Common Market ». What 
pean countries. has taken so long ? What has been achieved ? This arti-

. .. cle answers these questions. 
A comprehensive Mediterranean approach 

.............. _ ..................• page 7_10 ... -.. - REPORT·S : 

. · The quest for an all-embracing approach governing · : • Jurisprudence of the EEC Court of Justicê 
!=EC relations with its Mediterra~ean neighbou~s has conti- .... (Second . Semester 1972), by Joël RIDEAU, 
nued fo~ a decade. The expa_nsion of th~ Commo~ Market ., -r • Maître"=-assistant agrégé Faculté de Droit et de 
makes 1t necessary to re-thmk the ent1re question. The . _ . . , . ' . 
application of Article 108 of the Act of Accession requires Sciences econom1ques of Nice page 72.8 
modification of the agreements signed between the EEC 
and the Mediterranean countries, to make such agreements ·' Aeronautics, by Paul HAGUET page 747 
applicable to relations between the new member states , . , 1· 

and the Mediterranean countries. The general approach NEWS AND DOCUMENTS · 
was defined at the Paris summit conference, but a close : .:·-; : 

,• ~. J • ..~-.. . ' . .., .... t: )._ . 
study of it reveals various problems. · · . . ~ Activlties of the Common Market and other 
.' · , . ,<.-; -. · · · . . · ,., , . EÙrÔpean in-stitutions :: ..... ; . . . . . . page 752 
; The Norwegian « No », by Prof,essor Torkel . 
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Responsability for the studies published in this Review 

belong to the auttiors a/one ; the organisations, services 
or undertakings to which they may belong are ln no 
way lnvolved.-
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·· Les « pourparlers multilatéraux ·préliminaires > 
(ou P.M.P.) à la Conférence Européenne de Sécu
rit~ et de .Coopération se .s.~nt ouverts entre 34 
pays. ( ceux de'. l'Europe' occidentale; de_ l'Europe de 

'If • ' • f . ~ .f ' - . 

l'Est, les Etats-Urns .et le Canada), le 23 novembre 
_à .Hélsirlki: _Ces pourpii;lers piéliÎniriairesont pour 
bût,!' essentiellènient; d'établir' un ''ordre .du jour 
accepté par tous et susceptible de permettre . uri 
àécord · coilséqùen't lors de la· Conférence elle-même. 
Comme son nom l'indique, la Conférence aura deux 
·volètst' ':'l'un; ipolitique, l'autre économique; C'est ce 
dernièr chapitre qui concerne plus particulièrement 
la Communauté Europ°é'ennè (1). ·· 1 · ' 
.;J t'.'·,.t.·,_;~~-··, '1 . ·i •• ' , .• i •': ~: . 

-jtn .,. ,. )iq ,;"1 ·. >«·~·''\ '*°1(*'· 1 ff:, 

I ' • • ' • ' • • T • t • . • · - -~ • 7 " t • , • 1 

.. ' Pourtant, ·1es premiers à se p~ncîïer sur cê_ dossier 
füre~t les services. économiques de l_'OT:AN. · Depuis 
'p\us .. d'un _,an J~s: experts de'. cet~e organisat~pn on~ 
établi .. une .. trent~ne , 4e . « . fic~es . ·> . ____,. don~ on 
s'accorde à reconnaître la qualité, même . si leur 
réda9tion ne correspond pas exactement aµx. intérêts 
c;le, lâ Comniunaut~ - ,,qui recensent les· sujets de 
1 , t ., , J'. ,.,, , · _ / , , J ~ . , • 

discùssioQ possibles, avec les pâys. d~ l'Est, aJJàlysent 
la situation actuelle, tentent d'évaluer les requêtes 
éventuelles et ébauchent prudemment des éléments 
de · réponse. ·. On considère en général que ' ces 
« ,fiches : > • sont, pour 90 % • descriptives et pour 
10 % opérationne11es. '· · • · 

'En: mai; 1~72 à .Lux'emboùrg~ les·' Ministres des 
Affaires E,trangères 'des N éuf, réunis·' au titre dé: la 
•Y":., rn .•!) , ~ ,- J; , !. •.. . ·_ . , · ..• , 1 . :.·; 

·:' (Î) 'oà~s lé d~~ai~e ·politique, la Conférence aùià deux 
thèmès de réf_le~ion : les principes -devant régir les relations 
entre Etats d'une part, l'amélioration de. la circulation des 
idées et des personnes d'autre part. Certaines divergences, 
tenant amcJiens à établir éventuellement avec les,questions 
militairès;· ·subsistent encore critre les c Neuf > dans ce 
dom.aine.' " "' •. ·. · · U •. L , ' , : , . . · 
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coopération politique, estimèrent que Ja C9mm~auté 
en tant que telle ne pouvait p~ ne pas être ~ con~er:
née,,"> : par la ,p;!rtie ~onomique de la fgture Confé
rence. UJ1 « groupe ad hoc > fut créé par le Comité 
Dayignon po-qr pren<ire en main ces questio~ (tandis 
qu'un,; « sous-comité > s'occupait ~~-. prqblèmes 
.~tricte~ent politiques). Les deux rapports préparés 
par· le ·« groupe ad hoc > et fo «. sous-coµüté politi
que > fµrent · adoptés à I,,a Haye par les ~inis-tres 
,qes Affaires Etrangères, à la veille même. de. I'ouver
:tu.re d.es · P .M.P. d'Helsinki, Pour terminer l'histori
que de cette prépfil,'ation, il convient de préciser que 
la Commission Européenne a, pour sa part, élaJ>?r~ 
deux rapports à l'intention des Etats membres, dont 
l'un - le plus important - est consacré à la 
coopération économique. Le Comité des Représen
_tants Permanents auprès ~e Ia CEE s'en. ai~ saisi, 
paraRèlement en .:quelque sortè aui discussiOJlS qui 
'se· poursui~aien(~u sein ·d1i"'è groupe àd hoc'> issù 
,<li èomité Davignon.~: . . . ' . . 
• >,,J •• • • "l .. • ' • ,•_v,-.f! 

, ·( .ëèt appaf~nt télescopàgè conduit à sê' posèr tine 
:quéstfon. Comment )a CoJl1mÙnauté Europée~ne en 
tant qù_e teilè :est7el1e'. ass~iéè .. aux P_.M:P .· et quel 
:sera son rôle' dans la future Conférence? ·Même 
àprès li;réun:iÔn ministérlelie· de La .rHaye; tés 
chckes'nè sont ·pas enéÔre très claires. Lès Neuf, 
"p'6ùrtant, se sont. engagés ~ indéperidamnient des 
proposlti~ns. ·~u'ils pourront 'présente~ sur . certains 
pôihts' ,;: à êtrë'' « en mesure dé défènc!fe :~es poli
tiques misés en" œuvre pàt le~s gouvernements et 
rp~1:( la}~~1fll}:1nau:té,. }è piettr~ en re~ef 1~ ·~ôle 
constructif âe celle~c1 et de faire face à certaines 
èriticfues :~ù~qu,elles elle ·~st ·expos~··> .. Lors de la 
phase préliminaire, et durant la Conférence; ensuite, 
« des prqpositions ne pourront être introduifes en ce 
qui concerne Jes· matières relévant de la èompétence 
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de la Communauté, qu'au nom de la Communauté 1) Dans le domaine de la coopération industrielle, 
et en indiquant de manière appropriée, que leur bien qu'il s'agisse d'une matière pour laquelle dans 
réalisation éventuelle dépendi d?un •accord ·av:ec la ··,. les pays. occidentaux l'initiative dépend des entre-
Communauté >. Ce sérà, sans contestation possible·, · prisés qui se 'déterminent en· fonction de critères de 
le cas des problèmes tarifaires, par exemple. A rentabilité industrielle et commerciale, les points 

1 A! , ' • ,. .,.- • ..... ... ··, . ., • ' • ~ ,.,_ ~ • 1"- ,. ... ..~ ' 

l'inverse ·d'autres: matières peuvent· prêter · à inter- . L ' : suivants pourraient être abordés : ·, 
.... ~-t' ~ •• ; 1' • • ... '-,,. !J .. •.. ~- - ' - • " ..... ' '- ::, 

prétations divergentes. Lesqu~lles de' celles-c~ seront - c~pération industrielle proprement dite ; 
finaleme1;1~:. rec~nn~~ .c~e. « .conim,u?a~ta1res ·. > ?. • · :: :..'..... mise en v~eur des ress·ources de pétrole et de 
Le Conseil des~ ~m1s,tres tranchera ulter1~~rement, le · • · gai de !'U.R.S.S. '; · ' · · . 
moment venu. C est a ce stade que se reJomdront les - exploitation des matières premières en Union 
travaux ,effectués par le « comité ad hoc >, ceux de la Soviétique. ' 
Commission Européenne et ceux des Représent·ants. · , .. Il , , 1 tt 

1
. t 't , , , p ts · · · · , , · · n est pas exc u que ce e · 1s e soi comp1etee 

ermanen · par d'autres sujets (achats par l'Europe occidentale 
Mais la formule de « représentation > de la de charbon, de matières fissiles et, par ailleurs, 

Communauté sera souple. coopération dans le domaine de la science et de la 
;,. En aûcune façon d'aillèurs, les Neuf ne veulent technologie), mais certaines études doivent encœ::e 
donher l'impression d'une~ négociation de bloc à bloc. être approfondies. ~ , 
A La Haye, lès· Mhiistr-es des Affaires: Etrangères : ' · · ··· · ; t 2) Dans le domaine commercial, même si l'expan.,. 
orit 

I 
convènu que Ie représentant du pays assu- sion r des· échanges. n'est pas limitée de façon sensi~ 

·rànt la présidence du Conseil sera « · porte-parole > blé par la politique. commerciale des Etats membres 
qe · ia ·cEE, èn ce sens qu'il pourra faire appar,aître .de la CE~, plusieurs problèmes mériteraient d'être 
,le point de'·vue. commun des Etats membres. Toute- examinés : · · · 
fois,: leS:'' feprés·enta:nts des autres Etats· membtès 
poufron:f également intervenir, . dans le' même sens 
évidemment.' Quant à la Commission Européenne, 
Ù 'èst entendu qu'elle participera, à Helsinki, · aux 
consultàtioits · entre les · représentants des Neuf sans 
cëP,èndari~ avoir accès ~ux P.M.P. · 

~ ~. '. ' • i}. . 

* 1· 

** 1. (' 

, Les.experts du -~ groupé dd hoc·~ ·ont largement 
~tilisé;·pour leurs' travaux, les. « fichés > de l'OTAN. 
Ne comiàisii'ànt pas , préciséiiient · les . intentions des 
pays de J'Est, ils ont commencé par écarter·...:..., non 
pas de façon. absolue, mais sans envisager que la 
.Gonférei;i~e puisse" les. ·traiter au . fond, --:-:/ une série 
de sujets; soit trop ambitieux, soit mettant en cause le 
système s~r léquel. est ,fondée l'économie des pays 
de l'Est. Ainsi en ·est-il <le 1a création éi'un niéèa
'riisme . de· règlement . multilatéral entre les pays de 
l'Est et. de· l'Ouest, de·. la participàtion des . pays 
de l'Est. au ;F.M.I., d'une nouvelle institution de 
~nanêement .dès échimges et de coopération écon~ 
mique Est-Ouest, d'une coopération Est-Quest dans 
.le domaine de l'aidé au développement, 0~ ~ncore 
de Ja formation des prix dans les pays du COMECON 
,e,t d~ 1â réduction des :obstacles aüx échanges dus 
au?{ , structures~ économiques de_s pays soc!alistes. 

• ') Les Neuf, ont ensuite répertorié lès ,sujets qu'ils 
·souhàiteraient voir dél:>àttus à la Confénmce .. 

, ' 

. "......:.,' âmélioration des contacts d'affaires d;ns les 
'.. ' ' . " 

pays de l'Est ; ... ·, · .. 
., -. amélioration des. informations disponibles en, 

ce. qui concerne les possibilités commerciales offertes 
par les· pays d'Europe de l'Est ; · ,, 

- moyens pratiques d'améliorer la conception et 
la commerciàlisation des ··produits des pays à com
merce d'Etat d'Europe orientale destinés à l'expor- · 

·; . 11.. · '· ' 

tatton ; : · . · . 
. ~ perfectionnement du système . d'arbitragè en ; 

mage dans les pays d'Europe de l'Est pour le règle- * 
ment· des litiges commerciaux avec· des ressortissants ' 
étrangers · ; · 
. ::._· signarure: de la Convention universelle sur les 

'droits d'auteur et de la Convention de Berne, pàr . 
tous' lés Etats participant à la Conférence:· 

' ,,. t • 

3) Dans d'autres domaines trois questions ont j 

principalement été retenues. Il s'agit des tr,ansports, 
à propos desquels pourrait être envisagée l'élimi
nation des entraves gênant actuellement le déve
loppement cles échanges, du, tourisme . dont l'essor 
cependant sera largement conditionné p~ les pro
grès que la Conférence effectuera, dans le domaine 
politique, en ce qui concerne la libre circulation 
des personnes, et· eùfin la protection et I'améliora-
ti~11 pe J'environnem~t. ., · · 

· Les Neuf se sont enfin penchés, à la lumière des 
renseignements qu'ils ont pu obtenir, sur un certain 



REVUE DU MARCHE ·coMMUN 709 

nombre de problèmes, qu'ils s'attendent de voir 
soulever par les pays de l'Est lors de la Conférence. 
Ils ont ainsi recensé quelques sujets qu'ils pourraient 
accepter de voir inscrits, moyennant diverses réser-

sents ,au G.A.T.T. la Tchécoslovaquie, la Pologne 
et la Roumanie, la Hongr,ie devant y entrer bientôt). 

4 °) Application des règles COCOM. 

v~s, à_ l'ordre du j?ur ~1 la,. Crn,fér~mc.f r1 .à, la : ,. T i s~i Dé.v~l9p~mentf des. relations 
d1scuss1on desquels ils seront ~n J11esure:,â'·apporter ,;J_ Jfinancièrês.;>t ".~. ~ J .: \. 1,.J 

monétaires et 

une « contribution positive >. Il s'agit des sujets 
suivants : , ; . ,(L,:.:-r;,. -~ :· 1 ;-f ,".·· r: 

t <\ - . .C. ... ~.. :1 • -, t 1. ,il: \,. IJ ,.. 

1 °) Echange d'énergie électrique avec les pays 
de l'Est. 

2°) Tarifs douaniers et restrictions quantitatives 
H serait possible d'envisager d'une part des conces
sions' tarifaires·: sut" ceifains' produits' bfon 'détêrmi
ilés (èl~i{s Je. respect des· règ1ef du ··G.A.T.T.) en 
éch,a'nie . de' éoijcessions non tarif air~ des' j>ays de 
• ~ .. ···' r:. • : •• , ' • ~~ '~ .. , ,.. .., ·# ~ <. f .... 

l'Est;· d'aùtre· part· d'assouplir, avec· p~dence; di ver-
. . ! . . . . ' . . ' ,, . . j , • ·~ ., • > ••• 'î : "•"'k 

ses restnct1ons quantitatives;· · · · · · 
·.t: ... :, . .,n•, ,;, ~· . ;· .. : r 

,- 3°.) Adhésio!l au O.A.T.T: de nouye~1:1x pays· à 
commerce d1Etat d'Eu!ope; orh:mt~le, (sont déjà. pré-
r;11. :{·- ·~··' 
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Les Etats de la Communauté ont bien conscience 
que la Conférenoe ne pourra porter que sur certains 
des éléments des relations économiques Est-Ouest, 
les pays occidentaux n'étant d'ailleurs pas eux
mêmes efi mestirè d'agir sur. 'l'ensemble de cès êlé
mènts.' 'Bièit'<îue; de I'·àvis des :Neuf, il n'appartienne 
pas à'.i la Conférence; en tant:~ que· telle, d'aboutir 
'à' 1 des' engagements. réciproqués ··concrets,; pas: plus 
qu'il n'est côncevabk de créer. à l'isime de ·la 'Confé,. 
rence un « organisme pertnanènt >, dès orientations 
nouvelles de ces relations 'devraient promouvoir une 
«· c~opératioii 'active > de :t~us les 'Etats partic!pants. 

t;1, :, : _ .• ,.t.jfr') f•" •·. '°·. f Î ,.°',', ·:~: ~·:·' ·~ .·\ 

.. ·~1 . ' !!'.' 1:. • ~· "1 

. . I 

' •y;"' - . -;~·-' f 

! ~ : • 'i • . ~ 1 ,~ I 

:,c I .s' 'J°" ,•-.'"l 

-~ t ! / .;;;, V 1. '. I ~;·· ... , .:r::·· .. 
..• , i •• .•• ·-~·!~:>;::•/.;.~i tf ,, . ..... ~ • -,. 1( 

~ J ·;;r n /, 

,, .;rr ; .. :~; .. !: (,<,,;: :: 
"~:"!l'~ ~"j -~ /f: ~ "'":-~ : '!., ~ ,, 

' 

• 1 

:, 
' .. j '. .• ~ 

.. . ' 

. -' \ 

. . 
• .:., r j; :, _, 1; ·: " . •. ~:.,: rr:.· ,: , , } :--· 

, ,' 
··.1; J 

: t : ~ ',..,' 

;: ... ,ri,' -'"'Ptiri 

l :. ',;'\ .. ·.,, .. ( 

'1 ,·c 
• "!·' 

.•.. 1,., .: , ~ • · .. , -' •. ; ·": ~ .~ !·· . .,.'\· ... il· ... ; .. · ~ • 
.• i!~f(;5} · .'.-°''ii'') ~ ~ _,.;ç;;·., .. -::; :! . 
.·~. ::; ,.~" • /!i~~ '! ::~•~::;"f ,:::-,, , .. ...! :,, 



1 

·;i_ \ ~. 1 ~ • t • i ·~- \ ~ 't ,._ .... ., Î ~ ~ r 
....,......-..,.._.,..-·- ... - ---·"::.··_. .... !_ 

•:.;'1h<: :} · ;. ·--·· .-:r'··:;· ! : .1. '.l .. iJ ).:fi ,:J: .•• , • • t_l ~ ,, . 
·, 

!.J,:.1·->J :~11:--·r ~ ~r~ ....... r.: ... ~:.'1<,: T ._-- ~ .~r· ;p·•io}j .nf ,~:,, ' { 

;_ 

; ... _., .. ' 
· -,:·~L;APPRÔCHE ··GLCi~ALÊ-··:··, 

MÉDÏ'TÊRRANEENNE 
• .• J 

.1.tù.11.:.,:.-·/J: .~ ,, · ·t;r~::1-·~:r_r·.; r~ ·,.L ;;\ <t .·., ... i 

.... :_ ·_;•~*., .... t ,H ~'".,.d ;r .... 1 :: ;·:: '-{ ~- :• ·~..,. ~ ,;..~ ")··, J .-J.;i 

•l'tl'., ?.. -~:!; _,·::. '. r t . .i·f: ! ~~~·} J . 

' , l. · Vhripof.tance vitale d~ -la région méditer,ra:
néenne pour la _'Communauté EUJ:'opoo,npe 'n'a plus 
besoin. 'd'êtr'è soulignée ici -; et pour-taijt;la rec}lerc)le 
d'ùne. vision d'ensemble en :ce qui concerne l'avenir 
dês-.. rèlations ·orgàiiiciues de cette Communauté avec 
ses,::voisins dû .bassin. méditerran®n ,_se prolonge 
déjà ,depuis une ·dizaine: d'années1. . . .· _ · L . · 
.,·,:Dès·/que fa Communauté eut entamé; : par ·. ses 
négociations avec la Grèce, la mise en œuvre de sa 
« politique d'association >, les autorités italiennes 
(et en particulier feu !'Ambassadeur Cattani, premier 
représ·entant permanent de l'Italie auprès des 
Communautés) demandèrent que soient définis les 
principes directeurs d'une politique globale de la 
Communauté à l'égard des pays tiers, et tout parti
culièrement des pays méditerranéens. Devant les 
réticences des autres Etats membres à s'engager déjà 
dans cette voie, M. Saragat, alors Ministre des 
Affaires Etrangères de la République italienne, 
soumit le 8 mai 1964 au Conseil de la C.E.E. une 
inipor,tante communication dans 1è même sens. 
L'Italie craignait en effet - en dépit des avantages 
pouvant résulter, pour son industrie, des contre
parties qu'offriraient les pays cocontractants -
d'être entraînée dans toute une série de concessions 
en faveur de produits (1) ou de travailleurs qui 
feraient concurrence à ceux de son propre « Mezzo
giorno > >, concessions dont chacune serait inférieure 
au « seuil > au-delà duquel il serait politiquement 
possible de risquer le déclenchement d'une « crise > 
au sein des instances communautaires, mais dont 1a 
somme serait assez lourde de conséquences en 
l'absence d'une « préférence communautaire > satis
faisante. 

Deux ans plus tard, le 11 mai 1966, le Conseil 
convenait qu'en arrêtant les décisions qu'il serait 

(1) Essentiellement les fruits et légumes (notamment les 
agrumes, les pêches, les tomates, fraîches ou en concentrés), 
le tabac, le vin, l'huile d'olive, le liège, etc. 
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,amené à prèndre' }î. l'avenir dans le domaine des 
relations 'économiqu~' extérieures et en particulier 
les négociati~ns. avec les pays du bassin méditer,ra~ 
~é.en?; iL prendrait en considéi:ation le mén,i?!andu~. 
présenté par Iè Gouvernementjt~lien .... ·/. : 

2. Il faut reconnaître que tous les efforts de' 
Ï'Itàlie, âppuyée d'aiHeùrs, tsoùvent par 1a France, 
èt'ceùx · du Parlement Européen - qui demande. 
également depuis de nombreuses années l'élabora- · 
tion d'une politique d'ensemble en la matière - · 
n'auraient en définitive gbouti qu'à un certain ren- · 
forcement de cette préférence communautaire 
(visant, sans y parvenir tout à fait, à rapprocher la 
protection dont bénéficient ces produits de ceHe dont 
disposent, depuis les débuts de la politique agricole 
commune, les produits fournis par des régions plus 
s,eptentrionales de la Communauté) si l'élargissement 
n'avait entramé la nécessité de repenser toute la . 
question. L'adhésion du Royaume-Uni, du Dane
mark et de l'Irlande a en effet soulevé le problème 
des « adaptations > à apporter - en application 1 

de l'article 108 de l'Acte d'adhésion - à tous les 
accords conclus par la Communauté avec les pays 
méditerranéens, pour les rendre applicables aux 
relations entre les nouveaux Etats membres et les 
pays méditerranéens (2). Or, les trav:aux menés à 
cet égard mirent en lumière le fait qu'en dehors de 
certaines adaptations purement techniques, ces 
accords nécessitai-ent une certaine révision pour 
pallier les inconvénients qui pouvaient résulter pour 
certains pays cocontractants du fait de l'élargisse
ment. En effet, le Traité d'adhésion fait obligation 
aux Etats adhérents d'adopter au cours de l'année 
1973 les mécanismes de la politique agricole 
commune, puis d'entamer le rapprochement de leurs 
prix agricoles de ceux de la Communauté et de 

(2) Sur ce point, cf. 19e aperçu des activités du Conseil, 
pages 191, 192. 
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procéder au 1er janvier 1974 à un premier rappro
chement de leurs droits v,ers les taux du tarif doua
.nier . commun. De ce fait, les pays cocontractants 
devraient étendre aux nouveaux adhérents les conces
sions qu'ils ont faites aux Six, alors même que leurs 
produits . agricoles auraient à faire ' face sur les 
marchés des Etats adhérents à des conditions d'en
trée plus sévères qu'à l'heure actuelle '(3), sans que 
cela soit compensé par les « avantages > qu'ils 
obtiendraient en échange dans le domaine industriel, 
du fait que leurs industries ne sont souvent compéti
tives que dans des secteurs tels que les textiles de 

· coton dans lesquels les pays adhérents continueront 
' à protéger leur propre industrie pendant un délai 

assez long. 
Sur le plan économique, mais surtout sur le plan 

psychologique, cette situation est d'ailleurs d'autant 
plus durement ressentie par les par.renaires médi
terranéens de la Communauté, et en par,ticulier par 
ceux de la première et de la deuxième heure, que du 
fait de l'érosion constante des taux du tarif douanier 
commun, de l'extension successive à des pays 

· concurrents des préférences accordées par la Commu
nauté et de la mise en place du système des préf é

. rences généralisées, les avantages qu'ils retirent des 
accords actuellement en vigueur avec la Communauté 
leur paraissant s'être singulièrement dévalués. 

3. Il est certes vr:ai qu'un assez grand nombre 
d'accords sont de toutes manières à renégocier d'ici 
la fin de 1974 (4), pour ne pas parler des accords 
qui sont encore en cours de négociation (5). Mais 
l'accord commercial préférentiel conclu avec Israël 
ne vient à expiration qu'au 30 septembre 1975 
(encore qu'il puisse être renégocié à par.tir du ter 
avril 1974) et celui avec 'l'Espagne, entré en 
vigueur le 1er octobre 1970 définit le contenu d'une 
première phase d'au moins six ans. Sur base des 
accords actuels ce ne serait donc qu'à par.tir du 1er 

(3) Ces importations s'effectuent pour l'essentiel à droit 
nul ou très faible, compte tenu en particu!ier des différences 
dans les calendriers de production en Méditerranée et dans 
les pays adhérents. 

(4) En dehors des accords d'association conclus avec la 
Grèce et la Turquie dont la durée est illimitée, les accords 
d'association avec le Maroc et la Tun/sie expirent le 31 aoftt 
1974 et leur renégociation devait s'ouvrir le 1•• septembre 
1972 àu plus tard. · 

L'accord d'association avec Malte est renégociable à partir 
du 1"' octobre 1974. · 

L'accord commercial non préférentiel avec la Yougoslavie 
viendra à échéance le 30 avril 1973. 

(5) C'est le cas des accords envisagés avec Chypre (sur le 
modèle Malte), l'Algérie (sur le modèle des accords à rené
gocier avec le Maroc et la Tunisie), la République arabe 
d'Egypte et le Liban (accord commercial préférentiel du type 
Israël). 

octobre 1975 et respectivement 1976 qu'il aurait été 
· possible de itenir compte des conséquences d~)'élar

gisS'em.ent dans le cas de ces deux pays ; ce qui serait 
d'autant plus difficilement acceptable, en par,ticu
lier pour l'Espagne, que le Portugal. vient, à la 
suite de l'élargissement, de signer avec la Commu
nauté un accord visant à l'établissement d'une zone 
de libœ~échange. D'où l'idée lancée par M. Schu
maoo, Ministre des Affaires Etrangères de France, 
et soutenue par la délégation néerlandaise, de 
remettre sur le chantier l'ensemble de ces dossiers 
dans le cadre d'une conception « globale > (après 
que six mois de négociations stériles entre les Six 
eurent démontré l'impossibilité de parvenir à des 
solutions satisfaisantes en suivant la méthode du 
« cas par cas > ). 

Le Conseil fut donc amené les 27 et 28 juin 1972 
à inviter la Commission à faire des propositions 
concrètes en vue d'une approche globale des rela
tions entre la Communauté et les pays du bassin 
méditerranéen, ce qu'elle fit par sa communication 
du 27 septembre der.nier (6). · 

'. 4. La Conférence des Chefs d'Etat ou de Gouver-
nement, réunie à Paris les 19/21 octobre derniers, 
a permis à la Communauté d'affirmer c sa volonté 
d'accroître, daµs le cadre d'une politique globale à 
l'égard des pays en voie de développement, son 
effort d'·aide et de coopération à l'égard des peuples 
les plus démunis et en tenant particulièrement 
compte des préoccupations des pays envers _lesquels 
la géographie, l'histoire et les engagements que la 
. Communauté a signés lui créent des responsabilités 
spééifiques > (7). 

Dans le dispositif de cette même « déclaration >, 
il es:t souligné que la Communauté « attache une 

. importance essentielle à la politique d'association 

. telle qu'elle a été confirmée par le Traité d'adhésion 
ainsi qu'à la mise en œuvre de ses engagements 
avec les pays du bassin méditer,ranéen avec lesquels 
des accords sont conclus ou à conclure, accords qui 
devront faire l'objet d'une approche globale et équi-

. librée > (8). , · 
Ces deùx extraits de la déclaration adoptée par 

le Sommet permettent de dégager les quatre premiers 
éléments qui devront composer rapproche globale 

. (6) Pour une analyse synthétique de ces propositions, .cf. 
notamment Gian Paolo PAPA, « An overall Mediterranean 
policy >; in « European Community >, n° 11, Bruxelles, 
novembre 1972, pages 16-17. 

(7) Point 4 du Préambule de la déclaration adoptée par la 
Conférence. · 

(8) Point 12 du dispositif de la déclar~tion précitée. 
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. que la _Cômmùnauté ·· essaye de dégager en · la 
. 'matière : ... 

-~~~ile, ~ t ' appeléb à r,emplaéer l' acciielle mosaï
' ... • . ·'' què d'accords· conclus ou à conclure avec 
··· . ., · itou.te unè série d'États situés sur le· pourtour 
• f ,_. .;~ . ... ,• ; . -, ' ' ' , ' .. . 

• 
1 
., de la. Médite.rranee (9) ; 

~ -.~"ceÎa doit se fa.ii'e sans altérer les avantages 
·.,.:"· .; 'êtont · bénéficient les pays avec lesquels la 

. ~, - . .' . Comm.1,1D.auté a des relations particulières. Cela 
: .. ·~· vaut aussi bi~n pour les pays méditerranéens 

r, ~ , • ~ t Â ~ . , • · . N . · eux-mêmes que pom ce qui est des r,apports 
'.. ;,; ~;' · aveè lès E.A.M.A. et les pays indépendants 

·en vôie de développèinent du Commonwealth, 
visés parle i>_ rotocole: n °_ 22 annexé à l' Acte 

IJÎ: 'i, · 
d'adhésion; · · · 

, • "-~ c.ette appr90he ne doit pas· être en çontradic-
- t !, • . • .t. .· ~ . • 

,.,, .... Jion avec la mise en œuvre progressive, par 
"'.. . , la Communauté et les Etats membres, d'une 
.. r • • ,poli,tique ·, globalè dè coopération au d~ve
~. ' ' . loppemenf à l'échelle mondiale ; 
''"' - "è'èue··:approche devra être équilibrée. Sans que 

ces notions s'excluent « ·a priori > mutuelle
.. ,.,,·.·,,' ment, cela peut signifier qu'il faudra atteindre 
. · .< t;ï·. "à uri équilibre cfans Jes avantages et les incon
);; ~; '· · · · ' vénients ·· qui en résulteront pour chaque Btat 
: :.= .. :i inemëre~ (comme 1e soutient J'ltalie). Cela 

1 peut signifier également qu'il devra y àvoir un 
· ·;; , '.' ,. certain équilibre entré les nations mènées par 
· :. · · · · fa Communauté, d'une part, et les efforts que 
;, >.;.· dèvront faire les pays bénéficiaires, d'autre 

. :.·L;, part, ,tout en tenant compte des différences 
.. ;::<': dans 'les niveaux de développement économi-

que qui existent entre la Communauté et ces 
. ~ :•,; pays. Cela peut ~vouloir dire, enfin, qu'il fau
;..1:.; dr.a, en dépit des disparités existant dans les 
,:r. •:.::..'situàtions économiques, sociales et politiques 
! t.. '., h ~·des pays ·contractants,' réalisèr un certain. équi
.--:' ,:, 'libre entre les div·ers pays méditerranéens' eux-

' A ·••· • • 
f11..;\1;,r memes. H • ' 

! !i 7) ·' ?./:~ · .~ ., t\ ·'' 

-·:i\ 5 .. C'est ,surtoµt quand; 90, passe à l'analyse du 
côntenu conèret de · rapproche globale qu~ . 1'9n 

: f!lP~!çoit des · · difficulté~ .que comporte -. la -mise 
_'...;.;, __ ;._· ___ • !] :'~:· 

" . . • '_ 1. . ;, ~ ~. ( ... • :; : . :, r· ~, . "'t . • . .,: :. 

· ·· (9) Rappelons toutefois que la Grèce et la Turquie ont 
conclu avec la C.E.E. des accords d'association, fondés sur 
l'arti.cle . 238 du Traité de Rome, visant à l'établissement 

· 'd'une union douanière avèc la Communauté .et prévoyant la 
· perspective ,d'une adhésion ultérieure. Encore que l'exécution 
de l'accord avec la Grèce soit actuellement limitée à la 
gestion courante, le contenu de ces accords est tel qu'ils ne 
paraissent' nécessiter que des adaptations purement techni
ques, ne relevant donc pas de l'apl!roche globale exa~inée 
dans le présent article. · " · · · · ' 

en œuvre de ces quatre éléments, difficultés qui n'Ônt 
pas permis au Conseil, lors de la session qu'il a tenue 
les 6/7 novembre derniers avec la participatlon des 
Etats adhérents, d'aller plus loin que l'adoption de 
certaines « hypothèses de travail > (10), dans le 
cadre desquelles il a invité la Commission à lui 
soumettre des propositions précises. Sur base des 
données qui ont été publiées par la presse au lende
main de cette session (11) les problèmes qui ~e 
posent en la matière sont essentiellement les sùi-
vants : ' • 

' .. ! 
a) Dans le domaine industriel, et en s'inspirant 

de la solution retenue· dans les relations entre la 
Communauté et les pays membres et associé de 

.1' A.E.L.E. n'ayant pas demandé à adhérer aux 
Communautés, l'objectif recherché serait la mise en 

_ place d'une zone de libre-échange àvec chacun qe 
ces. pays (12). Bn effet, pour ,le moment, il ne 
paraît pas possible d'envisager · c une > zone de 

. libre-échange unique, qui non seulement risquerait 
d'·apparaître comme une ingérence .dans, l'attitude 
,que les pays riverains de la Méditerranée entendraient 
adopter en matière de regroupements régionaux, 
Înais qui serait en contradiction avec là philosophie 

. constante de la Communauté en matière de zonés 
:._:de libre~échange et de règles d'origine. , 

b) C'est certainement dans le domaine agricole 
' que l"on rencontrera le plus· de difficultés. S'il appa
.raît, en effet, indispensable de donner . un contenu 
substantiel à ce volet agricole, ne serait-ce que pour 
se conformer aux prescriptions du G.A.T.T. (13), il 

; paraît exclu de retenir dès à présent l'objectif d'un 
libre-échange total des produits agricoles. D'ailleurs·, 
il n'est pas évident que les concessions. agricoles 
d

1
eviendraient plus. aisées u.n).quement du· fait qu'elles 

ser,aient consenties dans. le cadre d'une telle appro-
, che· globale. Au contraire, le fait même de . disposer 
pour la première fois d'une vue d'ensemble de toutes 
les. concessions faites ou à faire dans ce domaine, a 
incité les Etats membres principalement ,touchés par 

· ces concessions à demander ,un renforcement de la 

•'j 1 
1. • : • ' .•• • • • . ;. 

· · (10) Ainsi que leiî a définies devant la presse M. WBSTER
TERP en sa qualité de Président du Conseil, à l'issue de la·. 
session des 6n novembre 1972. . . . . . ·; . ' 

(11) Pour plus de détails eil ce qui concerne:· ces hypo-· 
thèses de travail, il convient de se référer au no 1 156 de 

· l' c Agence Europe >, en: date du 8 novembre 1972, pages 3 
~~ . . .. 

· (12) Un problème particulier paraît cependant' se poser 
du fait que l'Accord avec Malte et celui négocié avec Chypre 
envisagent plutôt l'objectif de l'union douanière. 

(13) Compte tenu de l'importance que revêtent les pro
duits agricoles dans les exportations des pays cocontractants. 
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protection (14) contré les pe1iturbations de marché 
que pouvait subir la production communautaire des 
produits ainsi « concurrencés >. C'est donc surtout 
la 'possibilité de réexaminer· la situation à; inter
valles préfixés qu'il faudra: faire appel ~ans :1ui 
pfemier.stade, en l'absence de nouvelles c~ncessions 
substantielles ·immédiates, pour introduife ce~
dant une·. certaine · progressivité également dans ce 
domaine. . . . . 

~ ' t . • ·,, 

c) Pour pallier précisément les insuffisances pro-
bables du volet agricole dans l'immédiat et pour 
permettre, ' le cas échéant, un cèrtain rééquilibrage 
des charges pesant sur les divers Etats membres, il 
est évident que tous les accords devront comporter~ 
en°plus du vo1ét commercial, un volet consacré à la 
coopération. "· · · 
' Cette notion . de coopération recouvre cependant 
aes possibilités d'action assez différentes de par leur 
nature, allant de la éoopération technique; industriehle 
et commerciale, à une coopération en matière d'em
ploi (15) ou dans le domaine de l'environnement, 
sans oublier les multiples formes que pourra revêtir 
la coopération dans le domaine financier. 

Bn outre, il paraît évident qu'encore plus que 
dans le domaine commercial (où il n'est pas exclu de 
viser à une certaine uniformisation à terme), la coo
pération devra être « modulée > selon les pays. Une 
assistance financière du type de celle que la 
Communauté ,a accordée à la Turquie et à la Grèce 
paraît en effet exclue, par exemple, pour des pays 
ayant atteint un niveau de développement et un 
P.N.B. tels que ceux de l'Espagne ou d'Israël. Par 
contre, il ne paraît guère contestable que les accords 
avec les trois pays du Maghreb devraient compor
ter un contenu substantiel dans ce domaine égale
ment. Toutefois, 1es négociations en la matière 
seront ardues : certains Etats membres pensent sur
tout au « rééquilibre >, d'autres à la défense des 
intérêts des pays en voie de développement du 
Commonwealth et tous à leurs propres intérêts, les 
moyens :financiers dont ils disposent n'étant nulle
ment iMimités. D'ailleurs, en ce qui concerne la 
coopération au développement, certains Etats mem
bres esitiment que d'une manière générale, il convien
drait de l'examiner dans le cadre plus large évoqué 

(14) En dépit de la c prise en considération des intérêts 
des consommateurs > demandée par les pays essentiellement 
importateurs de ces produits. 

(15) Les pays méditerranéens non membres fournissent 
plus de trois millions de travailleurs à la seule Communauté 
des Six, soit l'équivalent (en nombre) de la population active 
d'un Etat membre de taille «moyenne>. 

au troisi~me ~linéa du point 11 du dispositif adopté 
par la Conférence au Sommet à Paris, c est-à-dire 
« à l'échelle mondiale >. · · 

· â) Enfin, il convient de s'interroger sur l'attitude 
que.la Communauté prendra en définitive en matière 
de préférences inverses. Va-t-elle, pour tenir compte 
en , particulier des préoccupations · exprim,ées . par 
certa.4u! autr,es grands .· partenaires commerciaux, et 
en premier lieu par les , Etats-Unis (cf. ci-_apr~s), 
11enoncer, ou no.n, à obtenir de telles contreparties 
<k l.a part des c moins développés >, des plus pau
vres. parmi ses partenaires ? A ce stade, il ne paraît 
y avoir eu d'accord que pour charger la Commission 
d'examiner la possibilité d'une réciprocité pouvant 
r-ey~tir un contenu différent selon les pays (i6); en 
pàr,ticuilier. selon qu'ils' appartiennent .ou .non· au 
continent européen.· .. i, 

· 6. li. est en tout ,cas évident que cette approche 
globale soulève toute une ,série de problèmes de 
caractère plus politique, dont le Conseil a déjà 
entamé l'examen en y consacrant une grande partie 
de sa session du 6 novembre dernier. 

Comme elle s'est efforcée de le faire depuis les 
débuts de son action dans le bassin méditerranéen, 
la Communauté devra continuer à concilier certains 
impératifs politiques (qui ont en particulier condition
né la « forme > des différents types d'accords 
qu'elle a conclus peu à peu avec ces pays) avec le 
souci d'assurer à chacun de ces pays des conditions 
d'accès au marché communautaire en rapport avec 
leur degré de développement. 

D'autre part, s'il est vrai que, depuis que les 
flottes américaine et russe y croisent en permanence, 
la Méditerranée n'est plus -un « mare nostrum > pour 
l'Europe, celle-ci, et en particulier la Communauté, 
ne peut pas négliger tous les facteurs historiques, 
sociaux, culturels, économiques et stratégiques qui 
la lient à cette région, ainsi que ses possibilités 
d'action pour amener une certaine détente également 
dans ce secteur névralgique du monde. 

Sans se faire trop d'illusions sur la portée réelle 
de son action, la Communauté devra, en particulier, 
continuer à mener une politique non discriminatoire 
à l'égard des pays du Moyen-Orient, cette action 
paraissant avoir été appréciée, aussi bien par les 
pays arabes en cause que par Israël. 

7. La prolifération d'accords de caractère préfé
rentiel conclus par la Communauté a néanmoins 

(16) Ainsi qu'il résulte du numéro précité de l'Agence 
Europe, la possibilité de prévoir pour certains pays une réci
procité ne portant plus sur le domaine tarifaire a été évoquée. 
lors du dernier Conseil. 
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déclenché d'assez vives préoccupations chez ses 
autres partenaires commerciaux, et en particulier 
aux Etats-Unis. 

Pour de multiples raisons et en particulier pour 
donner certains apaisements aussi bien aux Russes 
qu'aux Américains, il s'est donc révélé nécessaire de 
circonscrire . de manière · assez précise le champ 
d'application territorial de cette approche globale. 
Sans que cela ne donne à ces pays « ipso facto > un 
droit à la conclusion d'un accord avec la Commu
nauté, les Ministres sont convenus le 6 novembre 
dernier que cette . approche globale s'appliquerait 

...... 
(17) La question de savoir quelle politique la Commu

nauté entend mener à l'égard des autres pays du Moyen
Orient, compte tenu en particulier de leur importance pour 
l'approvisionnement énergétique de la Communauté, devra 
être examinée dans un autre contexte, probablement en liai
son· avec les travaux en vue de la mise au point d'une poli
tique énergétique commune. 

aux pays river-ains de la Méditerranée, qui en ont: 
fait ou en feront la demande, plus la Jordanie (17). '. 

8. Il paraît toutefo~ assez évident que ces hypo- · 
thèses de travail nécessiteront encore de longs 
débats pour se traduire en une position de négo- · 
ciation concrète, même si la Communauté élargie 
paraît décidée à faire en sorte de pouvoir parvenir 
aûx arrangements nécessaires avec les pays cocon
tractants en temps utile avant le 1er janvier 1974. 

La question se pose, par contre, de savoir si ces 
« hypothèses de tri,tvail > présentent un degré de 
crédibilité suffisant pour qu'il soit possible d'appor
ter aux accords existants, déjà avant le 1 cr janvier 
1973 cette fois, les adaptations « techniques > prévues 
par l'article 108 de l'Acte d'adhésion. Dans la néga
tive, il conviendra vraisemblablement de trouver une 
~olution intérJmaire afin d'éviter l'apparition d'un 
« vide juridique > après cette date. 

. . 

' l 
t 
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LE NON NORVÉGIEN. 

par 

M. le Professeur Torkeil OPSAHL 
de l'Institut de Droit Public 

et de Droit International, Université d'Oslo 

Le «non» norvégien à l'entrée dans le Marché 
Commun a surpris et ému bien des amis de ce pays, 
qui avaient souvent considéré l'èxtension aux «Dix» 
comme acquise depuis la signature du 22 janvier 
1972 à Bruxelles. Mais pour les milieux bien infor
més, l'issue en ce qui concernait la Norvège était 
restée incertaine jusqu'au dernier jour. 

Quelques-unes des premières réactions de l'exté
rieur consistèrent à chercher des explications simples. 
Toutes ne présentèrent pas le même degré d'amabilité 
ou de compréhension. Certains indiquèrent chez les 
Norvégiens fa bêtise pure poussant au suicide, l'ingra
titude et le chauvinisme. On put entendre l'opinion, 
'émise partiellement avec des accents presque de 
menace, selon laquelle la Norvège probablement le 
regretterait. La peine due à ['échec des «fiançailles» 
et l'ét.onnement que le «prétendant» lui-même avait 
dirt non, se mêlèrent tantôt à une arrogance de puis
sance offensée, tantôt à un idéalisme déçu, mais peu 
à peu à de la compréhension et à un examen de soi
même, en partie aussi au soulagement qu'avec un 
tel dénouement certaines difficultés disparaissaient. 

Le front de l'opposition qui remporta la victoire 
lors du référendum en Norvège le 25 septembre 1972, 
a été souvent, aussi bien en Norvège qu'ailleurs, 
faussement présenté. La cause en est simple. Pen
dant longtemps ce fut l'autre côté qui communiquait 
par les canaux habitueils avec l'intérieur et l'extérieur. 
Jusqu'au référendum, les partisans du oui eurènt une 
main de maître rtant sur les autorités politiques, l'ad
ministration, la plupart des organisations importantes, 
presque toute la presse, que sur les services d'informa
tions oMiciels, d'où l'image que l'on se fit à l'extérieur 
par exemple dans [a presse étrangère. Dans ses appels 
à des cotisations volontaires, [e Mouvement Populaire 
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contre l'adhésion de la Norvège au Marché Commun 
indiquait que ses points de vue et arguments avaient 
besoin de parvenir de façon plus directe · aux élec
teurs, et non · à travers la présentation donnée par 
l'autre côté. 

Quand, malgré toutes ces difficultés, le Mouvement 
Populaire par ses efforts eut atteint son but, il ne 
pouvait, • ni ne voulait, continuer ses activités. Mais 
ses chefs estimèrent nécessaire que fussent connues et 
,expliquées à l'étranger de façon plus compréhensible 
les causes du résultat obtenu. Etant un de ceux-là 
même qui votèrent non, je suis. reconnaissant d'appor
ter ici ma contribution à cette nouvel).e tâche. 

Pour commencer il va falloir reconnaître que l'op
position norvégienne à l'entrée dans le Marché 
Commun fut hétérogène. Dans cette affaire une nou
velle voix norvégienne représentant l'autorité ne s'est 
pas fait entendre avant)e 18 octobre, date à laqueille 
fut formé un nouveau gouvernement avec une nou
velle politique à l'égard du Marché Commun, basée 
sur la volonté exprimée par le peuple. L'aspect repré
sentatif de ce gouvernement peut sOrement être fob
jet de discussion. Mais notre but a été ici de donner 
une image de la prise de point de vue des électeurs 
ordinaires et d'essayer de décrire les conceptions et 
les motifs d'action les plus importants qui influen
cèrent le dénouement. Cet événement a déjà connu 
bien trop d'interprétations et d'estimations pour ren
dre justice à tous dans un article bref. Et même si 
la bataille est passée, sans avoir entraîné le chaos, 
une certaine incertitude quant aux perspectives d'ave
nir est Hée aux contre-coups du référendum. 

Lors du référendum, 53,49 % · (1 099 398 voix) 
votèrent non, 46,51 % (956 043 voix) votèrent oui, 
:sur le nombre total de votants. La participation fut 
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de 77,68 % sur le total des électeurs. Cette diffé
rence d'environ 7 % , doit être considérée comme une 
issue pour ainsi dire claire. Si l'on regarde la répar
tition géo,!!faphique, les chiffres deviennent beaucoup 
plus nets. Parmi les dix-neuf districts, quinze répon,,. _ , 
dirent non avec un pourcentage des voix a:llarit de . 
51.5 % (oour le district de Hordaland comprenant 
BerŒen) à 72,7 % (district de Nordland). La capitale, 
soit le district le plus peuplé du pays, fut le seul 
district à avoir une maiorité de oui de deux tiers • 
environ. En dehors de la ville d'Oslo il y. eut une .. 
maiorité de oui seulement dans trois autres districts 
situés dans la partie centrale de la Nprvège du S.-E .... 
Sur la carte de la Norvège les zones du oui occupent 
ainsi seulement une surface modeste dans le voisi
na11:e d'Oslo. Tout comote fait les élections mon
trèrent une opposition distincte entre la ville et la 
èamoarnè,''entrè les aŒglomérations et les rémons 
faiblement · peuplées .. Parmf les 444 communes du 
pavs, ·3·g7 'eurent ·ùne inaiorité dè non, seulement 
56 une· ·prèmortiori' suoérieurè · de oui.· Çe dernier 
.grouoe comorenait la moitié des villes environ, et les 
plus Œrandés. Outre Oslo la seconde ville en imnàr
tanéé, Bergen, avait une maiorité nette de oui (59 %) 
tandis ouê dans Ta troisième, Trondheim, oui et non 
s'équilibraient, 50-50. 

' r• 

; .'ta oarticioation fyt ~ p~u, près norma1e, même si 
eHe fut Que Toue peu· moindre ,oue prévue, en · regard 
de · 1a .... camnarne extraordinaire et . de l'intérêt 
escomoté. Mais Ü~e ·oàrticination nlus v.randé n'aurait 
guère âooorté d'aÛtre résuUat. L'issue était si incer
taine ciue· ni les 'partisàns du oui. ni ceux du no11 
ne pouvai~ni comoter sur une victoire,· du oui ou du 
non, oü s.outenir oue les leurs étaient restés chez eux 
à cause d'une erreur· de ·calèul de cette sorte. Les 
cànses d_e )'abo:t~Tl!~.on furent bien nlntôt les causés 
hahitm>:Tles : doute ou manaue d'intérêt. A cela il 
fa11t aiouter u~ facteur' d'ordre particulier, à savoir la 
déclaration .d.u gouvemément .prononcée à l'avance, 
en vertu de laèfoelle il d~missionnerait s'il n'v avait 
pa~ de maiorité de oui. Ce !?ouvèmement était celui 
du P.ariï travàilliste, absolÙment le plus !!rand du 
pav~. · ouf obtient habituellement 43-45 % de l'en
semble des voix .. C'est un fait connu oue ton; du 
référendum ·une grande ·partie de ses. électeurs soit 
dout~re:nt ~~it. furent eri . désaccord avec le gouverne~ 
ment: Pa~i les 46.5 % des oui, on peut dire au'à 
COUD sûr 20 % pro'l[inrent n;;utres partis. C'est pour
quoi lës uâ:rtisans du ouf fidèles du 11:ouvemement ne 
pï>uv~nt' Pàs reorésèntér plus . au'un pourcentage . de 
25 % du chiffrè totiit 'Qui plÙs èst la prise de posi
tion 'du gouvernement 'eut: certainement pour consé-

quence que des électeurs qui doutaient au sujet de 
la Communauté votèrent oui, et qu'une fraction qui 
aurait sinon voté non, s'abstint à cause de « pres
sions contradictoires». Un récent sondage d'opinion 

. a donné .. comme résultat que, parmi les électeurs 
habituels du parti tràvailliste, 56 % avaient indiqué 
qu'ils avaient suivi leur gouvernement et voté oui, 
alors que 44 % , avaient défié ses inJonctions' et 
voté non. Il n'y a pas de points de repère pour pré-

. : sumer qu'il y ait eu un quelconque mouvement dans 
la direction opposée, à savoir que les groupes des oui 
aurai~. été affaibli à cause de la décision prise par le 

. gouvem~ment et de la possibilité de se débarrasser 
de celui-ci 'qu'elle entraînait. · 

Par ailleurs l'image politique du référendum peut 
être sommairement décrite de la sorte : les deux plus 
gra~ds. partis du pays, . le parti travailliste et le Pimi 
êonsirvateur, qui dominent. dans les zones urbaines 
• " ~- ,. . . . 1 -

et les secteurs industriels, . avaient une maiorité de 
oui : le parti travailliste 'avait 74 parmi les 150 des 
dénutés du Storting (parlement). Douze d'entre ~ux 
dirent non. Mais parmi les électeurs ordinaires· la 
réoartition fut. donc 56-44. % , et parmi ceux-là ;1es 
fonctionnaires parurent les plus lovaux, les ouvriers 
du secteùr industriel semblèrent plus ·divisés, tandis 
que lès électeurs du' parti oui se recrutaient parmi· les 

• -( , A • ~ • 

petits pavsans et les pecheurs dirent non pour la 
plunart, ainsi que beaucoup d'intellectuels. Seul le 
parti cop.servateut ( « droite » ), avec s.es vingt-n'euf 
parlementaires unanimes. recueillit parmi ses élec
teurs une . très forte adhésion au oui Qu'il préco~ 

' . '. . .. . . . 1 ' 
nic:ait. Dans tous les autres partis 1les électeurs se 
décfarèrent en maiorité contre l'entrée dans la C.É.E. 
L~, o::ir,ti Jibéral ( ~ gauche >) de tend::ince soci~Je: 
libérale. ét::iit le plus divisé. De ses. treize reoréo:en
itiants. cinq dirent non, ce aui corresoondait à la déci,
sion m;foritaire de ta réunion nationale, et fut suivi 
:par ·56 contre 44 % de ses électeurs. Le parti oavsan 
du ·c~ntre, · comotant vinl?t parlementaires oui tous 
dirent non, recut un soutien massif parmi ses él'ec-:
teurs. Les ouatoI"7,e représentants du parti popuhiire 
chrétien· étaient é11:alement partal!és. mais ses élec
teurs votèrent non avec une rrîaiorité écrac:ante. J?es 
fonnations nettement partisantes du non furent m,îssi 
constituées oar les partis socialistes à gauche du oarti 
travailliste, le parti populaire socialiste et les commu: 
nistes, sans rePrésentàtion parlementaire. · 1 · 

Le résultat du référendum s'inscrivit donc à l'~o
posé. de la nrise de oosition · du i:rouvemi>ment et des 
deux tiers des parlementaires. Selon la Constitution; 
lès trois aùarts de ces derniers devaient ,voter 'en 
faveur de la .Communauté. Lé référendum était for'..: 

-:.r . . 
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mellement d'ordre seulement consultatif, mais l'issue 
entr~înà que le gouvernement, àinsi qu'il l'avait 
annoncé à l'avance, ne sollicita pas de vote du 
Storting et. deIIl;anda _ :sa démission. 

L'iÎn!:1,ge · du référendum demeure . cependant 
incomplète si' l'on ne souligne pas aùssi le rôle 
d'actions politiques indirectes lors de la campagne 
électorale et les· fonctions qù'elles assumèrent pour 
consolider les deux groupes d'opinion. ·-

.· .. 

· · Cè fut· avant tout l'important Mouvement Popu
laire conitre l'adhésion qui, depuis 1970, en partie 
créa, en partie intercepta et canalisa l'état d'esprit 
qui i'emPorta: De l'autre côt.é le Mouvement Euro
péen existait_ de lomme date, · mais il n'avait pas 
l'anoui des masses. Et ·ce ne fut qu'au printemps 
19n, 'qu'appa'.iùt l'actiori « Oui à fa Communauté»_ 
en. réoonse · au Mouvement Populaire. Cette action 
obtintun.iarge accueil favorable' également. A l'inté
rieur du ~ouveme~t .travailleur (le parti travamiste 
et 1~ ·ru:oupement des ~yndicats nationaux), fonctionna 
pendant les derniers mois un ,!!1"0upement d'opno
sitlon. lê « Comité pour l'information du mouvemènt 
travaill~ur » '(AII<), souten.Ù en partie par lès .dissi
d~ntc; du Ïrroune des parlementaires au Storting. Le 
comité fut fariné car· on considérait que les hommes 
au p~uv~ir agiss~i~nt pour "leur conception du . oui. 
de fac~n :·troo ·éxclusive. En plus un groupement de 
tendance gau~he socialiste, le « Comité travailJeur 
contre la C.E.E. et la hausse' des prix», fouit d'urt 
certain succè&, surtout parmi les jeunes à idées radi
cales. Ses rapports , obscurs avec le Mouvement 
Ponulaire, où en partie Œes mêmes activistes parti
cinajent, . con_stituèrent l'un des points litigieux aui 
furent exoloités par. les partisans du oui dans leur 
a1,1erelle. contre le Mouvement Pooulaire, qui ~epen
dant maintint·_ ses· attacl_les démocratiques. Dans le 
pavs. la, camt?a!IDe presque· dani; son ensemble f~t 
marauée bien plus nar ces différents mouvements aue 
oa; les p~rtis nolitiquès réruliers. On parla narfois 
d' « irresÔ~nsabifüé organisée J>. La comoosition de 
ces :mouvem~nts, particulièrement du côté du non. a· 
donné matiè~e .à nombre de commentaires. Dans l'ar
deur ' du . combat . beaucoup de p,ovens furent 
emolovés. êt à COUP stîr l'airitation offrit un carac
tere exagéré. tarit d'un èôté 9uè d~ l'a11;tre. 

r .* ·..,. 

: La coalition pour le non se décrivait souvent, et 
cela non sans raison, comme un groupement d'ama
teurs contre un groupement de professionnels. Ce 
qui lui manquait en , ressources, elle le rattrapa en) 
ingéniosité. Elle faisait face à des. groupements forts; j 

avec la plupart de fa puiss~ce. s_ociale établi~ du 
côté du oui. · · · · - · · - ' 

' ·~ 
Ces conditions · révèlent · les faiblesses· du · systèmè 

politique: Dans une certaine mesure le résultat est 
dû à des contr,adictions politiques profondes, ··qui 
peuvent avoir des effets durables en Norvège. Il est 
vrai certes que [es· mouvements· ont cessé leur action 
presque dans leur ensemble et c'est pourquoi la vie 
politique· est de nouveau, èxtérieurement en tout cas,; 
marquée par les partis, le Storting et le nouveau gou.: 
vemement. · Celui-ci fut formé par -les'· représentants 
des trois partis 'intermédiaires, après que les partis 
conservateur et travailliste aient déposé .. entre leurs 
mains les responsabilités. M. · Korvald, actuellement 
Premier ministre, · est_ le,· chef · du parti chrétien popu--
taire. .,,. - · : · 

En principe le résultat' dù téférendÙin â été accepté 
de tous' 'et. c'est pourquoï· on trouve des ·vues 
comïnÙrtes sur fa 'politique à l'égard· de là Commu.:· 
nauté exposée par le nouveau .gouvernement et qui 
consiste à rechercher un accord_ commercial dès que 
nôssible. La première. démarche :i~uprès 'des pays du 
Mard1é Commùn de· 1a part d1Î nouveau. gouverne-: 
ment'·a eù lieu juste àvant'la rênèontre' au ~omrnef 
de Paris les 19 et 20 octobre. Dans la déclaration· 
de èetie rencontre au sommet· 1a Cornmunàuté se riro
nonçait' orête à trouver de concert avec ~a N 6rvège 
une ·solution rapide aux·ptoblèmes' commèrciaux que 
le· pays allait affronter dans ses relations 'avec la 
Communauté élargie. Dans sâr déclaration . de· prin~ · 
Cipes dU 24 octobre lè gouvèmement se fixa POûr bùf 
d'assurer uri accord dè commerce;· dè mànière satis-· 
faisante, entre la Norvège et fa Communauté, ·et en 
outre de jeter lès bases pour la coopération entre la 
Norvège ~t la C:E.E. · da:1i-s d'aütres· domaines. nans 
une lettre du 25 octobre du ministre des Affaires· 
étrani:rères au Conseil de la C.E.E. suivait la teauête 
foi'mèlle de négociations à mener dès que possible. 
avec l'esooir aue la disoarition récinroque des n-roits 
de douane puisse commencer, fo 1er avril 1973 > à 
l'instar de ce oui a lieu entre les pavs'de la C.E.E. 
et ceux de l' A.E.L.E. Le Conseil, dans sa séance du 
:7 novembre, a donné son autorisation à'Jà Commis-

. • .t • . 

sion, pour avoir des discussions éclairante.s sur cette_ 
affaire dès que possible. : .. · · , i 

Après cet arrière-plan où nous avons essayé de, 
montrer comment_·Ie non· l'emporta, nous ·devons 
poser la question plus délicate : pourquoi ? • · 

Parmi les' -explications· peu exactes, mais •habi
{tuelles, on peut citer un nationalisme puissant, la peur 

i,._de --. la -. domination-, économique -. et politique,· le -
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mécontentement en regard des conditions écono
miques des négociations, particulièrement à l'égard 
des résultats sur l'agricultùre et la pêche, des connais
sances insuffisantes à propos de la Communauté, · du 
septicisme envers les pays membres actuels, lin man.:. 
que · de perspectives internationales et la mauvaise 
volonté quant à la nouveauté. La plupart des rai
sons qui sont énumérées ici sont justes pour quel
ques-uns, mais aucune ne l'est pour expliquer le Iion 
de tous. Il est fans doute impossible de donner une 
motivation qui soit en même temps complète et 
représentàtive pour tout le front de l'opposition. 

Il peut cependant être intéressant de citer la décla
ration· « :Quts . communs » qui fut prononcée en c~r
tain · temps avant le référendum par les parlemen
taires s'opposant à l'adhésion ainsi que par toute une 
série d'organisations-=- spécialement de jeunesse -
comme un document politique, susceptible de donner 
une direction,· sur la· campagne de l'opposition.· 

è B:uts. ëàmmûns > 

La lutte sur l'adhésion de la Norvège au Marché 
Commun a rassemblé des personnes de conceptions. 
diverses pour un combat pour des buts fondamentaux 
communs •. 

Nous désirons poursuivre le combat pour l'égalité 
entre les êtres humains, dans les influences, dans les 
conditions économiques, culturelles et sociales. Pour 
cela nous avons encore besoin de croissance, mais 
d'une croissance qui n'augmente pas la pression sur 
l'individu ni n'enterre notre milieu de vie propre par 
une utilisation à courte vue des ressources de la 
nature. · · 

Nous désirons maintenir un habitat varié dans 
notrè pays et créer de meilleurs échanges entre les· 
hameaux. les a1tgloniérations et les villes. C'est dans 
une telle Norvège que nous croyons que nous pour
rons prendre soin des ressources de la nature, de la 
lanrne et de la culture norvégienne, et endiguer les 
problèmes · sociaüi graves qui naissent· de la concen
tration dàns' les zones de pression. 

Nous avons une répartition plus égale du droit de 
décision sur les ressources de la nature que dans la 
plupàrt d'autres pays. Cela a donné à des fractions 
plus grandes de gens fa possibilité d'exercer une 
infl.ue~ce politique. Nous désirons également renfor
cer la démocratie dans d'autres domaines de la vie 
sociale. 

Mais nous avons aussi de grandes tâches à l'exté
rieur de notre pays. Nous devons entrer dans une 
politique commerciale et économique internationale 

1 

qui n'exploite . pas· les pays sous-développés. Nous 
désirons agir pour prévenir la guerre et assurer la 
paix dans le monde. Nous.devons participer à la pré-. 
servation des ressources naturelles communes qu'ont 
les êtrs humains. Nous voulons participer à tout tra
vail international qui est nécessaire pour réaliser : ces 
buts. · · 

Nous estimons què l'àdhésion au Marché Commun 
signifiera l'affaiblissement de notre possibilité ' de 
construire notre propre société telle que nous dési
rons le faire et l'aggravation des tendances en voiê de 
développement et qui augmentent la concentration 
dans le monde actuel. · 

Nous pouvons trouver l'arrière-plan pour ces esti
mations entre autres dans les lignes qui décrivent 
l'élargissement futur de la Communauté à une union 
politique et économique en prenan~ comme point de 
départ le traité de Rome. C'est à l'égard de cela que 
nous devons prendre position et non seulement à 
l'égard des résultats des négociations sur les co~di:-
tions spéciales pour l'adhésion norvégienne. • 

La question est de savoir comment nous pouv~ns 
au mieux former la société norvégienne telle què 
nous le désirons, et comment nous pouvons remolir 
notre mission à l'étranger au mieux: par l'adhésion 
au Marché Commun ou par ~'édification de l'indé
pendance que notre pays possède aujourd'hui. , 

Nous devons tout particulièrement nous protéger 
des conséquences des faits suivants : 

- que des décisions importantes dans notre vie .. 
politique soient transférées du Storting à des orga"'.' 
nismes supranationaux qui se trouvent loin. de: la 
société norvégienne et sur lesquels le peuple de · ce 
pays ne peuvent guère exercer d'influence ; ' 

- les mouvements 1Iibres de capitaux et le droit 
d'établissement, qui donneraient des chances encore 
plus grandes à des investissements et à l'achat par
dessus les. frontières, au détriment des petits et des 
humbles. Cela entraînerait une augmentation ·du 
déoeuplement des districts et la croissance des pres~ 
sions dans les grands centres. Cela aurait aussi pqur 
conséquence que le capital étranger ait un contrôle 
accru sur la vie économique norvégienne ; ; 

- une politique du marché du travail qui soit 
telle que les êtres humains soient des pions sur :un 
échiquier, parce qu'il serait nécessaire qu'ils démé
,nagent là où il est le plus rentable pour une entreprise 
de produire. Cela pourrait également contribuer à' 
augmenter la pression sur les salaires et créer des dif-
férences entre salariés. · 1 
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* ** 
Sans doute on pourrait dire que bien de ces points 

de vue sont aussi bien compris à l'intérieur de la 
Communauté et que la Norvège comme membre 
aurait pu les défendre. Et d'autres points de vue peu
vent sembler nationalistes, irréalistes ou mal compris ; 
tout cela pourrait être prétendu. D'un autre côté la 
déclaration est vraisemblablement susceptible à faire 
disparaître certains malentendus. 

Que le non norvégien ait été en tout premier lieu · 
conditionné par la situation de cours est sûrement 
une impression répandue. La surprise que la Norvège 
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aitl, rejeté'.Jdès:•'rêsùltak~dë :négç,ciàtions 'par?issani 
favorables;. ·.nie ·la iperspèetive:,fondàmentltle, .FinâleJ 
ment 'il•ri'y) àvait/pas eu-,dê, négoèiations quant·aux 
questions les plusdmportantes,1:·,,mi • "b r.·Jifi:ru,ri°l 

G L' dp~risitiori' iaut '.résûitats . cies.' négociatiôris, '. spé
~ialeiri,eri(sür' l'~griê4lmr(~fl'à)~~e,. conhjbti~ P!O~\ 
ba~fémèrit béaùcoup"'à-_ltissùé/ · pù.isque:1éès 1ihétiêfs 
ef âveë f eui( bea:uëoùp;ide tdistricts'.Jdirênt' noir:· Mais 
ces' 'illu~trations i'on.t'.tôut.J,âtitah.t1 servi à. môntrèr q'uè 
lJs; ~prmëîpés efli politiqùé; 1dif là CommuniÎùté. avait 
un' t:aràèterë âuqueF1s' opposlilfla iriajôfüé. ~ Que ·Patti:.[ 
iudè'de'·fa·'i:na)orité ·,sbit·'traitéê:âe1cohservatnd{;'6û 
de 'ptogréss!v'e''. a seuleril~nt qtiê~quë:cliose à: ~oii_ âveé 
lës'yêû;?qtJ.i régaidêifü' Il 'èsttsûr'ën'tout' èàFqàé· des 

' tf .... • .. ~ .. ~ ,, • . t 

partis ·èt 'des grbupës' d1âppàrteruirièe ; politiqùe' diff éJ 
iènfo is!iliiiréhc èlâris "iéëti~ sitùatrôfi, :' le~; ·paysanii"' pat 
trâdition' consèrvàteilisfrèligiëux ediatiônalistes,: côte 
à côte avec l'opposition radicale des'·sêctefus'.ùtbafus 
et_ ,in,dust;ri~~.;-cQntreAa) cp,I).ce~tr~tio1J ççon9mique, 
SÇ)QS: le .sJ9gaq -~'~·,M<JQ.Y~ment;P;opula,ire1 CpIJ.tr~'J~ 
~9u.vemeµt,i,çl.t1,,, ~pit?,l;»_: i;l,JPt;:nQ~Y~ay.,,ragic_aJis,me 
circule, ,CQffi.Il!~ un·p9.1ll:a,itso.1J~".'ID~: ~ ~a~rs . çett,~ 
~ffai_re ~t:aus.si~ di;i,_~_iAAaucoup;:4.i~!ltr~s qu~tion.s; • C~ 
CQl)Iant . ~~t ,~tj;-e:;m!t.aJjste.',_~:. ç,ontr~tes · s'expri-: 
ment aussi :par ex~µipl~~ ay~ des J~~es ·CQmllle péri,, 
PMf!~""cep,Jre; pop~~e1,!eçhn®.ratie~ .'.) . .- ,a; _1,; r 

Il n'est cependant guère exact,'{où êii'tout cks~pas 
néçessajre,:: çfünterpf~ter : 1.~; résultah 9u ,:référendum 
c9~me: 'une,~ viçtoire ,de~ J,'.isolation~~me ou_ le. rej~t 
d'idé~s ,n01;rveUe~. D~)a ,part, duJrC>nt ,_de l'oppC>sition 
byauc9.-µp,de pr~ûves,p:µtJt~_appgrt~~s pour un-inter.:: 
na.tioi;ialisme agraµdi,: et'd:es ouvertures. pol)I .@~ 

noµveU~. orientatj~~ ,p(!Uti,q11e,, pe\.clt-être une· s~t:p,èse 
~ntre3~' .. dt~ ~iles!; D~·-~J:~,µi~nière)'àffai:r~ AA'!lt 
ayoir _ çle,s /fo!}Ségu_~p.~~ .dl)I;ibl~~,, &µi;tout pqµ:r , pJuf 
sieurs des partis traditionnels. . .. ; , . , ,._.,, 

,r Ity,a_;cl,es rai~o~ __ pi;tJtiçulièr~ p9ur .!>ù.Îxre:le d~ve
loppelJle:o,tq'!!e' :~9~wJ,l~:·ffiC>l,l'(eJJ1~nt cle_s -tr~v:~ilJeurs.'. 
Les luttes ont continué dans quelque mesure après 
le référendum. Le parti travailliste a certes, comme 
conséquence de celui-là, retiré la question de l'adhé
sion à la C.E.E. de l'ordre du jour, et la position de 
l'ex-Premier ministre, M. Bratteli, comme chef de 
son parti, n'est pas sérieusement menacée. Mais il se 
produira sûrement des démissions dans l'aile gauche. 
Un des parlementaires a changé de parti, et repré
sente à présente le parti populaire socialiste. Il reste à 
voir comment le mouvement des travailleurs par ail
leurs arrivera à se rassembler de nouveau pour les 
élections parlementaires de 1973, ou bien si la divi
sion entre « sociaux-démocrates » et « socialistes )) 
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ira s'aggravant. .Le parti libéral, de tendance s~iale
libérale, est pour le moment brisé; puisque huit. de ses 
treize .parlementaires ont· refusé· de .participer à. l;i 
formation du nouveau gouvernement. . · , , 

;_ Le gouvernement des. trois partis intermédiaires a 
de faibles bases parlementaifes. En revan:che. il s'.ap
puie .sur la majori~~ du référendum ... Mais il n'en e~t 
pas. pour autant représentatif ,à tous égards. La Nor
vège de~ campagnes est certes ~ortement rep~ésentée. 

· Cela r~flète l'image que .le référendum montra. Mais 
parmi les formations politiques que le fr9nt de l'op
position englobait, c'est la moitié droite, celle qui est 
bourgeoise,. qui caracté_rise le. gouvernement. Ce!a 
devait arriver, puisqu'on. le formait sur la situation 
dçs parti~ au· Storting. C'est en~vain que l'on cherc~e 
quelque. représentation.:du, Mouvement Populaire,- et 
des ,grandes ,fractio,I!S du,, IDQ\}ye~(?nt des trayailleurs 
qu.i..votèrent .non. . :..: .. :: . , '. .. :,: ... 

Il y a beaucoup de traces des priorités· politiques 
telles qu'elles figuraient dans>« Buts Comrtnms » dàns 
le 'programme du 'nouveau gouvernenienÇainsi qu'il 
ressort de la déclarâtion.,de principes du 24 octobie 
1972: Mais le nouvêau gouvernement a' éloigné les 
bases · pour une série de · spéculations à propos des 
sortes de conséquences que le· non norvégien pour
rait avoir. Ceci concerne èn particulier les rapports 
av~c les mitre~ I?ays. " ·, . , .. . .. • . 

,; Non seulement lé gouvernement a souligné qu'il 
désirait une coopération avec la C.E.E. qui aine· plus 
loin qu'un· accord :de commeroe,' grâce à. une soi
disant « clause de développement». Dans l'àile gau
che, parmi les opposants de l'adhésion, les opinions 
sont· partagées à ce sujet·· Quelques-uns craignent 
qu'il ne s'agisse là d'un chemiii. détourné qui mène· à 
l'adhésion. C!eci a cependant été'démenti par le gou-
vernement. '' · · · 

· Mais d' aùssi grande importance est le fait què' le 
gouvèrnëmentà: énoncé clàiremelit qu'il maintiendrait 

. . "' · : - ~ .. ~~:t.: i -.t : ,_ ~. ·o ~-. L , 1 : 

T • ; • •.) 0 • ~ • 

. ;. 'J i ~.~. r~,-. 1 · • r a-~ • 

, ; 
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! .· ·, 

!;,"rt ·.,.:'.'! •• ,1 
~ . . . 

.......... 

/· .f/ .. ,t,;_.;, 
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: .:!"" 

~ -·'' '! ;~') ,; .•• • .• ., 

• ·~ 1 ~ 

,. .,. '.,." ; •• f ., • , ..... ~ •• 1 
• ... r, •. ,,. • l .. 

• T • • • -.~,. 

la politique de défense et de s~urité .queJa J'.for,vège 
avait suivj.e, api:ès .la g1,1err~. Plusieurs présoµiptions, 
sel.on lesquelles)_a ,N:9rvège « marche.vers l'Est», ou. 
vers une. poljtj.que plus ,tieµtre, ont perdu .par là -leµr: 
actualité. A .ce point, cepend~t,' on peut comm~ cela 
a déjà été dit, discuter le fait ,que.Je gouverneJilent 
actueJ soit entièrement repré~i:mtatif des électeurs qui. 
ont :vpté p.on, surj:<;>11~;9,e ·la .jeunesse qui contribua 
tant à J'i~su_e. ..:. . ; : . , , . · , *' · 

Le non norvégien est sorti d'un radicalisme.: nou
veau.: et contenait des traits , nationalistes, isolation
n.ïsites et neu.trali~tes. Mais la nouvelle politique:de la 
Norvège, .cl'après oe que l'on peut ,constater jusqu'à 
pré~eni, montrera, peu·de tout.cet~. Le gouvernçment 
do_it;manœ.u:vrer ,ti:ês prudemment, et n'a pas à: vrai 
dire lui-même de fortes inclinations radicales. L'isola
tionnisme 'n'est pas une t;~dition •µorvégienne ~t n'est 
pas du tout viable d'un. point de vue pratique. L,e 
ne,utralisme et davantage le socialisme n'ont pas l'air 
d'avoir beàuèoup dê èhances 'pdur: c.ette fois.'·· . 
:.: ;. , ' •• ..;. i ";:J ~ 'i.}! V~>, • 1.f ··t.) : • , • ; 

. ~el ,.que soiJt le ·point de a vue personnel, on doit. 
ën. oûtre êonstàiër que. le non norvégien .concernait' 
seulement l'adhésion à la Coniinùnauté, non la boôpé
ration avec les pays . de la CÔmmunauté; avêc' Ies~ 

r • •< "; ( • • ~ • , •, I • • • ~ ,, . . "", • • • • f 
quels nous avons tant'de précieuses relations. Cela 

. ,··· . . . 1 " 
ne · fut pas davantage· « anti-'.C.E.E. » qu'un i:efus à 
une ·offre venant ·de · rouest ou .de l'Est' eût. été 
« · à.nti-USÀ >> ou ~ a~ti-russè »: · · · 

·:rv.tais est.:ce qu~ ~~la fut:Un ~efus pr~visoire ?. Be.;~-. 
coup ont prédit que la situation allait changer assez 
vite. Les nouveaux . chiffres des sondages fait§ après 
le référendum ont montré, une Jendance. favorable au 
Marché. Comin~:. Ce~ chiffres cependant ont_ sûre
nient été' influencés' par .la crise gouvernëme~tale 
tpaintenant pass.ée. Il est bién trop tôLpÔÜr éànstatêr 
que Ja ;Norvège 'regretfé: Il se produira une évrilution· 
politique tànJ ,dans la Communauté qu'en Norvège:: 
S'il Y. aura con~ergènce, cela !,le sera p.as nécessai
rement sur les prémisses actuelles de· la C.E.E. 

! • . . 
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: :,,, · · par·Martijn va~: BMPEL' 

!. 
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M emf?re ·du· Service juridique du.: Conseil 
. ..: · . de~ _Coimii~.nautés. européennes · . 

... 
-... . .. 

' # •• J.: ·• . ·:, .. !f .. . INTRODUCTION · .,..,. · .. , ...... 
t , • ~, , .··,, • ·. \ A 

. U y a e~actement d.ix ans - en novembre 1962 
- que fut publié u1:1. «, ~vi.µit-pr~jet de. Convention 
relatif à -qn droit européen des brevets ,, élabo~ 
par un groupe de travail créé par les· gouvern~!lle~ts 
des Etats membres de la C.E.E. Aujourd'hui, on 
se félioitè de ce qu'un «':Projet de CÔnvèntion insti
tuant un' système européen de délivrance de brevets ; 
vienne d'être soumis aux . gouvernèinents des 21 
Etats. européens (Î), e.t oii nourlfit l'espoir d'·arrlver, 
dans un . proche avenir: au même stade pour un 
« Projet de Convention relative au brevet européen 
pour le Marché Commun >. Or, s'il a faHu dix ans 
pour en arriver là, ·c'est parce que l'Avant-projet de 
1962 tentait de réaliser en inême temps deux aspira~ 
tions. Ces deux aspirations étaient, d'une part, ·celle 
de · mettre en place ·un système · internationa:1 de 
délivrance de brevet-s, susceptible de soulager ou 
même de remplacer les procédures devant les offi.ées 
nàrtionaux de brevets Ide· plus 'ëri plus; dépas.sés' par 
le nombre croissant des demandes de brevets êt, 
d'autre, part, le souci.propre aù March,é Commun, 

-----... ·.i' ' (*) Les opinions exprimées ici n'engagent que l'auteur; 
(1) A savoir la République fédérale d'Allemagne, l'Au

triche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la Finlande, la 
France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le Liechtenstein, le 
Luxembourg, la Principauté de Monaco, la Norvège, les 
Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Unis, la Suède, la Suisse, 
la Turquie et la Yougoslavie. 
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d'éviter que . les frontières intra-commünautaires 
soient' maintenues ou· rétablies · par le jeu de la 
multiplicité · de brevets nationaux chacun s'appli~ 
quant seul sur une' sphère . térritorialé. Il est évident 
que les deux aspirations sont d'un caractère tout à 
fait différent et, de ce· fait; pê{ivent · ain~ner à des 
conclusions divergentes. C'est ainsi que la première 
ifntative a· finalement fait nauf:rage su!. lè problème 
de la participàtion d'Etats tiers. En effet; si le désir 
•logique de l'unification dès 'systèmes de . délivrance 
poussait vers une telle participation, en revanche 
celle-ci était difficilement concevable dans un ·cadre 
strictement communautaire. San,s préjudice de leurs 
aspects juridiques, les prises de position sur· oe · point 
étaient bien entendu influencées par des considéra
tions plus proprement politiques. Il en était d'ailleurs 
également ain,si pour l'autre pomme de discorde 
qu'était la quèstion de l' « accessibi:lité ,, c'est-à-db:e 
le problème de savoir si oui ou non il y· avait lieu de 
réserver la « voie ~uropéen:Ue >, c'est-à-d~e râcces: 
sibilité au brevet europé~n, aux seuls nationaux ,des 
Etats membres (2). · Quoi qu'il en soit, les discussions 
sur ces diver$ 'points traînèrent' jusqu'en 1965, date 
à laque!Je elles furent ajournées sine die. ·· · '· 

(2) Pour les différents arguments avancés dans cette 
discussion sur l'Avant-propos de 1962, cf. notamment : 
DEMARET, Justification et problèmes d'élaboration d'un droit 
européen des brevets, Rev. trim. dr. eur., 1970, p. 215. 
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1-"IJlAi ·o·, .;H"'t.Jh.J.A , 1 "'lt"b("' JAr)n~ :1 i "f~ ~l''"'l"",.')t.An""':ir · Yèê rl.~es1:"4~·aù1 dé~tài i969 qùe, ~ür tlnriilitia~ ôës Et;hs Wtltracfants:l t\ ktef 'égE{rd, 1 il ë'onviJnt 
tive française, les travaux furent repris (3). Toutefois, de souligner de prime abord que ni la Première ni 
à ce moment, les expériences négatives antérieures la Deuxième Convention n'entendent supprimer les 
furent mis·es au profit et d'iemblée on envisagea de brevets nationaux. Ainsi, il sera toujours possible 
procéder selon u~t ·;i?Ui?l.e; ~~mf~~e1 9~~~n 1~r ,·, {y~teF. ~ .. bfe~et n~ti~~al_-9éµvré selon. la ~rocé
deux « volets > f'"etant~ reprlS. dansfüne ;Conyent1on l , ... l .dure .. natlonâle 1 (6) et ayant _;les /effets qui lui sont 
séparée. Ainsi, une « Première Con<Vention > ten- reconnus par le droit national propre. · 

drait à instaurer _un~ procédure de d~~~ra~?:; ~ni9-11§,.( )j & En éte\t{Jmcenne la Première Conventio~~ eHe 
alors qu: les aspirations propres au MW:~he Commun , conduira bien à ce qu'une autorité commune, l'Office 
trouveraient leur place dans une« DeUX1~J'.!1e~Çop,:ve1!-i ~~f eûr~én dés brevets puisse par un seul acte délivrer 
t~on > ( 4 ). , Evide~ent un~ fois cett~ ~cis~fon d~idéè, ~1- uîf t« 'br1;ét emopée~ > vaiable pour plusie~s pays, 
nen n~ s oppos~t plus a la. participation d autres mais ce « brevet européen > aura, en principe (7), 
Etats.,a la Prem1~re Convention. En effet, pour la « dans chacun des Etats contractants pour lesquels 
Prem1ere ~onvention, la relance ~es -trava~ ~ fit il est délivré ... , les mêmes effets et (sera) soumis au 
to,u~ de su~te_dans un ~a~re.élargi. Toutef~1r,~ 11L~t.; , 1même·régime qu'un brevet national délivré dans cet 
dec~dé de h~ter la part1c1pa~1on a_ux pays europee~~- . Etat > (article 2, paragraphe 2, Première Convention). 
Ceo1 déco~l~t de la _cons1dé:ation:: qu1~e. pr~:'.'..'\ .i u·'brëyet'e1.trôpéen aura donc, à compter çl'e sa 
dure de del:ivrance Ulllque presuppose .1 unifprIDite,. ,.,, __ ,délivrànce"~ le caractère d'un « faisceau de brevets 
d'un certain nombre de règles, notamment en nationaux'>. 
matière de conditions de brevetabilité (nouveauté, 
etc.) Or, cetre condition d'une certaine uniformité De son côté, la Deuxième Convention entend 
était susceptible de poser des problèmes dans un sauv~gar?er: pour les Etats membres des Co!Ilm.u-
cadre mondial, mais était remplie pour une gr~der )f\(.}1a~!~· 1 urate de ce ~evet européen au-del~ ·de sa 
partie par le jeu de la Convention de Strasbourg de délivrance. Elle en fait un brevet ~ suprana~o~al >, 
1963, surTunification de certains éléments du droit .C?~~~:-a~-~ta~s mem?~es, ,et ,9u~ est soum1_s. a .. ~on 
des brév.~ts"d'invention, "éiâbôrée ~ti:seïn''du êônséil ,r~~~~:.W{1~~q~e: .. proRi:e.-~De . ~~U"'.;,a~; .c~c~ }'.11sse 
·de i~u~~pe .(5). :C'ést:;êlonc par -deux· procéd~res .en~~~ement ~~a~!~ la'regle~ent~ti??.~éagiss~i dans 
p~r'.~Îlèles, ay~ 11f_n(?~~r~ différen! -d~ P~ticip~ ~haqu~ ~t-~! ... ':11e~~re·-I:e, brevet,.:~a~\~n~.-d~h~~ :r_~r 
pour l'une.et pour ;l'autr~, que le~. travawc: ont ete .!.0 f&~e. p_a~?,~al dy: ~reve~ ~~) ... , ._ ..... , ,. 11 

,., ~ '""' " - , ,., i ,•,\.1 ' .,,. . . ,1 ·-u ~ •1 ~ ,,.j "··•· .J:.i .. / .• , 1 .. , ' f ,.t .· r i ... 1 ~ 

.menés .jµsq1{~u,,s!a~~ _a~~~l..,:, . ,_. · ';, ,.~ ,. '';!; ,,·, .i)~i~11:.ent;e~9;u! ·-~[ l'au.topo~~, J~rid~q~e d~~; deux 

.. ·;:.:~ v~ai;i.,t ,cle:P~!)C~e~ ·à. l'ex~tm pl1:15,. détai_llé, 4~,}!l y9~~. _,,~µ:op~~P.? ·ie!, .n~!i~~e1 ,,ll., ~tf. ini.se,, en: ~~~-

.Première Convention, .puis d~ la Deuxième Conven,- dence ici, .ceèi n'implique nuUetp.ent qu'en fait les 
.... ,.,.. __ ., i ... · • · - '· J·• • ...... J;·•··· "• · " · 1 J 1 -· r• · • ... ~·-a:1:.~ ·~ .1, -"•.' r.t,1•• 1 ·",,. ·,;• >· ·~· .. .T 
.tion, il y a lieu encore ·de b1efüsLruer l'ensemble .de solutlon,s retenues s-ur le plan europeen. restent sans 
'' _,,., ..,,, "-.1 ·~ ·" ,:é:: •" .1 J, '•· • I., • , · --'-t'" e-" ·,_ <I ~•·~ ,,."! ,~ ;, 1J > • .,. ~ { 1 ., •. • ~·')•, __ l"_. 1 

•; 

,cette construction, .plµ'. i,apport. aux _br~vets ,nation;mx incidence s,ur. les. r~glementatiqris n.attonl!l~ .. - .: -. 
.r .... ~,,. 1 .... ~., __ , .1.. , ... ·.,.s _ _..,,........ -~~ - 4 ~ .1.., ,......, ..... ; ;, ...:.~"'-,,~ ,.~ .. , 1 .. --1,1 .,.,,J· . .1 ·; ·.L, ,,, ~,f 

~r- ,t" ., r,_ .i:f"li.:'"-tf ~;~ .. ·: ·.,::.:· 11.!; . ,·-1 _ 1 .:> -1; r: ;!·~:..~{Ui-!_1 , 1 .• .;;'1 t!; • .. ·::~_:,,._.n .~ ,,;:~. '·f:1 ) •.>; !cil~··t.t 
)" 

,l •• •• ~,# 

.~ (3) Sùr les:'.coj\sidératiolis qtiLont_ cond_µit,à:_çette,initia
tiye~,cf. nqtruµment-DEMAR,~T, op. cit. p. 225 ; ~!>1~11., Gew,erb
lichér Rechtsch'ù'ti Ûnd ·prhëb'er,e'cht, . lntérriâtionaler ·_Teil 
(GRURirit.),·1969, p, 146/' .IJ'lf ! L'~L 1GJ ,,_,d 1;' ;•_,J 
,,.-'\• .. F. ;. ,: ... 1; : ,,. '! • n •. • 'L ,: "t.···:--ro<" "':r,· ~ .. r,, .• , 
'.'(4) Li~ '"dé~ignatiôn de 1â· c Coriventiàil.' instituant iui.; sys

tème'." europëeh dé délivfarice :de brevets > comme· c PremiËre 
Convention > et celle· de la c Convention relative· au brevet 
europ.éen , poÜr ie Marché commun>. 'éommë êDeÛxiè'niê 
Côrlvertticin>'·ét'ant mainiènant cônsacrée par füsàgé,'je m'y 
co'nformerahpar la.suite. ·_:,; <1ir1 ·•;:, '.l!fH ,_'. ,;·,-..,:.~: 

,.._ (Sf A l'h~Ûré' i~iuelle; 'cette'. e~iivëiition.-dé. Strasbo°u~g' '~•a 
été.ratifiéê",que. par, l'lrlaride .. 11"'.est p~im.is de ·penser .qu'qil 
certain;..nomb~e- de pays attendront le IJ,1oment, o~ ils. pour~ 
font' êntâmer: là''prè>cédure .. dtè 'ratific~~ion. pou~. tout\ l!l 

•· ,;t '.!'.0. '. :"·.;' ~ \ ·J!! • ·f7 ~l! .- .., • ,,1 ' .. ,,l f,t;-:1.:! 1; 

.,;~ : ri'·'~ -'~J:.,.[,!,P.,• ·~;':':'1f;. "'''.~' ~- ( ~ ,:;• ·\ :Jf • .. t•:,,,({ (~: 

;i_.,,;;;a il ··~r, ,; .~t~''1 ... f_;.1 ·r: ":~: .. if··~ ;•r):r'-!lJ' '.\ 

;:c1 .. ;.i ni( .. ,,·t.:,.;:~:;I~·: t.. ~·J,~•,·1; l~: 1~'- ·i ~~: ~.; .,., !1 ..• C\ 
/\:. ., .!, t.:' ~~\,~~ ... ~. '~,, ,.''J} .·:::~ .. ,·: .~ ·. H ;r:(,··_r, 

..-l'fz; /-&f ;J,i.'.~ .. './"" /J.Ï ~· t;~Jm!i"!·J· .. ~ :,;!· .... :.~·/ ~ .·;"}("J 
«·paquet> de conventions en ,matière de brevets (Convention 
~~A.tfas~.o~rg;. ~r,em}ète "çonf~ntfo_ii'.: ~Ye!1;tÙêJI?m~nt \ J?.é~~ 
xiemeConvent1on;P.C:T.);·" .,J ~ .~t ~ .. "·'"'~"·, 
.. ,;>_ '!·d .-.•l, .'.- .. -- , ... ,~:.,.. .. : .... '"'l •. -,~-'1-~ 
· ~ (6) Il est à notet touté{ois' que la ·ratification de la Co'nvin
tfon 1 de Strasbourg '.rriéritio_rtnéé ici-dessus impliquerai pour 
plusieurs -pays une modification des règles régissant la déli
vrancé de leurs brevêts'iiationàux. . ' . ' . - , ,, - . -. 
~·..,;r .·, , .i: :-1..,.ü ··.·,.;r·,,-J:r,c. ~.:;..··r·rr~1 ·-~- !,· .:1"!' 
,, Q) Pour les exceptions à.C:_e pdncipe,.cr.1 i~fra,_(« solution 
maximale>),"' c, .. ,~ ' ·· ' ... ~L • --'' "'' .!) . ;;•,~<-· .. , .• ; 

.. (8) Cêtt~- coïis'tnîci!icii \\'•é~t paf saris 'rapPeler îa?siiu'iitiÔii 
éfr füatièrè cit·droît. dès. sociétés. oil. 'les- effort§. ë9minunaùc 
taires tendent, d'une part, vers l'harmonisation des droits 
nationaux et, d'autre part, vers la création d'une « société 
européenne:>:~.}!: .~..{n-;···. ~·J: :1r1,. :~:J r,·,:rt1<t'.J ·);: ~ 

-1;i'~ .. ~"' 1_'!'~~.,;;/-L :,:·~., .. · :··'. •• ~r.~· •. 'l ! '.;,_,,,1r't;. i ·! 
,,; ; .- >.: i f~{ .:.:·1'• ''1:·'1'' n, ....... . '., ... t r •. .t • ., 

~ ,_;.-J! ;:" ·:_i~· ! • ,f !•.<:I: ,~ 
1
'! 7 •: -~t_;),; :1 1 f' .. ~··,·: 

".JÎ .. '.)•·-: r.-:/ ;,; . :(•"·?'." ~~ • '• • ;· ~.:;:. • ,:j .r~·:;:,,.:1.: "t/1! '. 

·- t·:(" ~L~~l t 'rt l<.-.. I, '' ~. ,' 1:'t•' '. t "f! 1 l 

. "'; r. ,,. :,r· r' ,:; .,,, ... pl ,."'; 

. \ 
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:. q ... ~,· 1 
.. 1.::·.,:.,, :i;J;:: ... 2 · i t1;.,1; :.:wrr..,PR}iMlERE CONV]~N'l.IQN (9)1 ~~;:i :·. 1::; r:. : ., :.-·. :., •. '; : . • ·• ,·.,: 

.l-.1~" ~:~ . . ~:·. -~t=~~.,~:·~~"·..,•~'!tf ::,.! .f1!;;t: .. .,·..-r:i'~ ... :r q .. r ;):• '• ;·~·J·· .. ,.; t ~o1r ' . ~:,.· ,, i-~t' ·. it,· •• . •. ··- 'H • : 

', .,Il a _été_,;1§~ ,g~t,q~e)a -~!~wièr~ <:;_o~v~nti9p. pr~- •. ~n 'ce qu(éon~erµè: }a 1101,rveaÜté, "l'ài:ficlê" 52 ést 
voit. une., procédure :unique .condui&_ant à l.a dé).ivrance frè~. sév~ie'.' )~n. dï~t, ~pôur être .brèveµible, l'invention 
èi·ü.itbrév;t· ~,alab1~·:p'01ir Ï>iusi~Ûrs ''Et~ts:··r5ans-éetiè èiôit être n9Ù~elle 'p~rï.-~pp<lrt '(é fout ce ,qùi a été 
Ôptiqué.~ :i(''fâllàit. évidémniiIJ.t '\e .'î:nêttie"'d'acqord rendu aècêssitiiê âu 'pubùc"avànt la daté'\iè dépôt 
eii', premier-: 'tleÜ 1 sûr .. oe:~quf'seiàit:, ~ne invention éle la 'demande dè bièvet européen pài une descrip-
sûsceptib\téi1tfrurë'1:objet cfun 'ièi&rëvit, c'est:-à:diré tion écrite ou orill.e/un usage ou tout autre moyèn >~ 
., .. ' ' ' • : "' ,,, ' ,..,._ .• -' ~. ., ~ ,1 • ..1, .., . - . '. ~ ... ' • '"' s.ur les r~gles de br.ev~tabilité. Or, en la matière; et ceci sans 0 aucune :îimitation géographique ou dans 
la tâche des~ eipeÎ;ts°' était° 'partj.c,µlièremén( facµitée lè temps (15) (critère dit de la C nouveauté abSO-
pâr l'existé~èe 'dé Îa èoiiventiôiï 'ci.e .,Strasbourg_ dè lue~>}.:; U1( tel critè.tè semble,· à l'heure acfu.elie, 
1963, dont il a déjà, ét~ question. En effet/ lês facilement acceptablê ·pour. un brevet valable pour 
artièles· 50, ~i;·sulv.ânts' de· là''J>rè'rn.ière Convention uii cùtain: nombre·de' pays. Mais, en outre, l'invention 
repfenrletlt latg6inerit lës' dispositjons .dFéêlle--çi (10). en èiausè devra être êgafo!Ilent nouvelle· par rapport 
·:·Aux ter:mes de l'ir'.tide 56; '.paragraphe premier de a'ù,; contenu' de -demandes 'de. brevet européen qui 
là'~remière Convehtioidli)/ é' les 1:frevéts européens ont été"déposées avant la demande èn cause (16). et 
son:t' dé!Îvr~{pôùrles invention.s'noûvelles impliquant qui n'ont ·pas encore ·été'publiées (17). H s'agit ici 
une'· act~vité ·ihventivè . et ~èeptibies' :d'application d'rin:e solutibn (18) 'd'ùri., problème 'inhérent au droit 
indusfr.folle ,; les ,iermés' de'cette' clisposition fortdà- des brevets ef. qui· est la·« 'coHision > entre deux 
mentali étàni précisés·· daiis ·,fos'i articles ~suivants. dèmandes 'de.brevets.successives. Dans lè passé, ce 
To'utef~is,' à dfr égard, ,îl·est à noter qu(fos exper.ts problème 'était,lè plus souvent résolu èn se basant 
sê sont I reidüs ; rà . !Tévideiièé' \ qù'îf'- es ( j.mpossibl,e Stii:' lé portée: du 'brevet qûi 'était' finaleme.iit 'reconnu 
cl'él~boiér une .dé:tiru.tion· vraiment' sàtisfaisante ~de au preinié.r' déposant.· Ceci avait ,toutefois ·fincon-
ce· qu'il' faùt eritèndre' pa}' «' .invention .; (12).' Tout vément; d'obliger·,roffice des brevets à remettre 
au 'plus 'on trbuve,''·atr'paiàgiaphe 2 de ·cet. article l'examen décisif de -la· deuxième demande jusqu'à 
50,' une· :énuiiiéraiié>Jf;nori:..èxhaustivè de cas' qui, oo la .délivranc~ du. ,premier brevet alors. que, par 
tout éfat . dê ·c~us~;; ·« <nëc"fone pas'. considérés· comme ~xe~I?li?. il ;Î(y"i.~vait. qûè --~uel~~~s jOU!5 ?e ,q~~alage 
des inventions afr senfcïû. pàràgn{phe 1 >"(13). ~ou_r entre. Jes d,eux ,~emandek.La soluti,on. retenue jçi 
le· reste;· le 'soirr d'élaborei';une' notion' cohé~éntê përmet en. revaii~hedt: r'êsoudre Iê.-èopfii( ~n compà~ 
d'invention és't · la.issé, ~ là jurisprudence '(f4)>:- _,::... rant. lès de9~ _d~mand.~s· èîé br~vet et .àHisi ·ae pour~· 
• Pamtl les·,; autres~:·termes'· dë':·1a·· disposition· de s:uivfe 'parall~fonièntles'~eux procédures. J;.,a contre-
i'à.itfo1e . 50;: paràgraphe '. premier/.' C f}'a,pplicaitfon partie. dê' cet'_avan.tage ~era 1:outefoi~. une: 'e~tension 
industri~Hè·· > r peut,. semble'.;t.:ii, ·se . passêr de: corn- ün '. 'pêi{ ·~r.iïficie~ii,' .. ~r 1r .11-oü1.n: d~J 'i.: .~t~t ,Ae. ~~ 
mentairés,ï1e fut~e qu'il/est à-'no'ter'qtld!âgriculture technique > (19): . . ·r . :,. • . 
y est égalènient. ëômprisé (artick' 55). En revanche; ... ' J •• ,.. - • • • ·'J' " • ·" ··• . ~ ·. 
il'yîi' lieu dé' s'arrêfèr':ùn ... ,1Iistànt'.°auprèsl des deux . C'est°'fllialement par·rapporFà l'état 0de:ta''.fech.'.. 
iü.1tr~· éonditioris, à savo1Fcëlle ·dérra'Ï1ouveauté et niqué;. à l'~iclusion éles; demandes antérieures rton 

·, · · · .. . .. ,., . . p· ~bliées; que doit s'évalûer · « l'activité· inventivè > célle·dé'ractivité: inventive:::.!, •.' .,c .;, ·. ;1·; . ., •• . . ~ ... .._.i··.ir'~ -.,;·i:*~ .:..,; 1! •• .-,!~., . ·:. ' .".!; •• "'"'1 . ·.,, _;: 
----~-·~- : . .. q~ ... ·; .. ~..,~rLt.: i h~ ' .. ?Lir,~! .. ~i".'t ·- •1n•; -

: c1sfë;ttain~ d;o·its'~aiionà'.ûx nè~tlen~ent c6rnpte que dè 
l'état "de la technique dans les dernie1s 50 ou J00'ans .. ,:: 
: (16) Eventuellement;·par le jëu d~ la' priqrité q'_une. a11né~ 

·, (9) Le t~xte ci.u ,Projet cle Première'.,Conventioµ, tel. qu'il 
est soumis aux gouvernements des 21 Etats intéressés n'a pas 
encore été publié à l'heure actuelle. Il le sera prochainement 
par le soin de l'Office alleinand.des }?revets.-

1 
.• ". , ,,, •• 

.. ,(10) Po:urun cominëntaire de la ConventiÔ.n dèBtrasbourg, 
cf;.,notàm-~e':1!: PFANNER, GJWR, ~nt.~ 1.J,62/p'. 515. ~f }9.6~; 
p. 247. ·::c.,, ·,!".,· ·,, .. ·:,.··,,; e-,~ l' ., . .:,r! ·•,,.~,,., ,: 

(11) Par la· smte, les. a1t1cles sans réference seront .ceux de 
l!i Premièf~·;Ç,o~ye!lti~n ... -,,.: 1; :;",:.: · ... : ::-•,., .. '. '·, ; ·. 

, (12) )1 en .est d'ailleurs de meme pour. la: plupart des leg1s, 
latiôns 'nationàlés~en'..-mâtière .de ;brévets. ·. .. .• ·.~ . . .. : . 
. (13) ,ôn .pêu'Cciter·.notàmment les cas classiques; comme 

le~ théor!,~:)ê~en.ti~q-~és. e~; l~s ... ~,ctîvité~ 'p1:1rem,e_~.t intellec; 
tuelles, mais aussi un cas. h.autement controvel'.se comme les 
program'rriês' d'ordin'aieûrs'. .. . , ' , ' . , . . ,., .. ',.' : ;,, 
._ (14) Cet~e jurispi:u?ence sera,.le flliUant_de l'Office ;ëuro~ 
péeri. des. brëvèis. cl,~ris ,le câcfre.'de .là, procêdµré ".dê' .délivrance 
e~ d~<>PP.°.*~'?P.,. que,. 'des' -iI?Jtapêes,: co~p~fei;i!e~; ên,~m,afi~~i 
d ann11J~!!~-~; ~~ ~~~y~t~ ,ÇW:~P_e~ns <~Lm,fi:a} .. i, ''.:··A_ ; ,m.,i, 

consentie,paJ l'Union de Paris ... 1_ , , , • , • • .. _, • 

(17)' Les demandes' élè bréve( publiées' ne posent' pas de 
problèmes, car elles font de toute évidence 'partie de l'état de 
la technique,,,, .. ··_, , .. ·, · ., , .. J ~ ··! .. , ,· · "-· _, , 

. , (1 ~) . Cette_ solution. con.stitJ!e ,µ_ne, de.s alterna~ves permtse~ 
p~rl!\.Çonvention d<: Str~l?o,urg ~telle a,été retenu~.notam
mént.,par. la législation uniforme adoptée par.]es pays scan
dinaves,eiL 1968:• .!l · .:, c· · · ·,,;i,;;, •;:,;·.;'. , . 

(19) Bien entendu, cet, exposé I1e f,ait pas c:4"oit ~- tous l~s 
éléments du problème de la collision. Pour des contributions 
récentes en• la. matière,. cf .. :notammënt. :·, MosÈR · v. · FII.SBCK, 
GIWR l,it.,)910,,1p. 15~; ;flOST,,l\1AD,Slc>1;1, .G.{WR lnf., 1970, 
p'. · 37Q ; The British Pat~nt · System (Report ·of the Banks 
Committéè), 1970, p. 87 .: CC 'àussi · ma contribution aù (9) 
Qo.mfn.q_r(,Market:La)ll.·~eyi~w,,)?}~1:lî!;.22., i, • •r;. i' , 
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(article 54). Celle-ci est en effet une quaiité'.dis·tînëtè ï(\Y ,l'étàféfo: la technique dans le secteur technologique 
de la pouveauté : P?ur qu'il y ait in.v.enêion. brevet~ble où se place l'invention. La brevet3!bHité en tant que 
il,'.ne ·suffit pas quë'Jè. ·proèédé·'o~ Te ·prodùit soit ,telle n';est afors pas\f~core exaininéè. Cette première 
jnconnu, ~ais,, i~ doit_ en· plus. ~on.tenir ·un ·cert:ai~ phase' prend ~ _avec· la publication;:'àprès 18 ~mois; 
élément, dé surprise pour l'hbmme < de ID.étier. . . de la demande de bre~et et du' rapport de 'recherchë 
' •. ; , ' . . /1' 1,1.:-·1 • ' . . _,,• • • : ' • • .. . ".·· . ~ .. .• '' ... , . •, . .., • 

, . Si lés çonditions de .br~vet~bilité s·e trou~ent ~si euiopé,~nne'. .. Ce systè.m,~- ·dit··« 'de -~~blicati~ · avan-
précisées, rarticle 51 prévoit Qertaines matière_s qui cée ~- vis~ à' di1!1!nu~r rinc~rtiru~e .. c~éee. par une 
en sont exclues par définition, .. D~s urt certain sens, p_rocoo,ure de_ de~1vra~~e, p_rolo~gee_ · et,. por~ant _le 
cette disposition est· ll!Oins _intéressante pm~r . ce nsque que , cert~ms :.: ~vestis~e~~nts !ait~ paf _'!~ 
qu'elle vise (inventions contraires à l'ordr_e public ou conc.u~ren~, 1\ .1e!lla.n_?eur .s1 averent, ~n~tdes. -~~res 
aux bonnes mœurs, variétés v~gétales. et races. ani- c~.up. _ . . ,, . . _._ ., ; _ . ·' .· · · 
males) que pour ce qui n'y est pas mentionné .. En , :C-,1!-. de~ièn:zè, ;p_'hase,, de .Ja _ procédure comporte 
effet,_ il apparaît ainsi que des, brevets européens l'examen pr.oprem~nt dit en vue d'établir si la de)llan-
pourront bien être délivrés pour des mati~res cbimi- de de .brevet répond _aux_ con9-Ïtions de brevetabi'lité. 
ques, des produits "alimentaires, des produits pharma- Il y_ a, lieu de s<;mligner qu.e le p!15sage à cette deuxiè-
ceutique, catégories qui à l'heure aptuelle se trouvent me .J?.hç!Se n:est pas automatique mais dépend d'une 
encore exclues du domaine des .brevets dans. nombre requête· dè la part du demàndeur. A cet effet, il lui 'est 
de pays. Toutefois,· pour ménager la situation d'Et~ts imparti un dél-ai de· six. mois· après. la P'!lblic,ation 
contractants qui connaissent encore de telles exclu- (article 93). De la combinaison. des deux dé1ais il 
sions 'dans leur droit national, l'•artlcl~· 163 prévoit s':ensuit donc que c'est à peu près <ieux ans après ie 
la possibilité de faire, pour une . périope de dix ans dépôt de . la de~~nde, que le, demandeur devra se 
à -compter de l'entrée en .vigueur de la Convention, décid_~r s'il _veut . vraiment, _ engager la proc;~dure 
des réserves au sujet de la btevetabil~té· des proc}ults d'exam~n. A ce mo~ent, i~ pourr,~ J~/air~,de.s)dé~~ 
alimentaires et pharmaceutiques. ·, plus- eX:actes sur la valeur technique et économique 
· · de. son inve. ntion .et.c_:_o. ~. _p. arer .. èelle,.-.ci a ... u. x. frais ·.rela-
. C'est sur la base de cette ·réglemep.tatlon dè la - · 
brevetabilité que ·s'oogage/.pour'· ·chaqùe demande t~vem~nt éJevés_.._de;, 1~. prqcédure ,d'examen.: Cet 

. . . . arrangement serait donc susceptible de dispenser 
de brevet ~uropéen; la. procédurë ,de délivrance du 1'0 .. ffice europ.éen des ,brevets· de l'examen. d'un_ 'cer:.. 
brèvet. Eri effet; la Première Convention' se confor- , ·· - - · • • 
ine' 'âu systèine dit dé < l'e:x:amen ·préaiable ,; ·selori tain nombre d'inventions mineures (20). . , 
leq_ûèl tout brevet délivré ,a fait arÛ: ·sein de l'office . Si. le demandeur: se_. d~cide à j,oursui~.è,. sa 
âes· brevets l'obf ~t d'un eX:aÎneri ·sür la brevetabilité. d~mande, l'Office européen des brevets, entreprend 
' · · d()n.C feX:. ·amen dé 'éelle-ci, .~~ se basant évidemment 
En revanche, certains. · Etats eurtipéeri,s , connaissent 
le système dit de « l'enr,egistremerit' > selon' leqÜè>l notamnient,sur ·1e .rapp~rt de .recherche européènne. 

Dans nombre de, cas, -le demandeur sera amené à 
la_. déljvrance_ du brevet est quasi-automatique, la · · - · · · ' 

•apporter.des _r~tri~tions · par rappor.t à s_es, p_ rét_ en __ tion.s 
portée réelle d~ brewt étant, le cas_ éçhéant; établi~ 
par la, sqite -par les juridictions dans le cadre de origin,afy~, l'Qffi~~ .eur9péen .. de_s . br:eve!s . esti~an; 
litiges. Or, dans sa grande majorité, l'industrie pré-. qu'il ne pourrait délh:'i:er_. un. · brevet que d'un,~ 

portée plus limitée. Si l'Offi~e européen· des brèvets 
fère Je système _de l'e~amen préalahle qui permet à 
la discussion sur le bien-fondé, d'un .brevet de se et_ le dem~ndeur finis~ent par s'ente?dre (21) ~ c;t 

concentrer « au· début de la route > et de ce fait ' , 
évite dans la plupart des cas les remises en·' cause (20) A vrai dirè, les modalités prec1ses de cet àrrange-

. . . ' . . ' . ment et notamment le délai ont fait l'objet d'une discussion ~' 
a posteri9ri que sont- les procédµres d'annulation. prolongée au sein de la"Conférence des experts: Un !d~lai 
Toutefois, la mise en place d'un service d'examen' de plusieurs années était préconisé par certaines délégations 
préru.able_ ii:nplique des dépenses très élevées et c'èst à l'instar des réglementations néerlandaise èt allemande; qui 
- . . . - . . . , ·-· . . . ont effectivement permis de dégager. d'une façon appi;éc_iable 

ainsj q~e la' solution_ inter.nationale· telle que {<;mrnië leurs offices nationaux, L'autre tendance, qui était d'ailleurs 
pru: la Première Convention devrait être particulière~ largement appuyée par les intéressés, prévalait enfin: Toute-

- · . fois, une clause de sauvegarde· (article 94) permet de• pro-
ment. ;attr_ay,ante pou~, ces,_pays .. ·._ -:, : ''.' : t '.. : • longer le délai en cause pciur une période limitée en c~ de 

. ~~· procé~~eide dél~vrance. d~ brevets e~~opéens ~~~~!s trop ïmpottants dans l'instruction .. d~. d~~l;ln~~s dè 

comport~ 'en principe trois phases. Dahs la premilre . (21)
0 

En effet; si c_'ést évident ·que i'on rie sàû~ait :se i,kser 
phase,, -après · quetqu~ form'alités, Ü; ~t établi , un de l'accord de l'Office, c'est égal,ement ,Uri pfü1cipègénéral du 

. . . droit des brevets . qu'il . faut égafoinent le coiisentemént du 
« rapport de:. techerëlie européenne•. > •. décrivant demandeur sur le contenu définitif du brevet à délivrér.l., ·' 

i . 
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égard, le 1 brevet ~era alors '. délivré:· Il sera· alors 
pu~lié dans sa forme .. définitive.. ~ .. ,:, '· :, .. 
· . A ce ,moment s'ouvre la troisième phase, qui .es~ 
~SOd~ . s1gµ . lUOl 'l~;IJ~ ~ Ut[ · 'UOfüSOddo, l ~p ~fiQ::> 
œun ·délai d~ neuf mois à compter de la publication 
du brevet délivré pour faire opposition . ·à celui-ci 
auprès de l'Office européen des brevéts, c'est-à-dire 
pour. demander à l'Office de révoquer· le brevet avec 
effet ex tune (articles 98. et 101}. Ainsi, alors qu'en 
principe la ' compétence de l'Office européen des 
brevets devràit s'arrêter au moment de la délivrance 
dœ brevet, les tiers auront encore l'occasion de s'atta
quer au brevet avant que celui-ci passe dahs les 
différents ordres juridiques nationaux .. Tues raisons 
qui ont conduit à prévoir. l'opposition au .. brevet 
délivré. sont de caractère plutôt technique,. en. fait 
l'opposition fait encore '. p~tie de la procédure de 
délivrance. Cette troisième. phase n'est que .la suite 
logique· d'une tendance qui entend assurer que · le 
brevet européen délivré 1ouit d'une garantie quasi
imperméable et éviter · dans la mesure du possiblè 
des annulations du brevet qui interviendraient après 
que celui-ci ait . pendant des années produit s·es 
effets. Or, quehle que soit la qualité des examin'ateurs 
de l'Office. européen des 'brevets, ceux-'Ci ne sau
raient pas eux seuls fournir une telle garantie. En 

r-. 1,.> 

effet, un concurrent du titulaire du brevet peut bien 
disposer .. d'éléments destructeurs pour .Je brevet, 
notamment en matière, d'utilisation. antérieure pubfü 
que, qui sonL quasi-inaccessibles à l'Office euro
péen· des brevets: · .• -: .. ,. 

.Avant de passer. maintenant. à la Deuxième 
Convention, · il y a encore lieu · d'attirer l'attention 
sur deux aspects importants de fa. Première Conven
tion. D'uné part; la fameuse. question de l' « accessi::. 
bifüé » qui a été finalement. tranchée dans le sens 
le plus libéral ; n'importe qui peut d:einan:der uri 
brevet européen (ar.ticle. 56). D'autre part, à deux 
points de vue, la Première Convention ne se . limite 
pas à organiser la délivrance . du brevet européen, 
mais· entend bien régir . également au-delà de cette 
délivrance les brevets nationaux dont celui-ci consti
tue le· « faisceau·.>. D'abord, la durée ·du brevet 
européen sera toujours de V'ingt années (article 61). 
Ensuite, et plus important, -l'article 137 énumère 
limitàtivement les causes sur la base desquelles le 
brevet peut être déclaré nul et qui correspondent 
aux critères. que .l'Office européen des brevets doit 
appliquer · lui-même lois de la, procédure de déli
vrance (22). Ainsi, l'uniformité des critères· a priori 
est également . assurée · a posteriori. 
• t - ' : • • •• ' ' J ' ~ 

; ,,. 
l :\• DEUXIEME ·coNVENTioN (23) .·• 

t ' f ~ . i . " • ,,,.. ' .. 

., ~1· ; , • . ! ' ... 
Les commentaires que l'on trouvera ici au sujet Il a été déjà dit que la Deuxième Convention 

de la Deuxième Convention seront d'une portée fort entend, pour le territoire de la Communauté, éviter 
limitée. En effet, alors que la PrçD:1ière . Co.nventi_on . , , . , l,a. .. désagrégation I du brevet européen délivré par 
a été mise au point d'une façon relativement "défini- ' ' •'roffice européen des brevets, en l'érigeant en brevet 
tive, les experts du Groupe de travail pour.le brevet communautaire, unitaire. et autonome. Il s'ensuit 
commwiaûtarre . se ' sont donnés rendez-vous .. ·pour logiquement 'qu'alorS:' qÛe,' sous le . régimë. de la 
cet automne et· cet hi:vèr p~~r mener celui~ci à un Premièrè ·Convention,: il . est· permis de demandér le 
stade comp'àrnble au prémier .. n' ne pà).'aît: donc 'pas qrev.ët européen pour. quelqu'ès .. Étais' èontràètan~ 

... ' ~ • • y l ,• • ' • • • ' 1: ) < , ' -~ C '.' ! ' • l f ; • • ' • ... • • ' , 

tres :utile dàns un article pur,ement'.descriptif t_el que seulement; le~ Etats membres de la Communaute 
le' présênt '.de. s'an;êter JlongÜèmênt i âuprès··: d'une rie.' peuvent. être désignés' qrié éonjointémertt'(arti~ 
ré~eine;iiation qui êst' encore susceptible d'amende;_ fcle 51, Deuxième Convention).' Dé mêrn~~ le 'brevët 
ments plui'·ou moins· importants. A ~cet égard,' il',y coinmuriautàire né. peut iaire l'objet d'un transfert, 
a d'ailleurs lieu d'attirer J',attention sur lé fâit qÙe', d'ùn ·~:antissement;:. d'uriè' renonciation qùe pour 
suite à la signature du Traité d'adhésion, les Etats Ï'inse~blé du· t~rritoire. de la Communauté. ·. '. 

l •. ~ • • ,l t • ·, t ( t; : •• l . t , '1 t ': I' • { .... • 

adhérents. ont . été invités à participer aux travaux . ' L'autonorriié du brevet communàutaire se· trâdùit 
•. '' .• . ' . . .~ .. .. ' . "- . • • 1 

~~ ce ~Ô~pe ~·~xper,ts (24). :: · . 
1 

darts·le fait que 'c'est la Converition elle-même qui 
• , ::. 1 :., définit, à l'article 10, les effets qu~ ce brevet produira. 

(22) Ces causes .se réfèrent notàmment aux critères de bre- Un autre aspect. càpital de cette autonomie est que 
vetabilité, et à, finter<liction d'étendre le. contenu d'.une . .. . ,; : "!' • · : ··,, · : · . . .• 

d_emande de brevet -en cours de procédure. .. .. '·:·:•:·,' 
. (23) Le•'.texte du Second Avant-projet de la Deuxième 
Gonvention a été publié. en. 1971 · par· l'Office des publica
tions officielles des Communautés européennes. =·J'·'';, 

. (24) Des experts, de ces ·pays ont en effet participé déjà à 
une audition des· cercles intéressés (organisations, internatio~ 
nales:nori:go~vernèmentales) au mois de maL 1972. . : . · 
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la, "jùriidiction d'·.ànnulatioIL .du ,;brevet .communautaire 
est~:Soustraite: a1,1x -instancesJnatiorutlès:,:, ce·.~ront 
des:.1divisiotis .. d'annulations ·;auprès .. de . [Office euro
p.éen. des "br-èvets qui; auront· à :st~tuex sui .de .tels 
litiges (25). En revanche, les actions· en. ·conüefaçon 
du brevet devront toujours être portées devant les 
juridictions natiônales · normalement ·compétentes". en 
la 'matière. Btanfidonnê .que.:souvent une Jichlon eii 
contrefaçon. entrâînè, '.1èn, :rép.ons,e,.iune demande ·,en 
n'llllité. du· brève.t,: ·une;; c.ertaine côopération ·:devrait 
s'instaurer ;:entre :les , juridic.tîons :nationales et . .les 
instances d'.annula~ion,;,notammënt par Je· jeu ;d'une 
suspension .éventuelle de 1a ptoèédure .de_,contrefaçon 
{article 75, Deù~ième .Conv:ention) .. :, r ·.b .,, ;, 
.. ,Onr&e:.rappeUèra.que ·l'idée_force de la Deuxième 
Convention :.est d'éviter-!}Iue:)es · frhntières. intrna. 
c.ommunaütâir.es:soient·maintenues ou 'rétablies par le 
jeu d.u prfacipe ·.de 1a.'terr1:té>r1alité ,des füèvets. C'est 
dâns •.tette_ 1ogiq:ue que l'article ;99., ·· .paragraphe, pre:
·roier;;de Hi-:Deuxième- Conv:ention disp.ose.qµe ~ les 
droits. a~tachés au brevet communautaire ne s'éten
de:oJ · pas · .aux actes . concernant 'le . produit . couvert 
pat, ledit :brevet:, accomplis ~ut le territoire des Etats 
~ôJi.tr-actants,- aptès; quede titulaire :du btevet,.a .~is 
çe. produit.dans ·Je ·.commercé, ,dans l'un de ces 
Etats >, et qu'il .èst prévu; en .outre, que ,eette dispo-, 
sition s'applique également c: à l'égard du produit 
mis Hcitement dans le commerce par le licencié » 
(article 23, paragraphe 2, Deuxième Çpnv~~tip{l)- .\ 

1 

A:lors que l'objectif que l'on s'était fixé paraît 
ainsi atteint pour ce qui concerne le brevet commu-
: i .~: :· .• :cq: 1 ·_:-r~! 1 r;·'*'(t J~! Jüp ;;b ,~U.L· ":ii~ ~; fi 

1 •• 1 , •Î 1• ·• '·1, '"'!'·I: ,.,• < .-, ·• •• ··' 

'",' Di prµp.e f-1:bprd, il est ~)ïoter qu'un seul Qfµçe 
• • . , •JI u· .. # "'.-;t , ,, , ~· ... ·· -i 

,fonc~ionn.era d;:m~
1 

le ,ça5,lre :d~, pej.uç_
1
Ç<p1.ven~ioI!-§ .. 

Il ·sér~· :dirigé· par. µp. Pj~i~eni;''·agis~;:mt -sous I.e 
• - • j • " •. • ~ • { 1 • • 1 • j 1 P • ! f , -· ·. ,r t ~ / 

.contrôle 'd'un Cônseil ·d'adminis.ttation .. compôsé de 
'îitfj:i. :r.·,J.. ·' ' ,' • . ;.·.:r·.t:.· ff! . ! ·., r .. •. ~ i'', 

_rePfése,n!~!s}~ .E.,tats: fo~µa~t~71-,ts .(?~).; ,n. c01npot 
~ei;,~.~4,es 5Im~~' _s~1aI1sé~ -13ou~;)~-- pifféren~eJ 
acµyi~ t~Hes qµ~ l'.eJ!:l;lmen,J'pppos~~ion . ei l'amw-
)~}ipn. "J;,,1}

1 èi'. qaj ,co.7;1-Pir~e. -~~: ra_ppQrt .de . re.ch~if4~ 
ëuropéenn1:1,' il .. ~foit'. préy:ti · A ; r,qri,gin~; qu'il .serait 

, . . , • \ ft r ., "' / i ,(, .. - • , ~. " ~ • • . , • 

AP,1!:bli. pitr .l'In~~ttp;~ Jµt~~na?p1,1fll 1 q~ _ ;~re:v~~. -~ 1 La 
fJ;ay~, c~é.par,.~ni· Çpnvenfü~n.de, ,\949. <tI?,t~~)a 
l....J l. - . • • - ~. •• - • ( . ; ..,,_ ,r f ..... J ,; . t' ., .,4 .. ...., ;- ' - .. • i .. ' 

.. (is'(Sous' rése~é ·de' fa'. po~~ibiÜté 'J•kppei ;' èf. 'infrif :/J 
~ • (26) 'La durée de cette périoiie transitoire, serait fixée selon 
les dispositions de l'article 99, paragraphe 2, Deuxième 
Convention. - ···- · · ... ----
1; (27) Affaire'! 78nO, ,_ Décision -préjudicielle , .dans, ·'l'affaire 
Deutsche Grammophon, Gesells.chaft. mbH;·;'contre·,.Metro;. 
SB-Grossmiirkte GmbH.& ,Co-K.G!;Rec.·XVII,d97l,:p .. 487; 

naùtair.e;-, les i auteuisJ.de rAvant--projet::dnt/ à:.cet~e 
même occasion, vouhL' instaurer le ;:même'. tégime 
poui·-)es :,breyets ,nationaux., C1est ,ainsi,•que, ;par 
e:,c~rnple, _une;:.personn~ :,dé.tt:n:ant .ipou~da rt.11ême. 
invention.· tanL.un,:,çrevet- allemand -qu'til(,brevèt 
français ne 'pourrait; pluLs'opposer à· l'inttÔductioà 
en:: France .~du-, produit· br,eveté .• e1U.préven·ance 
d'kllemagne Jorsque· '.c?est lui.,.mêmé ·oùLson.ayant: 
droit qui ·ra· niis dàns' le commerce .em.AI:lèmagrie 
(:article . ~9,!:paragr.aphe 3, .Deuxième:, Cdnv~rition): 
Toutefois; afin :.de ménager .les cercles 'intéressés, .ce 
régime .' nlentrerait .en ,vigueur qu'à fissuetd'une · 
période .transitoire iie plusieurs années (26). '.~t ieeci 
Yaudrait nôn .seulement po.~ 'les; brevets nationaux 
mais· égailemenf ·pouI:le '.-brevet co.riuhunautaire '~e 
so.ite que,., pendant la période ·transïtoîre,~ êelùi-d 
serait c: .. opposafüe .i r.importation, dàns le '.territoiiè 
de:.:chacun: des Etats·: contractants," des.,,prodfüts 
couv~rts .par- J.e .brevet.;e,t mis ,dans ·le. éominér;ce 
sur le territoir~ d'.uniautre.:Etat éontract-ant,.> (àrticlè 
99~ paragraphe,,pr.emier,,Déuxièmê Convéntion)., :; 
{,Ji est toutefois permis de .se demander' si le régime 

définitif. n'est ,pas .déjà ôe .droiL-Tel: -serait':le .cas 'iSÎ 

i'.on devait conc1uré·que la jur-isprudence;.de'la \Cour 
-de Justicè .dans~l'affaire· Deutsche .. Grammophon· (27) 
4 co:ncem!!nt':en 1'.espèé:e le droit exolusif ~ur des 
supports de son - devrait également s'appliquer 
aux brevets nationaux (et a fortiori au brevet commu
nautaire). C',~st là probablement la question la 'plus 

\. • , 1- • ~ \ 1 \.) ·, • 1 

iniportante a trancher par les experts lors de leurs 
T~unions de cet automne..(28). 
··~!'::" , !.·r 11

··;; ;,.J l '·U~ .·,.· ,· .. ·:l!iJ,i'J .. ., .. · 

J:rt J.~1 l';( ', .. · • ., ir-,;·: ...... q,~.;, -4' · ") ....... ~~:il!. r...; a:I ·.: .. 

1·-",.,>d ~ ~ ·~.d~:·t-~.J~-.,~r·~~ .. ""'.' 1)ir:_. ... _:1·t/;~ _ ..... ~.;~ 

.l;{~i;tce.f~_.les pays d?.,Bei;iel~? aµ;,cq1;1.~Js'.~pµt ,ve;l~ 
s'-~jouter. depuis, , la . ];>rinçipauté_ . de .MpnafO, le 
R~Y~~e-Uni, ·i~i .. Suisse'. ,ef ·1;1· .tur-qüië.': ,Toutefois, 
,~_.,.,,.,, .. J--.~--~,-·!'.J~_, .:.,.-1_ •. ,, • 

lors .de :1a dernière ,ré'Union .. ,de la. Conférence des 
J\j· __,. . ,- 1: , .. ;.·:,, ·.:·, ~ ,J·. •, .~ ~ r -. ·,... . .J, 

.e~perts pour la J?i;~1~r:Y,:Cop.yention, en Juin 1972, 
1 i) , ,,- . l l f 1 • ~. • J j '' i · • \ .t • • .. • ~. f , -' • -" 

iJ, a ~té , !iétjdé d'intégryr cet.Institut, dans .. l'Offi,ce 
_eûiopéen ·.<les .brevets. e.n tant -que .Direction: iÔénéràle 
, t: ,-c ,, ....... ; ~· .... , ••• l._;~.~ •. \ .•••• ~ • •. ' 

çl~,Ja,Jlecherche. ,. . , .. , · ., · . ·, ~1!r' :: ·,: , 
, J t.,i.; ,SJ .o _, " ;, • ~;. ~ ~ t 1 .. 1 J.., , ./ • • .,. , ,. 

•· ··r • ' ·. ,,~ 1·:J:~ ~ ·.:.: ·r ( !> •J··~ ... ··. :r ;;f ~· .... -.'L .. 

; ·,(28) Il est à not_er. que la Coh'îm.is~ion:eutcipêetirie a:déjà 
apporté une réponse affirmative ~;la ,question. q. Répoqse 
à la Q.E. n° 344/71 de M. VREDELING, J.O. C;E. n• C 53/1 
du 27 mai 1972. • · · 
•, {29), Pour.· autant qu~il' s1agisse··dé·'questions·: spécifiqùès à 

la-iDeuxième :Corivention,•'ée contrôle sera effectué•pàr un 
Comité restreint du' .eonseil · ,d'administration cbmpos_é de 
représentànts' des , Etats, membres .des -Communautés',·. La 
Cominû.;sion européenne· y 'sèta .. ,égalèment représentée, sans 
toutefois disposer .d'un :.droit', de'vote. ,.,- , · · , ,!1-:,,A;r, -·,1: 
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A oette même ~~'isio~; J.{q~e~tiq;' :··: 't&ij9Jr;_ :j ~statue;, ;ci•u'.ne ~part: ;1rd,~s p~rvois en cassation 
délioate - du siège a été décidée. En effet, l'Office contre les décisions des Chambres d'annulation et, 
européen des brevets sera établi à Mùniéh,~ alors què : .; .- ·d'autre:; part, sur les questions d'interprétation de 
ladite Direction Générale de la Recherchë: qui sera ~ - ·c·ette Convention, qui lui seront soumises, à titre 
compétente pour la première phasç de la procédure préjudiciel, p~ les jur:idictlons nationales. 
de délivrance du· brevet · européen, , restera à La ; . : En conclusion,. on peut· encore noter la solution 
Haye (30). qui a été donnée au problème linguistique. CeNe-ci 

Les procédures de délivrance et d'opposition peu- consiste en ce que l'aUemand, l'anglais et le fran-
vent évidemment donner Heu à des litiges opposant çais seront les langues de procédure de l'Office 
les intéressés à une instance de l'Office européen des:: · eÙropéen des brevets, moyennant certains arrange-
brevets. Or, ceux-ci seront tranchés, da1:1s le cadre ments pragmatiques en faveur de parties, de témoins, 
de l'office européen des brevets -même par voie ·. etc. Toutefois, tout Etat contractant de la Première 
d'une procédure de recours auprès de Chambres de CÔnventfon dont la langue officieHe n'est pas une de 
recours de caractère quasi-juridictionnel. De même, ces trois langues peut .prévoir qu'un brevet européen 
dans le cadre de la Deuxième Convention, des sera sans effet sur son territoire, si le titulaire n'a 
Chambres d'annulation seront compétentes pour ., ~ pas, dans un certain délai, fourmi une traduction 
statuer sur les recours contre les décisions des divi- du brevet dans la langue officielle de cet Etat. Or, si 
sions d'annulation et de la division d'administration le régime linguistique s'applique, en principe, aussi 
des brevets. Malheureusement, il n'a pas été possible à la Deux-ième Conyention·, il paraît douteux que 
de coiffer ces différentes voies de recours d'une l'on admette cette dernière exception sans remettre 
instance suprême unique. En effet, dans le cadre par là même en cause le caractère spécifique du 
de la Première Convention, une Grande Chambre brevet communautaire. 
de recours aura une compétence préjudicielle par La question se pç,se évidemment de savoir pour 
rapport aux Chambres de recoùrs, comparable à la quelle date 9n peut espérer voi,r l'aboutissement de 
compétence de la· Cour de Justice en vertu de ces effort& en matière de brevets. Il est probable que 
l'article 177 C.E.E. En rêyanche, dans le cadre la Conférence diplomatique appelée à entériner le 
de Ia Deuxième Convention, c'est précisément la projet de la Première Convention sera· convoquée 
Cour de Justice des Communautés qui sera appelée vers l'automne 1973 et qu'à .cette daté la DeÙXième 

(30) Cette répartition de base est complétée par des arran
gements qui, d'une part, permettent de maintenir, dans le 
cadre européen, la c présence > de l'office allemand des bre
vets à Berlin, et, d'autre part, reconnaissent à titre transitoire 
à des offices nationaux, tels que celui de Londres, un cer
tain rôle dans la procédure europénne. 

' ( 

. ,.·. 

J 

., .... 

Convention sera arrivée à un stade comparable. 
En tenant dûment compte des procédures de ratifi
cation nécessaires, on pourrait alors escompter que 
l'Office européen des brevets pourrait ouvrir ses 
portes au début de 1976. 

. ' 
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ARRETS COMMENTES , 

' Question posée par le Tribunal de Com~erce Aff. 18/71 

Aff. 15/71 

0

Aff . . 6171 

Question posée par le Président du Tribunal 
de Turin, 26-10-71. 
Entreprise C. Mackprang jr c. Commission des 
Communautés Européennes, 26-10-71. 
Question posée par le Bundestinanzhof, 27-
10-71. 

Aff. 23/71 Question posée par le Tribunal du Travail de 
. /'Arrondissement de Tongres, 27-10-71. 

Àtf. 26, 27, 28/71 Questions posées par la Commission 
• de première instance de Strasbourg, 10-11-71. 

Aff. 62/70 · Société en commandite Werner A. Bock c. 
Commission des Communautés Européennes, 

· 23-11-71. 
.Àti. 30/71 . Question posée par le Finanzgericht de 

Munich, 24-11-71. 

Aff. 22/71 
de Nice, 25-11-71: $, , 

Aff. 5/71 Aktien. Zuckertabrick Schoppenstedt, 2-12-71. 

Aff. 7/71 Commission des Communautés Européennes. 
C. République Française, 14-12-71. ; 

Aff. 43/71 Question posée par le Président du Tribunal 
de Turin, 14-12-71. · 

Aff. 51 à 54/71 Question posée par le Collège Van Beroep 
von het Bedrigfsleven,_ 15-12-71. . ~ , 

Aff. 35/71 Question posée par le Finanzgericht de Ham
bourg, 15~12-71. 

Aff. 77/71 Question .. posée par le Finanzgericht de Munich, 
15-12-71. . .. . ' 

1. .:_~ PROCEDURE 

A) Constatatiot?. de manquement. 

L'affaire 7/71 (1) oppose pour la première fois la 
Commission à la France sur des questions se rapportant 
au droit de !'Euratom. Elle a entraîné une constatation de 
manquement de la France aux obligations qui lui incom
bent en vertu du traité. 

Aux termes de l'article 2 d, pour l'accomplissement de 
sa mission, la Communauté doit « veiller à l'approvision
nement régulier et équitable de tous les utilisateurs de la 
Communauté en minerais et combustibles nucléaires ». 

L'articl·a 70 attribue un rôle d'incitation à la Commission : 
les Etats membres sont tenus d'adresser annuellement à 
cet organe un rapport sur le développement de la pros
pection et de la production, les réserves probables et les 
investissements miniers effectués ou envisagés sur leurs 
territoires. Elle peut intervenir financièrement dans les 
campagnes de prospection, adresser aux Etats des recom
mandations. Pour assurer l'égal accès aux ressources inté
rieures et extérieures de la Communauté, le traité a prévu 
dans l'article 54 une Agence d'approvisionnement. Elle est 
placée sous le contrôle de la Commission. La mission 
statutaire de !'Agence a été définie dans une perspective 
de rareté des combustibles nucléaires. En fait !'Agence a 

(1) Aff. 1m. Commission des Communautés Européennes c. Répu
blique française. Arrêt du 14-12-71. 
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fonctionné dans des conditions tout à fait différentes de 
celles prévues en 1957. . 

L'Agence dispose d'un droit d'option sur les minerais, 
matières brutes et finies spéciales, produits sur le terri
toire des Etats membres. Elle conclut à cet effet des 
contrats avec les producteurs. Elle bénéficie également 
du droit exclusif de conclure des accords ayant pour objet 
la fourniture de minerais, matières premières ou finies spé
ciales, en provenance de l'extérieur de la Communauté .. 

Lorsque !'Agence entre en fonction en 1960 la demande 
d'uranium est faible et la situation du marché se caracté: 
rise par la supériorité de l'offre sur la demande. L'Agenc~ 
est conduite à adopter une procédure simplifiée de conclu: 
sion des contrats et le droit d'option changeant totalement 
de finalité est utilisé pour garantir un débouché aux pro
ducteurs. La Commission a estimé nécessaire de procéder, 
conformément à l'article 76, à une adaptation des règles 
du marché : ell·e soumet en 1964 au conseil une propo-, 
sition de modification du chapitre VI. Le conseil en a , 
délibéré, le Parlement en a été saisi, mais cette procé- \ 
dure n'a abouti ni à une confirmation des dispositions 

1 

initiales, ni à l'adoption de modalités nouvelles. 
L-e gouvernement français estime que la validité des dis

positions du titre Il, ch. VI sont limités à 7 ans : ces dis
positions n'ayant pas été confirmées, elles ne seraient 
plus applicables. Dès 1964, le gouvernement français a 

\ 

\ 
\ 
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attiré l'attention de ses partenaires sur cette lacune. Il a 
ensuite Informé en 1965, les entreprises françaises de ce 
que le texte était caduc. Le Commissariat à l'Energie 
Atomique en a tiré les conséquences : il a conclu directe
ment, à l'insu de !'Agence, des contrats relatifs à la four
niture d'uranium et de plutonium. Le C.E.A. n'a pas notifié 
à !'Agence l'existence d'un engagement portant sur le 
façonnage de matières importées d'Afrique du Sud et il 
ne lui a pas communiqué la quantité faisant l'objet de 
transfert. De surcroit, depuis 1~64, la République française 
n'a plus adressé à la Commission le rapport annuel prévu 
par les textes. Après diverses péripéties, la Commission 
a saisi la Cour d'une demandè en constatation de man
quement. La Cour s'est prononcée le 14 décembre 1971. 

Au plan de la recevabilité, deux questions méritent de 
retenir l'attention : 

, - Le gouvernement français considère que le · recours 
a été introduit tardivement. La Cour ne pouvait être saisie 
d'une situation qui dure depuis 1965, date à laquelle il a 
affirmé que les dispositions qu'il est accusé d'avoir violé 
éta.ient démunies de toute validité. 

Cette argumentation n'a pas été retenue par la Cour. 

- Les manquements éventuels ont été commis en 1958, 
date de conclusion des contrats d'importation et de four
niture. L'existence de ces transactions litigieuses a déter
miné la Commission à agir. Dès lors « il ne saurait être 
question d'un retard inadmissible dans l'introduction de 
l'instance juridictionnelle ». 

- L'article 141 n'est pas enfermé dans un délai pré
établi. Cette procédure constitue, selon· les termes de 
l'avocat général, « 'l'ultima ratio ». Un recours trop fré
quent ou automatique à l'article 141 priverait cette procé
dure de son efficacité : la Commission apprécie les moyens 
et les délais les plus appropriés pour mettre fin aux man
quements des Etats. · 

Il faut noter que la Cour s'est refÙsée à appliquer les 
principes posés dans l'arrêt 59/70 concernant les recours 
en carence formés par un Etat membre contre la Commis
·sion en raison du comportement d'un autre Etat membre. 
·Dans ce cas, la Commission doit être saisie dans un délai 
raisonnable. La diversité de situation ne permettait pas 
d'appliquer cette règle par ailleurs contestée. 

Le gouvernement français soutient également que le 
recours serait irrecevable parce qu'il constituerait un 
détournement de procédure. La situation, telle qu'elle exis
tait en 1965 aurait dO conduire à un recours en carence 
contre le Conseil. Au contraire, la procédure engagée 
contre le gouvernement français aurait pour objet d'obtenir 
confirmation du régime initial, pourtant inadapté à la situa
tion actuelle. La Cour refuse également de retenir cette 
argumentation en invoquant deux principes importants pour 
le droit communautaire : 

..::..1e fait 'qu'une institution de la Communauté n'exécute 
pas les obligations qui lui incombent, ne dispense pas 
'pour autant les Etats de remplir les leurs ; 

'a~ssi longtemps ·que le Conseil n'a pas· modifié la 
règle de droit, la Commission doit veiller à son respect. 
La Commission ne cherche pas à obtenir confirmation de 
l'anciel'!ne règle de droit : elle se prononce en fonction de 
l'état de droit existant. Quant à la décision de la Cour 
elle ne peut préjuger d'orientations politiques. 

B) Recours en annulation: 

La notion de décision pouvant faire l'objet d'un recours 
sur la base de l'article 173 se précise progressivement 
au fil des contentieux. 

Dans l'affaire 62/70 (2), les faits sont relativement sim
ples. La société W. A. Bock a présenté le 4 septembre 
1970 à l'Office Fédéral pour l'alimentation et la sylviculture 
une licence d'importation concernant un lot de 6,5 t de 
champignons originaires de la RépÙblique Populaire de 
Chine. Les autorités allemandes étaient tenues de délivrer 
la licence demandée, la marchandise étant en libre pra-
tique aux Pays-Bas. : 

Le Gouvernement Fédéral qui était hostile à cette impor
tation a demandé à la Commission « à être autorisé, par 
une procédure d'urgence, à exclure du traitement commu
nautaire l'importation de conserves de la position 20 02, 
originaires de la République Populaire de Chine et mises 
en libre pratique dans tous les Etats membres ... y compris 
l'importation envisagée au moyen de la demande actuelle
ment déposée ». Par décision du 15 septembre 1970, la 
Commission, se fondant sur l'article 115, al. 1 du traité 
a fait droit à la demande du gouvernement fédéral. 

A la suite de cette décision, l'Office Fédéral a rejeté la 
demande de la société Bock. 

Celle-ci a agi devant 1~ tribunal administratif de Franc
fort et saisi la Cour des Communautés : le recours tend 
à obtenir l'annulation de l'article 1"' -de la décision de la 
Commission dans la mesure où l'autorisation accordée au 
gouvernement allemand « vise également les importations 
de ces produits pour lesquels les demandes de licence 
sont actuellement et régulièrement en instance auprès de 
l'administration allemande ». La Commission conteste la 
recevabilité du recours au motif que la décision attaquée 
ne concernait pas la requérante et qu'en tout état de cause, 
la requérante ne serait pas concernée directement et 
individuellement. 

1) La firme Bock ne serait pas concernée par la décision 
de la Commission. 

Selon la Commission l'expression « actuellement et 
régulièrement » en instance exciuerait la demande 
d'importation de la société Bock. Cette demande aurait 
été irrégulièrement gardée en instance par l'office alle
mand ; donc, la décision visant les demandes régulière
ment en instance lui était iriapp'licable. 

La Cour a refusé de s'en tenir à. une interprétation lit
térale, par ailleurs fort délicate, et s'est attachée à la 
réalité de l'opération. Elle constate que : 

- la demande du gouvernement fédéral était destinée 
à· s'opposer aux importations futures mais aussi à éelle 
pour laquelle une demande lui avait été adressée ; 

- la commission savait que la demande de la société 
Bock était en instance. Si elle voulait l'exclure, elle aurait 
dQ l'écarter en termes clairs. 

2) La firme Bock ne serait pas concernée directement 
·et individuellement. La Commission fait valoir que la 
requérante ne serait concernée ni directement, l'autorisa
tion étant accordée à la République Fédérale· qui restait 
libre .de son usage, ni individuellement, la, décision visant 

(2) Aff. 62/70, Société en commandité Werner A: Bock c. Commis-
sion des Communautés Eurdpéennes. Arrêt du 23-11-71.· · 
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de manière abstraite tous les opérateurs économiques dési
reux d'importer en A'llemagne les produits en cause. 

. La Cour a considéré qu;elle se tro~vait· en présence d'.un 
·acte qui, bien que pris sous l'apparence d'une d.écision 
générale adressée au gouvernement allemand concerne 
directement et indivldueliement la firme .Bock. 

En effet, l'autorisation. générale a été sollicitée en vue 
des demandes dont le gouvernement allemand était déjà 
saisi ; le nombre el l'individualité des importateurs étalent 
déterminés et vérifiables. L'application au cas d'espèce de 
la jurisprudence Toepfer conduisait naturellement la Cour 
à admettre la recevabilité de la demande. 

C) Recours an carence. 

Intervenant après les affaires analysées dans la précé
dente chronique, l'arrêt 15/71 (3) vient préciser les 
contours du recours en carence. Son interprétation est 
cependant fort délicate : elle doit se faire essentielle
ment en tenant compte de la Jurisprudence Chevalley. 

· Les faits sont les suivants : l'entreprise Mackprang 
répondait à un appel d'offres public en janvier 1963 par 
l'organisme d'intervention allemand de céréales et de 
fourrages portant sur l'importation de son de froment. 
L'appel d'offres mentionnait l'Algérie parmi les pays mem
bres de la C.E.E. En septembre et octobre 1963, la firme 
Mackprang procéda à l'importation en R.F.A. de 513 796 kg 
de son de froment en provenance d'Algérie, opération pour 
laquelle elle obtint le bénéfice des règlements communau
taires comportant fixation du· prélèvement intracommu
nautaire. 

Toutefois, une difficuUé allait surgir : la preuve de l'ori
gine de la marchandise devait être faite au moyen d'un 
certificat de circulation des marchandises du modèle DD4 
(cf. décision de la Commission du 17 juillet 1962). Les auto
rités algériennes qui considéraient que leur pays avait 
cessé de faire partie du Marché commun à partir du 1•r 
juillet 1961 refusèrent la délivrance du certificat en ques
tion. Les autorités allemandes décidèrent alors d'appliquer 
aux importations en question le prélèvement pays tiers et 
non le prélèvement Intracommunautaire. 

Après diverses démarches tant devant les instances 
juridictionnelles allemandes que devant la Commission, 
la société Mackprang adresse à la · Commission une 
demande sur la base de l'article 175 afin de combler la 
lacune existant dans le régime d_es échanges entre les 
Etats membres de la Communauté et l'Algérie et « d'arrê
ter une décision spéciale habilitant et obligeant les Etats 
membres à accorder le bénéfice du régime communau
taire aux importations. de marchandises en provenance 
d'Algérie, effectuées au cours de l'année 1963, lorsqu'il 
est prouvé à suffisance que le produit est bien d'origine 
algérienne ». Le 11 mars 1971 la direction générale des 
affaires industrie'lles de la Commission a rejeté expressés 
ment cette demande. La société n.'exerce pas un recours 
tendant à l'annulation de cette décision mais saisit la 
C,our d'une action en carence : la Commission a été invitée 
à agir et à l'expiration du délai de. deux mois (ie 13 février 
1971) eHe n'a pas encore pris position. · 
··Si l'alinéa 2'de !;article 175 ne posait pas de difficulté, 
il en allait fort; différemment de l'alinéa 3 aux termes 

. (3) Aff. 15/71 •. Entreprise C. Mackprang Jr c. Commission des Com-
munautés Européennes. Arrêt· du 26:-10-71. ·. : ,_. · · . . . ' . · 

duquel : « toute personne physique ou moral•e p~ut saisir 
la Cour... pour faire grief à l'une des institutions de la 
Communauté d'avoir manqué de lul adresser un acte au_tre 
qu'une recommandation _ou un avis ». Que fallait-il ~nrendre 
par l'expression « manqué de lui adresser » ? C'éta.lt poser 
le problème de .la recevabilité du recours en careQce. 

l,;a Commission demandait à la Cour ·d'écarter letreêours 
pour irrecevabilité en invoquant plusieurs arguments. ,. . . . 

- La ccimmission proposait tout d'abord une interpré
tation littérale et restrictive de l'article 175 al: 3 :_ l'objet 
du recours en carence est d'obtenir un acte qùi, 'par sà 
nature (acte Individuel), et sa destination (nominat(f), doit 
être adressé au requérant lui-même. : . 

La recev~bilité du ~ecours ~n carence, toujours· selon 
la Commission, ne peut être calquée sur l'article 173 al. 2 
qui permet le recours en annulation des personnes )hysi~ 
ques ou morales non seulement contre les décisioni; dont 
elles sont les destinataires mais aussi contre les déci0 

siens qui prises sous l'apparence d'un règlement où, d'un 
acte adressé à une autre personne, les concernent dire~te
ment et individuellement. Cette conception trouverait une 
double Justification : 

• Les auteurs du traité C.E.E. ont voulu limiter l'influence 
que peuvent exercer les personnes privées sur les . rela
tions entre les institutions communautaires et les Etats 
membres. Les personnes privées ne sont pas habliité~s à 
obliger, par le recours en carence, les organes commu~ 
nautaires à adresser des décisions aux Etats membres 
même dans l'hypothèse où elles seraient lésées directe-
ment et individuellement. : 

• Les droits des particuliers ne sont pas anéantis pour 
autant. Ainsi, la société Mackprang avait la possibilité de 
faire soumettre à la Cour, en application de l'article 177, 
la question de l'interprétation des dispositions communau
taires (décision du 17 Juillet 1962) en vue d'une décision 
préjudicielle (applicabilité ou non aux importations en µ,ro-
venance d'Algérie). · i 

- A titre subsidiaire, la Commission soutenant que', si 
l'on établissait une analogie entre les conditions du recours 
en annulation (art. 173 al. 2) et celles du recours en 
carence (art. 175 al. 3), le recours serait irrecevable en 
l'espèce, la décision demandée ne concernant pas indivi, 
dueliement l'entreprise requérante. En effet, l'absence d'une 
décision organisant un autre mode de preuve que le certi
ficat DD4 concernait l'ensemble des entreprises de la 
Communauté procédant à l'importation d'Algérie de tout 
produit soumis au régime des prélèvements . communau
taires. « L'absence de la décision réclamée n'atteindrait 
donc pas la requérante en raison de certaines qualités qui 
lui sont particulières ou d'une situation de fait qui 1~ 
caractérise par rapport à toute autre personne.». • 

La réponse de la Cour ne donne que partiellement satis=
faction à la Commission : « l'action introduite par la 
requérante a pour objet général ... une telle décision ne sau, 
rait être qualifiée, ni en raison de sa forme, ni e~ raison_ 
de sa nature, comme un acte dont la requérante pourrait 
être destinataire au sens de ·1·articie 175 al. 3 ». · . . . -·, .· 
· Nous ne pensons pas, ·contrairement à l'arguméntation' 
de la Commission, que la Cour ait décidé que le recours~ 
en carence n'est poss)bl,e qua lor~que le. ·desUnataire cie 
l'acte de.mandé est l'auteur.;de la_ demande ..... . 

\ 
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li y a à cela plusieurs raisons développées par l'avocat 
général : 

~ raison de principe : l'existence d'une vole de droit 
dépendrait du comportement des autorités communau
taires saisis d'une demande (elles répondent - art. 173 al. 
2 ; elles se cantonne;it dans le snence - art. 175 al. 3) ; 

- raison jurisprudentielle : dans l'arrêt Chevalley, la 
Cour a Jugé « que ·la notion. d'acte pouvant donner lieu à 
un recours est Identique dans les articles 173 et 175, les 
deux dispositions ne formant que l'expression d'une seule 
et même vole de droit ». 

Sans doute, la Cour utllise-t-elle dans l'arrêt 15/71 
l'expression « destinataire » qui n'évoque que la première 
partie de l'article 173 al. 2, constatation qui pourrait 
conduire à dire que la recevabilité de l'article 175 est plus 
étroite que celle de l'article 173. En réalité,· le terme 
« destinataire » doit être explicité par l'expression « une 
telle décision ne saurait être qualifiée ni en raison de sa 
forme ni en raison de sa nature ... ». · 

: - Le critère formel, malgré la fréquence de son utilisa
tion, joue un rôle secondaire : lin acte réglementaire de 
forme peut être individuel de nature, cette seconde qua
lité l'emportant sur la première. Le fait que l'acte réclamé 
aurait d'autres destinataires que la société Mackprang 
ne rend pas la requête de cell,e-cl irrecevable. 

'- Le critère naturel fait appel à la distinction de l'acte 
rég·lementalre et de l'acte Individuel (l'acte collectif tou
chant plusieurs destinataires faisant partie de cett~ 
deuxième catégorie Juridique), .étant entendu que c'est la 
distinction réelle et non apparen'te qui Joue un rôle déter
minant dans la recevabilité du recours. 

La distinction est délicate dans les droits nationaux. 
Selon les termes de l'avocat général Roemer : « on ne 
doit faire appel qu'avec une grande réserve aux droits 
nationaux pour la raison que les critères de distinction 
sont souvent obscurs ,,. Il trouvait un indice de l'existence 
d'·une décision générale « dans (,e fait que la décision 
s'applique à toutes les entreprises de la catégorie ». 

L'avocat général Gand retenait un critère identique dans 
l'affaire Borromée. L'acte réglementairie est un acte appli
cable non à des destinataires limités et désignés, identi
fiables, mals à des· catégories envisagées abstraitement et 
dans leur ensemble: ' 

En l'espèce, la société Mackprang demandait une déci
sion valable non seulement pour le requérant mais pour 
tous les importateurs du Marché commun. L'avocat géné
ral déclara donc à juste titre que « l'acte demandé eOt été 
néoessairement applicable pour tous les agents :économi
ques des Etats membres ayant procédé à des Importa
tions en provenance d'A'lgérie au cours de la période 
considérée et non ·pas seulement à tel ou tel Importateur 
gl~emand désigné et faci'lement Identifiable ». 

D) Recours eri indemnité. 

!.,'.affaire 5/71 (4) présente un , intérêt fondamental au 
regard de la théorie. cle la responsabilité de la Commu
nauté. Qu'il s'agisse des conditions de recevabilité ou 
d'engag,ement (cf. infra) elle apporte une contribution 
essentielle .au .. développement de l'article 215 al. 2. 

(4) Aff. 5/71. Aktlen-Zuckerfabrlk Shëppenstedt. Arrêt du 2-12~71. 

L'argumentation du èonseif en faveur de l'irrecevabilité 
du recours est subtil et évoque une théorie bien connue 
des juristes français : « les conclusions principales vise
raient, en réalité, par le biais d'une demande en domma
ges et intérêts, à obtenir le bénéfice d'une compensation 
à laquelle la requérante aurait droit si le règlement atta
qué, au lieu de retenir les critères arrêtés par le Conseil, 
avait repris ceux qu'elle préconise. En outre, la prestation 
réclamée impliquerait non seulement l'abrogation de la 
réglementation attaquée mais aussi son remplacement par 
une nouvelle réglementation ». · 

Selon le Conseil, admettre la recevabilité du recours 
serait faire échec d'une part à l'article 173 al. 2 aux ter
mes duquel les particuliers ne sont pas habllités à former 
un recours en annulation contre les réglements, au prin
cipe selon lequel la Cour ne peut substituer une régle
mentation à celle édictée par le Conseil (arrêt de règle
ment) d'autre part. 

La société requérante répond que son recours a unique
ment pour objet la réparation du préjudice subi et insiste 
sur les dangers d'une limitation du droit de recours des 
particuliers en invoquant deux arguments de « science 
administrative » : « le contrôle parlementaire sur le 
Conseil étant Insuffisant, on devrait compter sur un 
contrôle juridictionnel aussi efficace que possible... de 
nombreux règlements seraient élaborés non pas par les 
représentants permanents mals par des fonctionnaires 
nationaux inconnus du public et non responsab1les envers 
celui-cl ». SI la Cour n'a pas examiné ces arguments qui 
dépassent les limites du droit « s.tricto sensu », elle· s'est 
prononcée en faveur de la recevabilité de la requête. 
L'action en Indemnité instituée par le traité de Rome n'est 
pas une action subsidiaire par rapport au recours en annu
lation. Elle se différencie de celle-ci par son objet qui 
est d'obtenir seulement réparation du préjudice subi. La 
Cour en se prononçant sur cette action ne substitue pas 
une réglementation nouvelle à l'ancienne puisque son Juge~ 

. ment produit des effets uniquement à l'égard de la requé
rante. 

Voi1à ramassés en quelques formules les principes 
fondamentaux de la distinction du recours en annulation 
et du· recours en Indemnité. Ils doivent être totalement 
approuvés. 

Les arguments du Conseil ne sont pas fondés. Ainsi: 
lorsqu'il déclare que l'article 173 al. 2, impliquerait l'impos
sibilité pour la Cour d'apprécier dans tous les cas la 
légalité des règlements sur saisie d'un particulier; Cette 
vision des choses. est tout d'abord contredite par les 
articles 177 et 184. Il est certain que les auteurs du traité 
ont craint l'annulation des règlements communautaires à 
cause de leur effet « ergaonnes » et de l'effet rétroactif de 
l'Emnulation (l'article 174 permet d'en restreindre les effets 
et ce point de vue). Toutefois, l'action en ·responsabilité 
ne tend qu'à faire constater l'existence de droits subjec
tifs .et ses conséquences sont différentes du recours en 
annulation : ses effets sont limités au requérant. 

De surcroit, considérer le recours en \Indemnité comme 
subsidiaire serait faire appel à la théorie de l'exception 
de recours parallèle .qui est d'un maniement très délicat 
comme en attestent les droits nationaux. 

Enfin, le juge doit s'attacher aux conclusions du requé
rant. En l'espèce, ce· qui est demandé à la Cour, est 
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d'obtenir une indemnité pour dommage causé par les 
institutions comrnunautaires. La limite à la recevabilité 
apparaît lorsque le recours en indemnité a pour objet 
d'obtenir l'annulation d'un acte définitif (dans ses conçlu
sions sur les affaires 9 et 11/71, l'avocat g~néral citait le 
cas de la fonction publique « pour un recours en domma
ges et intérêts tendant à obtenir le bénéfice d'une indem
nlté qui a été refusé par une décision définitive »). 

On notera également que la Cour réaffirme un principe 
traditionnel : une demande en indemnités doit être pré
cise (objet et exposé des moyens) pour être r.ecevable. En 
ce qui concerne les relations de l'article 17ï et du recours 
en indemnité. Cf. supra. 

La Cour semble opérer une distinction entre plusieurs 
catégories d'actes émanant des institutions communau
taires au regard de la mise en œuvre de la responsabilité. 
Elle affirme que la responsabilité de la Communauté pour 
le préjudice que des particuliers auraient subi par l'effet 
d'un acte nominatif qui implique des choix de politique 
économique ne saurait être engagée qu'en présence d'une 
violation suffisamment caractérisée d'une règle supérieure 
de droit protégeant les particuliers. 

Ce principe découle indirectement de l'article 215 al. 2 
qui déclare que la Communauté doit réparer « conformé
ment aux principes généraux communs aux droits des 
Etats membres ». On connaît la timidité des juges natio
naux en matière de contentieux économique. Deux remar
ques s'imposent à ce sujet : 

- la notion de faut.e caractérisée est connue en droit 
français : eJ.le correspond à l'idée de faute lourde. Il faut 
attendre de nouvelles décisions de la Cour pour déter
miner le contenu de cette notion en droit communautaire ; 

- la Cour semble considérer que le règlement du 
Conseil possède une nature quasi législative la mettant à 
l'abri d'une· responsabilité de droit commùn engagée sùr 
la base de la faute simple. Elle n'a pas eu à se prononcer 
explicitement sur cette intéressante question, le règlement 
ayant été considéré comme légal. 

E) Questions préjudiciel/es. 

1) La Cour des Communautés a été saisie par une ordon
nance du Président du Tribunal de Turin de questions por
tant sur l'interprétation des règlements n° 20 et 121/67, 
notamment sur leurs effets et sur leur date d'entrée en 
vigueur (5). 

Le gouvernement italien, dans ses observations, a 
demandé à la Cour de renvoyer le dossier à la juridiction 
nationale sans répondre aux questions posées car « le jour 
même où l'ordonnance de renvoi a été adoptée, la Répu
blique italienne aurait publié la loi n° 447 comportant 
abrogation des dispositions relatives au droit de statistique 
et au droit pour services administratifs. Ce fait aurait 
changé complètement le cadre juridique dans lequel se 
place la présente affaire, de sorte qu'il y aurait lieu de 
donner au juge interne l'occasion de reconsidérer les pro
blèmes à résoudre et d'examiner s'il est nécessaire de 
maintenir les questions soumise à la Cour». 

Le représentant de la société Politi estimait au contraire 
que l'intervention de cette loi devait amener la Cour à rap-

(5) Aff. 43/71. Question posée par le Président du Tribunal do 
Turin. Arrêt du 14-12-71. 

peler le principe de la supériorité de la norme. commu
nautaire sur la loi nationale. 

Ce n'est évidemment pas sur ce terrain que, la Cour 
pouvait se placer pour rejeter l'exception d'irreçevabilité 
compte tenu des principes de sa jurisprudence _rappelés 
par M. !'Avocat général Dutheillet de Lamothe dans ses 
conclusions. Elle a, suivant ces principes, jugé que « l'ar
ticle 177 du traité ne permet pas ... d'apprécier! l'intérêt 
actuel, dans le cadre de la procédure pendant d~vant le 
juge national, de la question posée même en présènce de 
modifications du droit interne concernant l'espèce ; qu'en 
tout cas, l'abrogation de dispositions nationales reèonnues 
incompatibles avec le drolt communautaire laisse entière la 
question des conséquences juridiques de cette :contra
riété pour la période antérieure à cette abrogation:,. · . ~ 

2) Les trois affaires soumises à la Cour par la Commis
sion de première instance du contentieux de la Sécurité 
sociale de Strasbourg (6) avaient pour commune particula
rité d'être des remises en causes de la jurisprudence de la 
Cour, la Commission de première instance demandant à la 
juridiction communautaire de se dégager en dqnnant 
« une interprétation préalable aux textes invoqués par les 
parties et, plus particulièrement, de dire si, nonobstant la 
réglementation en vigueur (articles 27 et 28 du règlement 
n° 3 et article 51 du traité de Rome), les travaiHeurs 
migrants doivent avoir une situation privilégiée par rapport 
aux ressortissants du pays dans lequel ils travaillent» et 
en semblant se rallier aux arguments développés par la 
Caisse régionale de Strasbourg qui, selon !'Avocat gén-é
ral, « remef en cause complètement votre jurisprudence 
par un mémoire rédigé en des termes parfois regrettables. 
Le ton de ce document, le manque d'informations sur lea 
règlements communautaires et sur votre jurisprudence 
dont il paraît procéder font que nous avons hésité à vous 
en parler autrement que pour l'écarter sans discussion ». 

La Cour, comme !'Avocat général, a extrait de l'espèce· les 
éléments appelant une interprétation. · 

i 
3) Le tribunal de commerce de Nice a saisi la Cour des 

Communautés de deux questions préjudicielles (7) ainsi 
rédigées : · 

« 1. Deux sociétés commercialès distinctes, ayant res-
. pectivement leur siège social dans l'un de deux 

pays de la Communauté Européenne (Belgique, 
France), contreviennent-elles aux dispositions du 
traité de Rome, et notamment à l'article 85 dudit 
traité, étant constant que tout en constituant des 
personnes morales distinctes, elles exploitent, dans 
un intérêt économique commun, la représentation 
exclusive de distribution de produits manufacturés 
en provenance du Japon (pays non membre de la 
Communauté Européenne) en exécution d'un contrat 
de concession sur le territoire français à l'une 
d'·elles (France), alors que, d'une part, à cette 
exclusivité concédée originairement à l'une d'elles 
(Belge), pour s'exercer sur territoires de leurs deux 
pays de la Communauté, a été substituée la conces~. 
sion pour la France, à la société française, tandis 
que celle pour la Belgique était maintenue à la: 

(6) Aff. 26, 27 et 28171. Questions préjudiclelles posées par la 
Commission de première Instance de Strasbourg. Arrêt du 10-11-71. • 

(7) Aff. 22/71. Question préjudicielle posée par Je Tribunal dB 
·commerce de Nice. Arrêt du 25-11-71. , 

\ 
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société belge, et que d'autre part il est constant 
que la société française est une filiale de la société 
belge, une telle situation d'intérêts économiques 
confondus, sous couvert de deux êtres moraux 
distincts, ne constitue-t-elle pas une infraction au 
libre jeu de la concurrence, comme constituant 
entre elles, un monopole de fait, susceptible d'affec
ter le commerce entre les Etats membres, pouvant 
avoir pour effet de restreindre ou de fausser le jeu 
de la concurrence à l'intérieur du marché commun 
(article 85 du traité de Rome) ? Dans l'affirmative, 
'quelles doivent être les conséquenées d'une telle 
· violation dudit traité, quant à la validité du contrat 

· de concession d'exclusivité, et son opposabilité aux 
tiers à ce contrat ? 

2. Etant constant qu'un tiers à ce contrat a importé en 
France, son pays, les mêmes produits fabriqués au 
Japon, que ceux dont la distribution était réservée 
en France à la société française,· et ce, par la voie 
parallèle du concessionnaire exclusif de la même 
firme japonaise à Hambourg, pour la République 
Fédérale allemande, lequel les a reçus en transit et 
âcheminés en France à l'adresse de ce tiers, qui les 
a dédouanés à Marseille (France), un tel processus 
d'importation est-il contraire aux dispositions du 
traité de Rome ? Ou bien, doit-il être considéré 
comme s'accordant aux dispositions du règlement 
de la Commission du 22 mars 1967, s'appliquant 
aux contrats conclus entre deux entreprises qui 
comporteraient une clause de livraison ou d'achat 
exclusif ou d'exclusivité réciproque à la condition 
qu'il n'y ait ni prohibition de réexpédition pour le 
concessionnaire, ni prohibition d'importations paral
lèles par des tiers ? ». 

Cette rédaction était loin d'être entièrement satisfaisante 
comme l'avait noté !'Avocat général en formulant deux 
remarques préliminaires (1). Il regrettait en premier lieu 
que les contrats en cause n'aient pas été interprétés quant 
au point de savoir s'ils contenaient une clause de protec
tion territoriale afin que la Cour soit mieux à même de 
guider par son interprétation le tribunal national. 

Il remarquait en second lieu que « le Tribunal de Nice, 
dans le souci fort louable de nous éclairer complètement a 
peut-être un peu mélangé, dans le dispositif de son juge
ment, les questions de fait et de droit». 

L'Avocat général proposait alors à la Cour de « consi
dér·er que le Tribunal de Commerce de Nice a entendu en 
réalité vous poser les cinq questions suivantes ». 

La Cour n'a pas expressément repris ces critiques mais 
elles transparaissent dans le jugement qui, s'il répond for
mellement à la première et à la seconde question, distin
gue, à l'intérieur de la première, une série de demandes 
qu'il examine successivement. 

Cette affaire illustre une nouvelle fois les difficultés que 
peuvent éprouver les juridictions peu familiarisées avec 
cette procédure (la bonne volonté ne remplaçant pas l'ex
périence) à donner à leurs demandes une formulation assez 
abstraite sans omettre les différents éléments de l'espèce 
susceptibles d'éclairer la Juridiction communautaire. L'ab
sence de formalisme de la Cour des Communautés enlève 
d'ailleurs toute gravité aux conséquences de ces erreurs. 

4) La formation de la première question posée par le 
Président du Tribunal de: .. Turin . dans l'affaire 43/71 : 
«les droits pour services administratifs et les droits de 
statistique institués respectivement par la loi n° 330 du 15 
juin 1950 et par les décrets du Président de la République 
n° 723 du 26 juin 1965 et 1339 du 21 décembre 1961, consti
tuent-ils des taxes d'effet équivalant aux droits de douane 
au sens du règlement n° 20 ? » paraissait appeler une 
correction de la question pour la faire entrer dans les 
cadres qu'elle fixe à sa compétence préjudicielle (8). Elle 
s'est en effet toujours refusée à interpréter le droit national 
et à se prononcer sur sa éoinpatibilité avec le droit commu
nautaire autrement qu'en termês abstraits. · , 

La Cour y a pourtant répondu sans modifier la question 
mais elle· l'a fait en se référant à. des arrêts rendus anté
rieurement dans des procédures en constatation de man
quements engagées par la commission contre la Républi
que italienne (affaire 24/68, Rec. 1969, p. 194 et suiv. pour 
la taxe dite « droit de statistique », affaire 8/70, Rec. 1970, 
p. 961 et suiv. pour la taxe dite « droit pour services admi
nistratifs»). 

5) Dans l'arrêt 15/71 (9) la Cour invoque, pour déclarer 
Irrecevable le recours en carence de la société Mack
prang, un argument supplémentaire : " compte tenu de la 
répartition des compétences entre la Communauté et les 
Etats membres... les juridictions nationales seules pou
vaient être saisies d'une réclamation visant à déterminer 
le champ d'application de la décision du 17 juillet 1962 au 
regard d'importations qui, même si elles devaient bénéfi
cier du régime intracommunautaire, étaient originaires d'un 
Etats tiers ; dans le cadre d'une telle procédure, la Cour 
de Justice ne pouvait se prononcer qu'à la suite d'une 
saisie en vertu de l'article 177 du traité». 

Cet attendu est important parce que significatif de l'im
portance et des dangers de l'article 177. Ce qui était 
demandé à la Commission par la société Mackprang 
était d'interpréter la décision du 17 juillet 1962 instituant le 
certificat DD4 comme mode de preuve des importations 
intracommunautaires quant à son application aux importa
tions en provenance d'Algérie. Il faut noter que ce texte qui 
énum.ère les territoires où doivent avoir été achetés ou 
produits les marchandises pour avor un caractère commu
nautaire ne fait pas référence à l'Algérie (alors que la déci
sion du 4 décembre 1958 instituant le certificat DD1 men
tionnait expressément ce pays). Selon la Cour, il appartien
drait donc au Juge national, saisi de la requête en ce sens 
de la société Mackprang, de demander une interprétation 
par voie de question préjudicielle. Il faut cependant noter 
que l'interprétation de la décision de 1962 a déjà été 
donnée par la Cour et que la société Mackprang a peu de 
chances d'obtenir satisfaction. De toute façon, il ne faudrait 
pas que l'article 177 qui a donné lieu à certaines réticences 
nationales devienne un prétexte pour limiter le droit de 
recours des particuliers devant la Cour des Communautés. 

6) Dans l'affaire 5/71 (10) le Conseil invoquait le méca
nisme de l'article 177 pour limiter ra recevabilité du 
recours en indemni~é dirigé contre les conséquences 

(8) Voir aff. 43/71. Question posée par le Président du Tribunal de 
Turin. Arrêt du 14-12-71. 

(9)) Aff. 15171. Entreprise C. Mackprang Jr c. Commission des 
Communautés Européennes. Arrêt du 26-10-71. 

(10) Aff. 5171. Aktiek-Zucker Fabrik Schoppenstedt et autres c. 
Conseil des Communautés Européennes. Arrêt du 2-12-71. 
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découlant d'un acte réglementaire : le requérant exciperait 
de l'illégalité du règlement devant le :Juge national .1ors de 
son application, par décisions individuelles ; . la yalidité 
serait appréciée par le biais de l'article 177 et ensuite un 
recours en indemnité pourrait être exercé. L'Avocat géné
ral a fait Justice de ·cette argumentation dans les affaires 
9 et 11/71. La "longue marche» de l'article 177 risque 
d'entraîner la déchéance quinquennale ,de l'article 43 du 
statut de la Cour .. 

li. - LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES 
{voir Politique agricole commune) 

Ill. - POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

-: A) Droits de· douane et taxes d'effet équivalent. 

Le Tribunal de Turin, saisi d'une « procédure en injonc
tion ~ à l'encontre élu Ministère des Finances de la Répu
blique italienne afin· d'obtenir la restitution ·des sommes 
versées par la société Politl à l'occasion d'importations de 
viande de porc a posé à la Cour de Justice des Commu
nautés ·1a_ question sùîvante (11) : ,· · 

« Les droits pour services administratifs et lès droits 
de statistique institués respectivement p'ar la loi n° 330 du 
15 Juin 1950 et par les décrets du Président de la Répu
blique n°• 723 du 26 Juin 1965 êt 1339 du 21 décembre 
1961, constituent-ils, des' taxes d'effet 'équivalant aux droits 
de douane au sehs du règlement n° 20 7 », ., 

à laquelle la Cour a •brièvement répondu « qu'il résulte 
des arrêts de la Côur du ~·r Juillet 1969 dans l'affaire 24/68 
(Rec. 1969, p. 194 et suiv.) et.du 18 novembre 1970 dans 
l'affaire 8/70 (Rec. 1970, p. 961 et suiv.) que ces droits 
constituent des taxes d'effet équivalant :à un droit de 
douane, au sens des articles 9, 12 et 13 du traité C.E.E. ·et 
:de certains règlements relatifs à Bes org·anisations commu
:nes de marché agricole, notamment de l'article 19, para
·graphe 1, du règlement d.~ Co_nseil n° 121/67/C.E.E. ; 

que la notion de «taxe. d'effet équivalent» a, dans les 
articles 14, paragraphe 1, et 18, paraphage 1, du règlement 
n° 20 qui interdisentla perception de telles taxes à l'im
portation de viande de porc en provenance d'Etats mem
bres et de pays tiers, la même portée que dans les articles 
9 et. suiv. du traité et dans les aufres règlements d'organi-
sation du marché agricole ». ·· · 

Le Président du Tribunal de Turin ,a « dem·andé à ,la ·Cour 
d'indiquer les dates ·auxquelles .. ont :pris naissance les 
droits individuels, découlant des articles 14, ,paragraphe 1, 
·du règlement n° 20, ainsi que ·des articles 17, paragraphe 1, 
'et 19, paragraphe 1, du règlement ri0 121/67 », il a en outre 
•invité la Cour « à dire si ces ·droits, à pî:irtir du moment où 
·ils ont .pris naissance sous la régime du règlèmerit n° 20. 
ont subsisté depuis lors». . 

La Cour a constaté « qu'aux termes de l'article 14 du 
règlement de base n° 20;· « d.ans les échanges entre Etats 
me111bres, tant à l'importation qu'à l'exportation '\, les taxes 
litigieuses « scint incompatibles avec l'application . du 
régime des prélèvements intracomrnunaùtalres », ·et qu'aux 
termes de l'article 18 du même règl_ement, ~ l'application du 

. (11) Ali. 43/n. Q.u.estlo.n préjuçllclelle posé~ par Îe Président d-u 
Tribunal de Turin •. Arrêt du 14-12-71.. . . · · • _ 

régime des prélèvements envers les pays tiers entraine la 
suppression » desdites taxes sur les importations en pro-
venance de ces pays ; , ;. : · 

qu'il ·en résulte que l'interdiction pour les Etats '.membres 
dé percevoir ces taxes et, par vole de ·conséquence, le droit 
des particuliers d'en exiger l'observation, n'ont pris nais
sance qu'à la date de la mise en œuvre des régimes de 
prélèvements susvisés ; attendu que cette date, primitive
mentflxée au 1•r Juillet 1962 aux termes de l'article 23 du 
règlement n° 20, a été reportée au 30 juillet 1962 'en vertu 
de l'article premier, paragraphe 1, lettre b), du règlement 
n° 49; qu'en ce ·qui concerne 'le porc abattu, le., montant 
des prélèvéments Intracommunautaires a été fixé pour la 
première fois par le règlement n° 50, entré en vigueur le 
30 juillet 1962 aux termes de son article 2 ; qùe les· articles 
2 du règlement no 51, et 3 des règlements n°s 52 et 53 
disposaient que ces textes - ayant fixé pour la première 
fois le montant des prélèvements relatifs au porc vivant 
importé d'autres Etats membres (règlement n° 5?) et de 
pays tiers (règlement n° 53) -,. entraient en vigueur « à la 
date de la mise.en application du régime des prélèvements 
institué, pour le porc abattu, par le règlement n° 20 du 
Conseil»; qu'ainsl, en ce qui concerne.le porc vivant et le 
porc abattu, les dispositions visées ont commencé à sortir 
leurs effets le 30 Juillet 1962 ... ; · attendu qu'en ce qui 
concerne les produits visés à l'article premier, paragraphe 
1, du règlemen; n° 20, autres que le porc vivant et:le porc 
abattu, le Conseil, après avoir reporté à plusieurs reprises 
« la date de la mise en application du régime des prélève
ments institué» par le règlement n° 20, a fixé cette ~date en 
dernier lieu « au .2 septembre 1962 au plus tar~ », aux 
termes de l'article premier du règlement n° 54/63/C.E.E. ; 
que les règlements . n°s 86/63/C.E.E. à 89/63/C.E.E., en 
subdivisant ces produits en deux groupes, ont fixé pour la 
première fois les montants des prélèvements intracommu
nautaires (règlements nos 87/63 et 89/63) et des prélève
ments pays tiers (règlements n°s 86/63 et 88/63), à' perce
voir à l'importation ; qù'il résulte des annexes respectives 
de ces règlements que les prélèvements devaient être per
çus sur les importations effectuées durant des périodes 
commençant chaque 'fois le 2 septembre 1963; qu'ainsl, en 
ce qui co·ncerne ·1es produits autres que le porc vivant et 
le .porc abattu, les dispositions visées ont commencé à 
sortir leuts. effets le 2 Septembre 1963 ; ... 2) Attendu que 
l'artïcle 32, alinéa 3, du règlement de base n° 121/67/C.E.E. 
a abrogé, à quelques exceptions près, ·le règlement n° 20 
avec effet du 1°' juillet 1967 .; que le deuxième ali,:iéa du 
même 'article dispose que "le règime prévu par le présent 
règiêineht est àpplicablEl ,à partir» de cette date, à l'excep
tion de certaines mesures sans intérêt en l'espèce ; qu'il 
:s'en suit que 'l'iriterdictio'n des taxes litigieuses, réitérée 
aux articles 17 et 19 du nouveau règlement, et, pàr voie 
·de conséquence, :1es droits des particuliers qui s'y' ratta
:chëht, ont pris naissance '.le 1°' Juillet 1967 ; qu'ainsl, pour 
ce qui est du régime instauré par le règlement n° 121/67, 
.les dispositions visées ont commencé à sortir leurs effets le 
1°' jÛillet 1967 ». ' 

~ . 
, ... La Cour a égaiement .précisé que les prélèvements,;ayant 
été .appliqués sans ·interruption sous le régime du tègle
,rnei;i_t n°.:20, .puis -sou.s ceJui,.du règlement 121/67, toujours 
en vigueur que ces effets. « ont subsisté selon lé, cas, 
depuis le 30 Juillet 1962 ·ou le 2 septembre 1963 ». ! · . ' . . ' . ·~ . . f 

.• 
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B) ·Restrictions quantitatives et mesurés d'effet équi-
valant. · 

La Cour a une fols de plus précisé la notion de restric
tions quantitatives ét de mesures d'effet équivalent en 
répondant à une question posée par le Collegé van Beroep 
voor het Bedrijfsleven. 

. . 
cc Les inots cc Jes restrictions quantitatives à l'importa

tion, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent», figurant 
à l'article 30 du Traité C.E.E., cc restriction(s) quantitative(s) 
et mesure(s) d(effet équivalent», figurant .à l'article 31 du 
Traité, à l'article 13 du règlement n° 159/66/C.E.E; et à 
l'article premier du règlement (C.E.E.) n° 2513/69, « contin
gents et mesures d'effet équivalent», figurant à l'article 32 
du Traité C.E.E., et « restrictions quantitatives à l'exportas 
tiçm, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent», figurant 
à l'article 34 du Traité C.E.E., doivent-ils être entendus en 
ce sens qu'ils s'appliquent également aux règlementations 
légales des Etats membres qui Interdisent l'importation et 
l'exportation sans licence, mais qui ne sont pas appliquées 
en réallté, du fait que des exemptions de !;interdiction sont 
consenties et, dans la mesure où tel n'est pas le cas, du 
fait que la llcence est toujours délivrée lorsque la demande 
en est faite ? » '(12). · 

. Ce grief avait été invoqué par les demanderesses au 
principal contre un refus de licences d'importation pour 
des pommes de table en provenance de pays tiers. . 

« Le refus opposé .par le P.G.F. trouve son fondement 
dans les règlements précités du Conseil et de la Commis
sion des C.E. (13), ainsi que dans les dispositions de la 
législation néerlandaise basées sur I' cc ln- en Uitvoerwet ». 

L'article 2, · paragraphe 1 de I' · cc ln- en Uitvoerluit Land
bowgoederen -1963 » (ci-après dénommée « décision de 
1963 .. ), prise en application de la loi susdite, Interdit l'im
portation, et l'exportation de certaines marchandises, parmi 
lesquelles les pommes, sans autorisation du Ministre de 
!'Agriculture et de la Pêche. La « Vrijstellingsbeschikklng 
landbowgoederen EEG 1968/1 » (cl-après dénommée « pre
mière décision de 1968 »), complétée par une décision ulté
rieure de 1968, prévoit, par ailleurs, qu'aucune licence 
d'importation n'est nécessaire dans le cas notamment des 
pommes de table provenant des .pays tiers». 

Les demanderesses au principal estimaient l'interdiction 
formulée par la décision de 1963 contraire au droit commu
nautaire (art. 30, 31, 32 et 34 du Traité C.E.E. et règlements 
159/66 et n° 2513 (69). Elles considéraient en outre que 
cette Interdiction n'était pas mise en ·échec par la première 
décision de 1968 « parce que cette décision serait entrée 
en vigueur le 1•r avril 1970 et non pas, comme le règlement 
n° 2513/69, le 1•r mars 1970, et que, s'agissant d'un décret 
ministériel, elle serait une norme de rang inférieur à la 
'décision de 1963 (arrêté royal)». 

Le gouvernement hollandais fit valoir dans ses .obs!3rva
tions que l'interdiction n'était en fait pas appliquêe et que 
la prohibition « des restrictions quantitatives et mesures 
d'effet équivalent doit être interprétée en ce sens que la 
violation ·des articles visés par la question posée ne peut 
résulter que d'une application effective de me.sur~s contrai-

' (12) Aff. Jointes 51 à 54/71. Question préjudicielle posée par le 
Collage van Beroep voor ·h.et ,Bedrlfsleven. Arrêt ·du 15-12-71. 

(13) Règlements n° 459/70 et 565/70 èt 686/70. . .• 

res ». Il soulignait que « par allléurs, la question soulevée 
dans le litige principal ne concernerait pas une Interdiction 
nationale d'importer, 'non appliquée en fait, mals une Inter
diction nationale non applicable en droit, puisqu'en l'espèce 
l'autorité nationale compétente aurait accordé une exoné

. ration s'appliquant par l'effet de la fol elle-même (cf. fa 
« Vrijstellingsbeschikklng Landbowgoederen E.E.C. 1968/1 », 
entrée en vigueur le 1•r novembre 1968). Or, une interdic
tion d'importer, non applicable selon le droit national, ne 
saurait a fortiori être considérée comme contraire au droit 
communautaire». 

La Cour a distingué dans :sa réponse le régime des res
trictions quantitatives dans les relations intracommunau
taires et le régime des mêmes restrictions dans les échan
ges avec les pays tiers. 

Dans les relations Intracommunautaires « les restrictions 
quantitatives et mesures d'effet équivalent sont, en vertu 
des articles 30 et 34, paragraphe 1 du Traité, prohibées 
entre les Etats membres, tant à l'importation qu'à l'expor
tation ; qu'en dehors des exceptions prévues par le droit 
communautaire lui-même, ces dispositions font dès lors 
obstacle à l'application, dans les rapports Intracommunau
taires, d'une législation nationale qui maintiendrait l'exi
gence, même ;purement formelle, de licences d'importation 
ou d'exportation ou tout autre p.rocédé similaire~-

L'affirmation de la Cour ·est importante car des Juridic
tions nationales, notamment françaises, ont cru pouvoir 
affirmer que rexlgence de licences d'importation délivrées 
automatiquement ne constituait pas une restriction quan
titative ou une mel?ure d'effet équivalent. 

La situation. est très .différente dans les échanges avec 
les Etats tiers car « l'application de restrictions quantita
tives et mesures d'effet ,équivalent fait partie des moyens 
de la politique commerciale commune, au titre tant de 
l'article 113 du Traité que des dispositions relatives à la 
politique agricole commune et, notamment, de l'article ·40, 
paragraphe 3 qui prévoit l'Institution de « mécanismes 
communs de stabilisation à l'importation et à l'exporta-
tion». · · 

La Cour a alors envisagé l'état présent du droit commu
nautaire en matière d'·importation des ·fruits et légumes 
o~iginaires de pays tiers. L'interdiction de principe des 
restrictions quantitatives ou mesures d'effet équivalent for
mulée par ,l'article 1•r, paragraphe 1 du· règlement n° 
2513/69 qui détermine ce régime,. est assortie par l'article 2 
du même règlement 'de possibilité de dérogations à ce 
principe dans .Je -cas où le marché, dans la· Communauté, 
d\un ou de plusieurs des produits visés' est ·menacé de 
subir « ·du fait ,des Importations -ou èxportations des per
turbations graves susceptibles de· mettre ·en péril les objec
tifs de :1·article 39 du Traité ». La Cour a estimé « que 
l'application d'un régime législatif fondé sur une interdic
tion générale des importations sauf octroi de licence, 
assortie d'un système d'exemptions générales, est donc 
compatible, en l'état présent du droit, avec l'économie du 
règlement ·n° 2513/69; qui niest pas incompatible ··avec 
·l'économie du même règlement; en l'état présent du droit; 
·Je système « toute licence accordée », si tant est que la 
licence est délivrée à chaque demandeur, de manière auto-
matique, sans frais ni délai ». · · 
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C) Exportatio.n. vers les pays tiers. , 

· 1) Le Bundesfinanzhof a eu des doutes sur .la compati
bilité de la réglementation allemande relative aux restitu
tions avec la notion communautaire d'exportations vers les 
pays tiers à l'occasion d'un litige entre une entreprise alle
mande et, les organismes compétents sur le droit de la 
iirme RheinmÙlhlen d'obtenir des restitutions (14). 

« 1. Comment faut-il comprendre la notion d'exportation 
vers les pays tièrs, figurant à l'article 20, paragraphe 2, 
première phrase, du règlement n° 19/62 du Conseil,·· du 
4 avril 1962 (J.O., pp. 933/62 et suivantes), et comment 
cette notion doit-elle être délimitée par rapport à la notion 
,d'exportation à destination d'un Etat membre, au sens de 
larticle 19, paragraphe 2, du même règlement ? 

Une exportation vers les pays suppose-t-elle nota~ment : 

a) qu'il soit prouvé que la marchandise est parvenue dans 
les pays tiers ; · · 

- . 

:b) qu'elle soit parvenue dans un pays tiers déterminé à 
favance; 

c) qu'elle soit parvenue directement dans un pays tiers, 
-c'est-à-dire que son transport vers ce pays ait eu lieu sur 
la base d'un seul titre de transport et qu'elle n'ait ni 
séjourné dans les pays de transit (Etats membres et pays 
tiers) ni fait l'objet d'actes juridiques dans ces pays, si 
ce n'est pour des raisons inhérentes au transport ; 

, d) que la marchandise y soit « nationalisée », c'est-à-dire 
qu'elle y soit utilisée ou consommée, travaillée ou trans
formée;, 

( 

ou y a-t-il exportation vers les pays tiers dès lors que : 

a) une marchandise est exportée - même dans un Etat 
membre - sans être accompagnée d'un certificat de circu
lation de marchandises du modèle 004 ; 

b) elle n'est pas transportée drectement d'un Etat mem
bre dans un autre Etat membre ; 

ou au moyen de quels autres critères cettè notion doit
elle être déterminée ? ». . . . 

La Cour a constaté que, compte tenu de la distinction 
entre l'exportation vers les pays tiers et les Etats membres 
découlant des textes communautaires, la distinction avait 
« une portée communautaire, de sorte que les Etats mem
bres ne disposaient pas d'un pouvoir d'appréciation illimité 
quant à sa mis~ en œuvre ». Mais, en raison du caractère 
iacultatif de l'octroi de restitutions par les Etats membres, 
les articles 20 et 19 du règlement n° 19 stipulant qu' ." une 
restitution» peut être accordée -lors d'une exportation vers 
les pays tiers ou à destination d'un autre Etat membre 
« elle a jugé que la réunion des critères communautaires » 
constituait seulement la condition nécessaire mais non la 
condition suffisante à l'octroi de restitutions. Un Etat 
membre pouvait donc ne pas prévoir de restitution. S'.il 
~n instituait, il devait tenir compte de la condition commu
nautaire minima à savoir que I' « exportation vers les pays 
tiers», au sens de ce règlement, supposait que la mar
chandise fOt commercialisée sur le marché d'un Etat tiers, 
c'est-à-dire y ait été au moins mise en libre pratique ; que, 
cependant, un Etat membre pouvait; sans méconnaître le 
règlement n° 19, ajouter à cette condition communautaire 

(14) Aff. 6/71. Question préJudJéJelle posée par Je Bundesfinanzhof. 
Arrêt du 27-10-71. 

minima l'obligation de justifier que la marchandise fût 
« utilisée ou consommée, travaillée ou transformée » dans 
le pays d.e destin~tion ». . .. . 

La Cour a en outre ajouté qu'il appartenait a.ux Etats 
membres, 9e régie( de manière autonome » les moyens de 
preuve sous réserve de ne pas se contenter d'indices insuf~ 
fisants ... qu'il n'est pas possible d'indiquer de manière 
exhaustive les indices pouvant être considérés comme suf
fisants,' le caractère pertinent ou non de chaque indice 
dépendant largement des faits de l'espèce, et surtout de 
l'ensemble des indices disponibles ; qu'il convient cepen
dant de constater que, sous peine d'inviter ouvertement aux 
abus, les autorités nationales, en vue d'admettre l'exis
tence d'une « exportation vers les pays tiers», ne pou
vaient se contenter, ni du seul fait que la marchandise n'ait 
pas été accompagnée d'un certificat 004, ni du seul fait 
qu'elle n'ait pas été transférée directement d'un Etat mem
bre dans un autre (deuxième alternative, lettres a) et b) de 
la question). 

1 
2) La Cour a appliqué les mêmes principes pour statuer 

à titre préjudiciel sur l'interprétation des notions de 
« grains mondés d'orge» et de « grains perlés d'orge» 
figurant à la position 11.02 du tarif douanier commun. Le 
Finanzgericht qui l'avait interrogé voulait obtenir des élé
ments lui permettant d'établir si les critères adoptés par 
les autorités nationales pour « individuer l'orge perlé aux 
fins des restitutions à i'exportation vers les pays tiers pré
vues par l'article 20 du règlement n° 19/62 du Conseil (J.O., 
p. 933) étaient conformes au droit communautaire » (15). 

.. ,;, 
La Cour a répondu que « 1. Dans le cadre d'application 

du régime des restitutions facultatives à l'exportation vers 
les pays tiers de produits transformés à base de céréales 
prévu par l'article 20 du règlement n° 19/62 du Conseil, 
par le règlement n° 141/64/C.E.E. du Conseil et par le 
règlement n° 60/66/C.E.E. de la Commission, les Etats 
membres · ne pouvaient considérer comme « orge perlé » 
que les produits répondant au moins aux conditions posées 
par les notes explicatives de la position 11.02 dans le docu
ment dit « nomenclature de Bruxelles ». 

Dans le cadre d'application des dispositions susvisées, 
les autorités nationales pouvaient ajouter à ces conditions 
minima. d'autres conditions plus restrictives ». 

3) Principe de la préférence communautaire. 

Interrogée sur la validité du règ.Jement 162/64 par le 
Bundesfinanzho'I (16) : " 2) Le règlement n° 162/64/CEE, du 
29 octobre 1964 (J.O., p. 2739/64) est-il nul en tant qu'il 
·limite forfaitairement les restitutions qui peuv4?nt être 
accordées dans ·les échanges intracommunautaires à cer
tains pourcentages du montant des restitutions résultant 
de l'application du règlement n° 141/64/CEE, du 21 octobre 
1964 (J.O., p. 2666/64), alors que les restitutions accordées 
dans ·les échanges avec les pays tiers pouvaient atteindre 
la totalité de l'élément mobile du prélèvement applicable 
à l'exportàtion ? · , 

La Cour a rejeté 'les deux griefs formulés : discritnination 
au détriment du commerce entre Etats membres et mécon
naissance du principe de la préférence communautaire. 

(15) Aff. 21/71. Question préjudJcJelle posée par Je HessJcheR 
FinannzgerJcht. Arrêt du 15-12-71. , • 

(16) Aff. 6/71. Question préJudicJelle posée par Je Bundesfinanzho:. 
Arrêt du 27-10-71. \ 

l 
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Pour le premier elle a estimé « qu'aux termes de l'article 3, 
lettre d) du traité, l'action de la Communauté comporte 
•d'instauration d'une politique commune dans le domaine 
de l'agriculture», politique que les Etats membres devaient 
« développer graduellement pendant la période de transi
tion » et « établir au plus tard à la fin de cette période», en 
vertu de l'article 40 du traité, disposition. qui, à cet effet, 
prévoit « une organisation commune des marchés » ; que, 
conformément à ces objectifs, le règlement n° 19, aux 
termes de son intitulé, portait « établissement graduel d'une 
organisation commune des marchés dans le secteur des 
céréales » ; que la réduction progressive des restitutions 
intracommunautaires s'inscrivait parfaitement dans le cadre 
de « l'établissement graduel » d'une telle organisation, motif 
qui ne s'appJjque pas à l'exportation vers les pays tiers ; 
que les deux types ·de restitution n'étant donc pas compa
rables entre eux, la réduction du plafond de la restitution 
intracommunautaire, effectuée par le règlement n° 162/64, 
n'est pas discriminatoire ; et pour le second « quant aux 
principes de la préférence communautaire, qu'il est exact 
qu'aux termes du neuvième considérant du règlement n° 19, 
« le régime à instaurer doit permettre de maintenir en faveur 
des Etats membres la préférence qui découle de l'applica
tion du traité » ; qu'il résulte cependant du contexte que cet 
objectif, dans l'état du marché à l'époque considérée, 
concernait essentiellement les opérations d'importation ; 
que le considérant cité ne s'opposait pas à ce que, dans 
de telles conditions, l'exportation à destination d'autres 
Etats membres fût soumise à des conditions égales; voire 
moins avantageuses, que celles qui régissent l'eicportation 
vers les pays tiers ». 

4) La Cour a affirmé, en répondant au Bundesfinanzhol : 
« En cas de réponse négative à la question n° 2 : compte 
tenu de la limitation apportée par le règlement n° 162/64/ 
CEE au montant de la restitution appliquée dans les échan
ges entre Etats membres ainsi, que du but visé par ce 
moyen (protection des échanges intracommunautaires et 
des marchés des Etats membres importateurs contre les 
distorsions de prix), la notion d'exportation vers les pays· 
tiers, au sens du règlement n° 164/64/0EE, du 29 octobre 
1964 (J.O., p. 2743/64), doit-elle être comprise autrement 
que dans les cas visés à la question n° 1, notamment dans 
un sens plus étroit, et doit-elle être dé'limitée plus stricte
ment que dans ces cas par rapport à la notion d'exportation 
vers un Etat membre ? », l'unité de la notion d'exportation 
vers les pays tiers dans les deux règlements. 

D) Importation de pays tiers. Notion de « jour de l'impor
tation"· 

L'article 15 du règlement 120/67 du Conseil du 13 juin 
1967 (J.O., 2269/67) portant organisation commune des 
marchés dans le secteur des céréales concerne l'acquitte
ment des prélèvements dus à l'importation de produits 
céréaliers en provenance de pays tiers. 

1) « Le prélèvement à psrcevoir est celui qui est appli
ca!Jle au jour de /'importation. 

. 2) « Toutefois, en ce qui concerne les importations de 
produits visés à l'article 1•• sous a) et b), le prélèvement 
applicable ·Je jour du dépôt de la demande de certificat, 
ajusté en fonction du prix de seuil qui sera en vigueur pen
dant Je mois prévu pour l'importation, est appliqué, sur 

demande de l'intéressé à présenter lors de la demande de 
certificat, à une importation à réaliser pendant la d'urée de 
validité de ce certificat ... ». . . .... ,.. . .. 

En l'absence d'indications de natÙre communautaire qui 
n'ont été données qu'à partir de la directive du Conseil du 
4 mars 1969 (J. o., L. 58/7 du 8. mars 1969) re1ative aux 
entrepôts douaniers et du règlement 1373/70 (J. ci., L. 158) 
l'administration allemande appliquait pour la détermination 
du moment de l'importation le paragraphe 4 de la loi 
reiati_ve à la perception des prélèvements (3 août 1964). 

. Les· marchandises n'ayant effectivement quitté l'entrepôt 
qu'à des dates s'échelonnant .du 1 •• au 19 août pour l'orge 
et du 9 août au 28 novembre pour l'avoine le bureau de 
douanes de Husum a réclamé un supplément de 6 341 DM 
correspondant à l'application des taux de prélèvement en 
vigueur au jour de la sortie matérielle de l'entrepôt. 

La coopérative a saisi d'un recours le Finanzgericht de 
Hambourg qui a posé à la Cour des Communautés les ques
tions préjudicielles suivantes (17) : 

1 - a) L'article 15, paragra.phe 1•• du. règlement n° 120/67/ 
CEE du 13 juin 1967 (J.O. des Communautés européennes, 
p. 2269/67) doit-il être interprété dans ce sens que, lorsque 
des marchandises ont été stockées dans des entrepôts 
sous régime de la suspensios des droits dus au titre du 
prélèvement, ri convient de considérer que le jour de l'im
portation, c'est le jour où la marchandise sort de l'entrepôt 
bénéficiant dudit régime, avec cette conséquence que le 
taux de prélèvement à appliquer est celui du jour de la 
sortie de l'entrepôt ? · 

b) Dans l'hypothèse où la question 1, a) comporte une 
réponse négative : 

Comment faut-il interpréter le terme d' « importation » 

figurant à l'article 15, paragraphe 1°•, du règlement 120/67/ 
CEE ? Faut-il entendre par là l'arrivée de marchandises sur 
le territoire douanier (« Verbringen in das Zollgebiet »), ou 
bien ce terme vise-t-il la demande de dédouanement de la 
marchandise pour mise à la consommation sur le marché 
intérieur ? 

Il - a) L'article 15, paragraphe 2, du règlement 120/67 
doit-il être interprété dans ce sens que, dans le cas où des 
marchandises ont été stockées dans des entrepôts sous 
régime de la suspension des droits dus au titre du prélè
vement, il faut considérer que c'est le jour où elles sortent 
de cet entrepôt que l'opération d'importation viséè dans 
cette disposition est réalisée ? 

b) Dans l'hypothèse où la question Il, a) comporte une 
réponse négative : 

A quel moment l'article 15, paragraphe 2, du règlement 
n° 120/67 exige-t-il alors qu'on ait égard pour la perception 
du prélèvement dans le cas où les marchandises ont été 
stockées dans des entrepôts sous régime de la suspension 
du prélèvement ? 

c) Dans l'hypothèse où la question li, a) comporte une 
réponse affirmative : 

Quels sont les taux de prélèvement à appliquer dans le 
cas où la marchandise n'est sortie de l'entrepôt bénéficiant 

(17) Aff. 35/71. Question préjudlclelle posée par le Finanzgerlcht 
de Hambourg. Arrêt du 15-12-71. 
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du régime de suspension du prélèvement qu'après l'expira~ 
tion de la durée de validité du certificat d'importation ? 

" d) Lorsque des marchandises sont sorties d'un entrepôt 
sous régime de la suspension du prélèvement, il leur est 
appliqué le taux du prélèvement .en vigueur le jour de la 
sortie de l'entrepôt. Si ·le taux du prélèvement en vigueur le 
Jour de tà sortie de l'entrepôt. Si le taux du prélèvement 
est fixé dans le certificat d'importation (alinéa 2), les mar
chandises sorties de l'entrepôt sont traitées, · aux fins 
d'application de ce taux du prélèvement, comme si elles 
avaient été importées au cours du mois de leur sortie 
d'entrepôt ; s'il n'a pas été fixé de taux de prélèvement 
pour le mois de sortie d'entrepôt, on applique le taux de 
prélèvement en vigueur le. jour de la sortie d'entrepôt"· 

La législation allemande distinguait entre les entrepôts 
réels publics ou privés et les entrepôts dits « sous régime 
de suspension des droits», dont l'accès était réservé aux 
marchandises qui avaient fait l'objet d'un dédouanement 
en vue de leur mise en consommation mais pour lesquelles 
la perception des droits de douane ou du prélèvement était 
suspendue pendant la d~rée de, l'entreposage. 

La coopérative centrale du Land de Schlesvig-Hoistein a 
fait dédouaner au cours du mois d'aoOt 1968 200 000 kg 
d'orge couverts par un certificat d'importation valable 
Jusqu'au 31 aoOt 1968 et 34 700 kg d'avoine couverts par un 
certificat valable Jusqu'au 30 septembre de cette même 
année. Elle a indiqué le 1°' aoOt 1968 comme date de sortie 
pour les 200 000 kg d'orge, le 9 aoOt 1968, pour 14 700 kg 
d'avoine et le 30 aoOt 1968 pour les 200 000 kg d'avoine 
restants. Elle a acquitté des prélèvements calculés en 
fonction de ces dates .considérées comme jour d'importa
tion. 

La Cour a relevé pour répondre à .la première question 
« que .la · notion de jour de l'importation, décisive pour 
l'application du régime des prélèvements, doit avoir une 
portée identique dans tous les Etats membres sous peine de 
voir appliquer des taux de prélèvement dif.férents à des 
marchandises se trouvant économiquèment dans ·la même 
situation à la même date et dont l'introduction sur le terri
toire des Etats membres a des effets comparables sur le 
marché- des produits agri'coles ; cette portée doit être 
déduite de la finalité du régime des prélèvements ». 

Cette finalité est d'éviter notamment que les fluctuations 
des prix sur le marché mondial ne se répercutent à l'inté-
rieur de la Communauté. . · · · 

L'influence sur le marché intérieur se produit à partir du 
moment où la marchandise entre en coucurrence avec les 
produits communautàires. Poùr des marchandises entre
posées sous un régime de surveillance douanier, cet effet 
ne se réalise qu'avec leur sortie de l'entrepôt, c'est donc 
le taux en vigueur lors de la sortie d'entrepôt, véritable 
« jour de l'importation », qui doit, selon la Cour, être 
appliqué. 

La Cour a appliqué la même définition dÙ Jour de l'im
portation en répondant à la deuxième question relative à 
l'hypothèse de· marchandises placées dans un entrepôt 
sous régime de suspension d'un prélèVemènt et èouvertes 
par un certificat d'importation dans lequel le taux de prélè
vement a été fixé· à l'avance. Elle a Jugé que dans ce cas 
également l'importation était_,:réalisée par .la sortie de l'en-
trepôt. · : .. · : .. .. , ': :. 

Pour la troisième question relative aux taux de prélève-· 
ment à appliquer dans le cas où la marchandise n'est sortie 
de l'entrepôt sous régime de suspension du prélèvement 
qu'après l'expiration de la durée de validité du certificat 
d'importation, alors que le taux de prélèvement a fait l'objet 
d'une fixation à l'avance la Cour a jugé qu' cc il appartient 
à la législation de chaque Etat membre de préciser les 
circonstances de fait ou formalités douanières» qui réali
sent la mise en libre pratique irrévocable de la marchan
dise ; attendu, par ailleurs, que si les marchandises sont 
sorties d'entrepôt après l'expiration de la durée de validité 
du certificat, le taux préfixé ne pourra plus être appliqué ; 
qu'il convient, au cas où l'importation se réalise néan
moins, d'appliquer, èonformément à l'article 15, paragra
phe 1, le taux du jour de l'importation; qu'il y a dès lors 
lieu de dire que le taux de prélèvement à appliquer dans 
le cas où la marchandise, ayant fait l'objet d'une fixation à 
l'avance, n'est sortie d'entrepôt qu'après expiration de la 
durée de validité du certificat d'importation, est celui du 
jour de· la sortie d'entrepôt». · , , , 

E) Classement dans le tarif douanier commun :d'un pro-
duit_ désigné C0!71_me mayonnaise de régime. · 

La Cour a été saisie par le Finanzgericht de Munich (18) 
d'une question relative au classement dans le tarif doua
nier commun d'un produit désigné comme mayonnaise de 
régime : ' ï 

1 a) Le classement sous la position 21.04 du tarif douanier 
commun d'un produit désigné comme « mayonriaise de 
régime », « mayonnaise I A», ou cc mayonnajse pour 
salade », peut-il être influencé par le fait qu'il y a eu 
utilisation de beurre, de beurre fondu ou de butter-oil frac
tionné ou de graisses végétales pour la fabrication dudit 
produit, et, le cas échéant, quelle est l'influence de cette 
circonstance ? ·· ~ 

• 1 ... ' 

b) Pour déterminer si un produit doit être class$ sous la 
position 21.04 ou sous la position 21.07, faut-il avoir égard 
aux conceptions gé11éralement admises (Verkehrsauffa
ssung) ? Dans l'.affirmative, sont-ce les çonceptlons géné
ralement admises dans tous les Etats mernbres :qui sont 
déterminantes ou bien faut-il considérer que, lorsque les 
èonceptions généralement admises dans un des - Etats 
membres diffèrent de celles qui so11t généralement' admises 
dans d'autres Etats. membres, Il est permi_s de tenir compte 
des conceptions généralement admises dans ce SE!UI Etat ? 

c) Peut-on considérer que, sinon formellement, du moins 
quant à leur contenu, les dispositions du règlement n° 241/ 
70 s'appliquaient déjà au cours de la période aliapt du 12 
aoOt 1968 au 8 avril 1969 et qu'elles ne sont pas seulement 
devenues applicables à compter d~ 13 février 1970 ? 

d) Dans l'hypothèse où la question c) compbrte une 
réponse affirmative·: . 

1° Le terme « manifestement» figurant dans le règlement 
n° 241/70 doit-il être compris dans ce sens qu'il faut. que, 
compte tenu des caractéristiques présentées par le produit 
à la date à prendre en considération; il apparaisse de 
prime abord . que le produit n'est pas destiné à être 

· (18) Aff. 30/71. Question préjudlclelle poséè par le Flnanzgerlcht de 
Munich. Arrêt du 24-11-71. - · • ~ · 

Aff. 77171. Question préjudlclelle posée par le .. Flnanzgerlcht de 
Munich. Arrêt du 15-12-71. · · 
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consommé en l'état.comnie·sauce, condiment ou assaisona 
nement composé ? · · 

20 A l'éga'rd de"' qui (de l'administration. des do~anes ou 
bien des milieux économiques ,Intéressés) faut-il que cela 
apparaisse ? Peut-on 'à cet égard recourir aux· conceptions 
généralemen,t adm_is~s dans le pay~ importat~ur ?_ .. 

3° Pour qu'on puissè dire que le produit h'èst pas ~ mani
'festement » destiné· à être consommé en l'état · comme 
saucé, condiment ou assaisonnem_ent compos~i · -:-

a) suffit-il qu'il ressort des documents co~merciaux que, 
dès l'origine, 1~ produit n'a Jamll,is eu cette destination, ou 
bien 

b) faut-il considérer que cela peut être déduit des cir
c.onstances entourant la façon dont le produit est traité 
postérieurement _à la date à prendre en considération ? 

Dans l'affirmative, à quelles conditions cette déduction 
doit-elle être subordonnée ? 

Cette question · soulevait le problème du choix des 
moyens d'interprétation. · · 

La Cou·r a rete·nu, eri· l'absence, à- la date des importa
tions litigieuses, de notes explicatives ou d'autres préci
sions de la part des autorités communautaires, ces notes 
explicatives et les avis de classement rédigés sous l'auto
rité du Conseil de coopération douanière par un comité 
de nomenclature, textes prévus par les articles Ill et IV 
de la Convention de Bruxelles pour assurer l'interprétation 
et l'application uniformes de la nomenclature de Bruxelles 
de 1950 révisée en 1955 et reprise au tarif douanier 
commun.· 

Elle a tiré la èonclusion 

« qu'il ressort des notes citées que Jês produits visés 
par la position 21.04 se caractérisent par la circonstance 
que, généralement épicés, ils sont destinés à relever la 
saveur de certains mets ; qu'ils doivent donc se présenter 
comme des préparations qui les rendent immédiatement 
propres à la destination indiquée ; qu'en conséquence 
l'incorporation à ces produits de beurre, de beurre fondu 
ou de butter-oil fractionné, circonstance qui par elle-même 
n'exclut pas nécessairement le classement d'un produit 
sous la position 21.04, est déterminante pour autant qu'elle 
est susceptible d'affecter les propriétés qui les destinent à 
relever la saveur des mets ; qu'il appartient aux autorités 
nationales compétentes d'apprécier si tel est le cas à la 
lumière de tous les éléments de fait relatifs àu mode de 
fabrication ou à la èomposition de la marchandise en 
cause"· 

Elle .a tacitement refusé de prendre en considération des 
él_éments tels que ceux mentionnés par le point b de. Ja 
question, manifestement contraires aux exigences d'appli-
cation uniformes du droit communautaire. -· 

: . F) Marché du . sucre. Mesures de compen;atio~. ' . . . . 

L'organisation nationale du marché du sucre en· vigùeur 
e~ A(lemagne a été remplacée le 1er juilleU968 pour l'orga
nisation commune des marchés du sucre. L'article 37, al. 1 
du règlement .édicté pè1ùr

0
'1~ réalisation de· cette nouve

0

1Je 
structure dispose· que ·.le· Conseil. arrêtera les mesures 
nécessaires pour compenser la différence entre les. prix, 

nationaux. du sucre et les prix .valables à partir du 1•r juillet 
1968. Tel fut l'objet du règlement du 18 juin 1968 selon 
.lequel : , · · 0 r:·i;, .. 

,, - dans l'Etat me.mbre dans lequel le. prix dÙ. sucre 
blanc au 30 juin 1968 est inférieur au prix d'interven
tion du sucre blanc à partir du 1er juillet 1968, li est 
perçu une redevance qui porte le prix en sucre de 
la. qualité concernée au niveau dli prix d'intervention 
du sucre blanc ou du sucre brut ; 

- l'Etat membre dans leq.uel le prix du sucre bianc est 
supérieur au prix d'intervention dérivé, augmenté 
de la différence entre le prix d'intervention et le 
prix indicatif; est autorisé à ,accorder une compen
sation applicable au sucre blanc et au sucre brut. 
Le règlement précise que ces mesures ne s'avèrent 
nécessaires que dans le cas où cette différence 

· n'est pas marginale ». · 

.En Allemagne, la 'différence· entre l'ancien prix du sucre 
blanc et le prix nouveau étant apparue marginale il n'a été 
accordé de compensation ni pour le sucre blanc ni pour Je 
sucre brut. 

. L'Akten-Zuckerfal;>~ik Schoppen_stedt; fabrique du sucre 
brut, estime que l'ancien prix du sucre brut était 
sensiblement plus élevé que le prix nouveau et que du fait 
de_ la réglementation, le conseil lui a causé un préjudice 
dont réparation lui est dO en vertu· de l'article 215, al. 2 du 
traité CEE. Elle invoque d.eux arguments pour démontrer 
l'inégalité du règlement du 18.8.68 (20). 

La requérante soutient tout d'abord que le règlement a 
été pris en violation de l'article 40, al. 3 du traité selon 
lequel la politique commune des prix doit être fondée 
sur des critères communs et des méthodes de calcul uni
formes, c'est-à-dire du principe général du droit, celui de 
l'illégalité du règlement du 18 aoOt 1968 (19). 

' . 

Le régime institué en 1968 serait doublement discrimi~ 
natoire : il a lié l'octroi de la compensation à l'évolution du 
prix du seul sucre blanc ; il a adopté des éléments de 
référence distincts selon qu'il s'agissait de la redevance à 
acquitter par les entréprises ou de la compensation que les 
états étaient autorisés à accorder. La Cour n'a pas fait droit 
à la demande· de la société. Le principe d'égalité ne doit 
pas s'entendre dans un sens trop rigide et il doit être 
éclairé par la politique économique mise en œuvre par la 
Communauté. Or, le système d'organisation du marché du 
sucre consiste dans l'institution d'un cadre de prix délimité 
par un prix infériéur et un prix supérieur. Le paiement d'une 
redevance est prévue lorsque les prix antérieurs se trou
vent au-dessous du prix le plus bas (prix d'intervention) et 
la compensation n'est autorisée. que si les prix antérieurs 
se trouvent au-dessus du prix le plus haut (prix indicatif). 
Comme l'a parfaitement montré l'Avocat général, les deux 
règles avaien_t un objectif distinct : pour les pays à prix 
inférieurs, li fallait éviter les bénéfices injustifiés, pour les 
prix élevés U fallait éviter que les entreprises subissent 
'des pertes sensibles. 

A l'intérieur du cadre (20) détei:_.miné, Je niveau des prix 
doit s'établir selon les lois du marché. Ce système appelle 
deux remarques : 

..:_ '10 prinèipe ci'égalité consiste à tenir cpmpte de la 

(19) Aff. 5171. Aktlan Zuckerfabrlk Shoppenstedt, Arrêt du 2-12-71. 
(20) Ou pour employer un_ mot à !a mode de _ la fourch_atte. : 
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réalité des situations économiques, à traiter inégale
ment des choses inégales ; 

- la réglementation s'efforce de rester à l'intérieur du 
libéralisme : les prix du marché doivent se former 
aussi librement que possible. . · 

· • La requérante soutient ensuite que le Conseil en adop
tant le règlement 769/68 n'a pas satisfait aux exigences de 
l'article 37 du règlement 1009/67 : le prix d'intervention et 
on le prix indicatif aurait dO être pris comme élément 
dét~rminant de la comparaison avec le prix national. 

: Ce grief ne trouve aucun appui dans Je texte de l'article 
37. Loin de préciser le prix de référence, l'article 37 laisse 
au contraire une marge d'appréciation au « législateur» : 
mesures nécessaires ... sur la base ... écarts sensibles. 

Comme l'écrit !'Avocat générai on ne peut invoquer le 
règlement 769/68 parce qu'il « est à la fois raisonnable du 
point de vue économique et en conformité ·avec le principe 
de la primauté de la règle de droit». En matière de légis
lation économique, la légalité doit respecter, sinon les rap
ports de conformité, tout au moins ceux de compatibilité. 

IV. - SECURITE SOCIALE - TRAVAILLEURS MIGRANTS 

La Sécurité sociale des travailleurs migrants continue à 
alimenter le contentieux de la Cour. Saisie. à titre préjudi
ciel sur la base da l'article 177 elle a interprété la notion 
de « travailleurs assimilés » à laquelle font référence cer
taines dispositions de règlement du Co'nseil n°s 3 et 4 ainsi 
que les articles 27 et 28 du même règlement. · 

A) __ Dans l'affaire 23/71 (21) il était demandé à la Cour 
de dire si la notion de « travai!leurs assimilés » au sens 
des règlements du Conseil n°s 3 et 4 peut s'appliquer à des 
aidants considérés comme travailleurs indépendants par la 
législation belge en matière d'assurance maladie invalidité. 
La Cour a déjà précisé dans sa jurisprudence antérieure 
le champ d'application ratione personae du règlement n° 3. 

De l'arrêt 75/63 il résulte que le critère de l'assimila:ion 
relève, de la législation nationale en matière de sécurité 
sociale. Cette même affirmation se retrouve dans l'affaire 
19/68, la Cour insistant sur le fait qua les dispositions du 
règlement n° 3 sont basées sur une conception large des 
bénéficiaires. L'assimilation a lieu chaque fois « que par 
l'effet d'une législation nationale, les dispositions d'un 
,régime général de sécurité sociale sont étendues à une 
catégorie de personnes autres que les travailleurs salariés 
vjsés par le. règlement n° 3 ». 

Or, la loi belge du 9 aoat 1963 prévoit qu'un arrêté royal 
peut étendre l'application de l'assurance maladie invalidité 
aux travailleùrs indépendants et aux aidants, extension 
réalisée par un arrêté de 1964 modifié en 1970. . . . 
·'·'Toutèfois !'Avocat général s·àppuyant sur l'argumentation 
de la Commission déclarait que : « tant le ·sens littéral du 
terme assimilation que l'économie générale de règlement 
n° 3 empêchent d'admettre son application à des groupes 
de. personnes qui ne sont pas des travailleurs salariés 
au sëns strict et se voient en réalité soumis à un régime 
spécifique nettement caractérisé et dès lors autonome ». Là 
créatio'n d'un régime autonome spécial pàr le droit belge 

(21) Aff. 'i3n{ Question· préjudlclélle posée" par Je Tribunal du 
Travail de l'arrondissement de Tongres. Arrêt du 27-10·71. · 

excluerait l'assimilation. En effet parmi les prestations 
prévues par le régime général le texte belge reprend 
uniquement les prestations pour les gros risques de soins 
de santé. · 

La Cour a àdopté une position différente.· Élie expose 
d'abord la· philosophie qui l'inspire : « l'article 4 s'inspire 
d'une tendance générale du droit social des Etats mem~ 
bres à l'extension du bénéfice- de la s~curi.té :sociale en 
faveur de nouvelles catégories de personnes, à raison de 
risques et de vicissitudes identiques ». Les articles 48 à 51 
du traité ont conféré à la notion de travailleurs une portée 
communautaire. L'assimilation a lieu chaque fois que par 
l'effet d'une législation nationale les dispositions d'un 
régime général de sécurité sociale sont étendues à une 
catégorie de personnes autres que les travailleurs salariés ; 
l'extension doit comporter pour les bénéficiaires une pro
tection contre uri ou plusieurs risques comparables à celle 
qui est accordée, dans le risque considéré, par le système 
général lui-même. 

La Cour rejette la théorie éie la spécificité du régime. 
L'autonomie ne s'apprécie pas globalement mais au niveau 
de chaque risque. Cette volonté d'analyse et le rejet de 
la théorie de l'autonomie globale favorise indiscutablement 
la notion de travailleur communautaire. · 

·s) Dans les affaires 26, 27 et 28/71 (22), la Coùr, refusant 
également de suivre les conclusions de !'Avocat général, 
a adopté une solution très favorable aux ,,travailleurs 
communautaires"· L'Avocat général exposait ainsi l'écono
mie des articles 27 et 28 du règlement n° 3 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs migrants : « l'article 27 
ouvre, dans certains cas, le droit pour les travailleurs visés 
par le règlement n° 3, à la totalisation des périodes d'assu
rance à des régimes nationaux différents en vue de l'acqui
sition du droit aux prestations vieillesse. L'article 28 pré
voit comment, en pareil cas, il est procédé à cè que l'on 
appelle là « proratisation » de la prestation. Le montant de 
celle-ci est d'abord calculé « pour ordre » en fonction de 
la seule législation nationale, puis le montant à verser de 
cette prestation est dé!erminé au prorata des' périodes 
d'assurance accomplies sous l'empire de chacune des 
législations nationales en causé». ·. -

1 
· Ces dispositions favorables aux travailleurs, migrants 

posent trois séries de problèmes délicats. • 

1er cas - L'affaire 27/71 concerne un sieur Kéller ayant 
accompli 101 trimestres d'assurance en Allemagne et 84 
trimestres en France. 

~ 

La Caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg 
lui a accordé le bénéfice d'une pension de vieillesse liqui
dée en application du code français de la sécurité sociale 
et des articles ·27 et 28 du· règlement n°_ 3. 1 · · 

Èn l'espèce la totalisation fait subir à la pension fran~ 
çaise du sieur Keller une réduction . proportionnelle· au 
nombre d'années d'assurance accomplis en Allemagne, le 
sieur Keller ayant acquis intégralement le droit à la pension 
française (le calcul s'effectuant selon ra· formule ,84/185 et 
non ,84/120). 1 
· C'est pourquoi;- à Juste titre; là, Cour décide' que les 
---,., .. - •• - , .... J 't 

(22) Aff. 26/71. Question préjudicielle posée. par la Commission de 
première instance du contentieux de la sécurité sociale et de la 
mutualité agricole ,siégeant à Strasbourg. Arrêt du 10-11-71. · · 

.Aff. 27/71 - idem •. , :• .' .. .~ .... . J 
Aff. 28/71 " idem. 
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articles 51 du traité et 27 du règlement n° 3 visent essen
tiellement le cas où la législation d'un Etat membre n'ou
vrirait pas à elle seule à l'intéressé un droit à prestations 
en raison du nombre insuffisant des périodes accomplies 
sous cette législation. La totalisation et la proratisation ne 
sauraient intervenir si leur effet est d'amoindrir les presta
tions auxquelles l'intéressé peut prétendre. 

2° cas - Si l'arrêt 27/71 confirme purement et simple
ment la jurisprudence Ciechelsky, les affaires 26/71 et 
28/71 y apportent un complément intéressant et peut-être 
même réalisent-elles un revirement. 

Le système français instituant trois prestations vieillesse 
différentes, faut-il considérer que la totalisation est inappli
cable dès lors que sans cette totalisation l'intéressé a droit 
à l'une quelconque des prestations vieillesse du régime 
national, ou bien la totalisation est-elle applicable dès lors 
que sans elle l'intéressé n'a pas droit à la prestation maxi
mum prévue par le régime national ? Selon l'Avocat géné
ral, la Cour aurait déjà tranché la qÙestion en faveur de la 
première solution dans l'arrêt Ciechelsky. Elle a en tout 
cas donné une solution différente dans les deux affaires 
commentées : cc lorsqu_e la législation d'un Etat membre 
prévoit des prestations de vieillesse de qualité différente, 
en fonction de la durée d'affiliation du travailleur intéressé, 
il y a lieu à totalisation des périodes d'assurance ... tant 
que ledit travailleur ne justifie pas du nombre de périodes 
nécessaires, en vertu de la législation du premier Etat, à 
l'ouverture du droit qualitativement supérieur». 

3° cas _:__ Si la Cour a adopté une jurisprudence favorable 
aux assurés en ce qui concerne le droit à pension, elle 
s'est montrée plus restrictive au plan du calcul de la 
pension dans les arrêts 26 et 28/71. 

Dans l'affaire Gross (le cas est identique dans l'espèce 
Hi:ihn), l'intéressé avait accompli 145 trimestres d'assurance 
en Allemagne et 50 en France. Il n'aurait pu prétendre, sur 
la base des versements réalisés en France, à une pension 
de vieillesse entière. 11 y a donc lieu à totalisation soit 
145 + 50 = 195 trimestres. Le sieur Gross voudrait que le 
montant de la pension soit calculé sur la base de 50/120, la 
législation française ne retenant pour le calcul des pen
sions de vieillesse qu'une durée de 30 ans (120 trimestres) 
alors que la Caisse régionale d'assurance vieillesse l'a 
réduite à 50/195. 

La Cour n'a pa~ donné satisfaction aux sieurs Gross et 
Hi:ihn. Sont à prendre en considération les périodes effec
tivement accomplies par le travailleur et non seulement 
celles qui représentent le total requis dans l'Etat pour 
l'ouverture du droit à pension complète. La solution inverse 
aurait favorisé les ressortissants étrangers par rapport aux 
nationaux. De toute façon, la règle posée par les arrêtés 26 
et 28/71 n'est que transitoire. Le Conseil a adopté le 
14 juin 1971 un nouveau règlement : la durée maximale 
requise par la législation des Etàts membres et non la 
durée totale de· différentes périodes éffectuées dans les 
divers Etats sera prise en considération pour le calcul du 
montant de la pension. · 

V. - CONCURRENCE 

L'arrêt 22/71 (23) confirme un: certain nombre de prin

(23) Aff. 22/71. Question . préjudicielle posée par 'le Tribunal de 
Commarce de Nice. Arrêt du 25°11-71. . ·, 

cipes considérés comme classiques dans le droit de la 
concurrence et apporte des précisions nouvelles .. 

Les faits sont relativement simples. La Société Béguelin 
Belgique a passé un accord avec la firme japonaise 
Oshawa lui conférant la qualité de distributeur exclusif 
pour la France et la Belgique des briquets cc Win ». Par. la 
suite la Société Béguelin France, filiale de la société belge, 
obtenait par contrat l'exclusivité de la représentation pour 
la France. Enfin la société Marbach jouit de la représen
tation exclusive pour la R.F.A. 

En 1969, la société G.L. Import-Export de Nice achète 
à la société Marbach 18 000 briquets qu'elle distribue sur le 
marché français. Les sociétés Béguelin ont saisi le Tribunal 
de Commerce de Nice lui demandant d'interdire la vente 
sur le territoire français des briquets cc Win » acquis par la 
G.L. Import-Export et da condamner les firmes française et 
allemande à des dommages et intérêts pour concurrence 
illicite et déloyale. Les défendeurs font valoir que les 
contrats de représentation exclusive seraient nuls comme 
contraints à l'article 85 CEE et comme constituant une 
entrave à la liberté du commerce à l'intérieur de la Commu
nauté. 

Après avoir regretté que le tribunal de commerce de 
Nice, seul compétent pour le faire, n'ait pas, dans le juge
ment avant dire droit par lequel elle saisit la Cour, exa
miné la question de savoir si les contrats en cause contien
nent une clause de protection territoriale absolue, et cons
taté que le fait que l'importation des 18 000 briquets ait eu 
lieu à partir d'une zone franche était sans intérêt au regard 
l'article 85, l'Avocat général, mettant un peu d'ordre dans 
les questions formulées par la juridiction interne, proposait 
d'examiner les problèmes fondamentaux suivants dont cer
tains présentent un caractère inédit dans le droit commu
nautaire de la concurrence : 

a) cc La création par une société ayant son siège dans un 
Etat mel]lbre d'une filiale dans un autre Etat membre pour 
exploiter dans ce second Etat un contrat de r&présentation 
exclusive dont la firme même était antérieurement titulaire 
entre-t-elle dans le champ d'application du traité, en parti
culier. lorsque la filiale est entièrement contrôlée par la 
société mère ». ,. 

La Cour répond négativement à la question ainsi formu
lée. Son raisonnement s'appuie sur l'unité économique que 
représente l'entreprise. Si la société filiale possède la 
personnalité juridique, sa constitution se réalise par un 
cc accord entre entreprises» parce qu'il n'existe en fait 
qu'une seule entité économique : la société mère détient 
la totalité en capital et contrôle la gestion. 

Cette analyse doit être approuvée. La solution inverse 
entraînerait l'interdiction indirecte de création de filiales 
dans lâ Communauté. 

Dès lors, l'attribution à la filiale d'un droit de représenta
tion exclusive exercé jusqu'alors par la société mère 'ne 
tombe pas, sous le coup de l'article 85. On n'est pàs en 
·présence d'un accord entre entreprises mais d'une « réor
ganisation intérieure de l'entreprise». Il ne péut être ques
tion de mesure susceptible d'affecter la concurrenèe parce 
que la concurrence n'existe pas entre deux entités juridi
quement distinctes mais économiquement intégrées. 

· • b) La deuxième question qui consistait à savoir dans 
quelle mesure le contrat en représentation exclusive tombe 



742 REVUE'DU MARCHE''COMMUN 

sous le co·op· de l'article 85 a déjà 'été résolue par la Juris
:prudence antérieure. L'Avocat général a rappelé les prin
.cipes de l'arrêt 1/71 (cf. chron. précédente). 

1- ·_:_ L'article 85 du traité est susceptible de rece~oir 
application pour un contrat dont un des signataires est 
une firme ayant so~ siège dàns un pays tiers. · 

2 - « Un accord d'exclusivité passé entre un producteur 
,ressortlssanl à un pays tiers et un distributeur établi dans 
le marché commun relève de l'interdiction énoncée à l'ar
iicle 85 du traité lorsqu'il fait obstacle, en droit ou en fait, 
à ce que le distributeur réexporte les produits en cause 
·dans d'autres Etats membres, ou à ce que ces produits 
soient importés d'autres Etats membres dans la zone pro
iégée et y soient distribués par des personnes autres que 
:le concessionnaire ou ses clients ». 

La Cour fait application au cas d'espèce de la notion 
,d'accords susceptibles d'affecter la concurrence entre 
Etats membres et ayant pour objet ou pour effet d'empê
,cher, de restreindre ou de fausser d'une manière sensible 
'la concurrence à l'intérieur du marché commun. 

L'accord d'exclusivité tombe sous le coup de l'article 85 
"lorsque « Je conéessionnaire peut empêcher les importa-. 
iions parallèles en provenance d'autres Etats membres 
<:Jans le territoire concédé grâce à la combinaison de 
l'accord avec les effets d'une législation nationale en 
matière de concurrence déloyale ». La solution est très 
voisine de celle dégagée par les arrêts SI RENA et Deutsche 
·Grammophon (cf. chron. précédente) : les droits accordés 
,par la législation nationale ne sont pas affeêtés dans leur 
-existence, seul l'exercice de ces droits est susceptible 
<l'être affecté par l'instauration du Marché commun. En 
matière de concurrence déloyale, les règles de droit natio
nales ne doivent pas être utilisées· dans un but contraire 
au>C objectifs du Marché cqmmun. 

• 3 - L'Avocat général rappelait dans ses conclusions 
qu'un contrat de représentation exclusive échappe à la 
,prohibition de l'article 85 lorsqu'il n'affecte le marché que 
,d'une façon insignifiante. Cette notion est essentiellement 
pragmatique : elle est fonction des caractéristiques du 
marché des produits en cause. C'est pourquoi il ne peut 
,être fait état de la communication de la Commission en 
,date du 27 mai 1970, définissant la notion d'accord d'im
portance mineure. Juridiquement, la communication a 
valeur indicative et non normative ; pratiquement, les cri
tères posés par la Commission ne concernent qu'un nombre 
;d'hypothèses réduites. 

. ' . 
, . c) ,, A quelles conditions un contrat de représentation 
exclusive, s'il entre dans le champ d'application de l'article 
35 du traité peut-Il Jusqu'au 1•r Janvier 1973 échapper: en 
application du règlement n° 67, à la prohibition et à. la 
:ll\Jlllté" ? 
. . . 

- D'après l'article 3. b du règlement 67/67 sont exclus de 
:l'exception de l'article 1er les contrats de représentation 
,exclusive « lorsque les contractants resVE~ignent la possi
JbiUté pour les Intermédiaires.ou utilisateu.rs de se procurer 
les .produits .visés au contrat auprès d'autres revendeu~s- à 
l'intérieur .du, Marché c:ommu.n •:.A.u cas d,'espèce, l'excep
tion ne s'applique pas lorsqu'un accord interdit au conces
sionnaire de réexporter· les prodùlts.· dans d'autres· Etats 
membres. Quaht à la solution défihitll/ê. qui he relève que 

de la cëfmpétenèe du juge national, elle dépend de l'inter-
prétation: du, contrat litigieux. , ;: • .. , .: • 

. La question :était posée de savoir si la nullité p.révu·e par 
l'artic,I~. 85'. a[inéa 2 pour les accor~s visés par 'l'article 85, 
allnéà 1 intéresse seulement lés rapports entre les parties 
ou est susceptible d'avoir des effets à l'égard des tiers. 

La solution adoptée par la Cour, pour la première fols, 
semble-t-il, est tout à fait conformê à 1a· lettre de l'article 
85, alinéa 2 qui déclare què les ·accords de l'article 85, 
alinéa 1 sont « nuls de plein droit », à l'esprit de la régle
mentation communautaire de la concurrence èt à l'effet 
q_ir~_ct, d§is __ çlispositipns de l'?.rticle 85 : la nullité ayant un 
caractère absolu; J1accord n'a pas d'effet dans les rapports 
entre les contractants et n'est pas opposable. aux tiers. 
Cette solution s'imposait : ce sont surtout les -tiers à 
r·~ccord qui peuvent pâtir de ses dispositions. 

VI. - POLITIQUE COMMERCIALE. ART. 115 C.E.E. 

Selon l'article 115, alinéa 1, « aux fins d'assurer que 
l'exécution des mesures de politique commerciale prises ... 
pour tout état membre, ne soit pas empêchée par des 
détournements de trafic, ou lorsque les disparités dans ces 
mesures entrainent des difficultés économiques dans un 
ou plusieurs Etats », la Commission peut, entre autre, 
« autoriser les Etats membres à prendre les mesures de 
protection nécessaires dont elle définit les conditions et 
les_ modalités». L'alinéa 3 du même article précise que 
« par priorité, doivent être choisies les mesures qui appor
tent le moins de perturbations au fonctionnement du 
Marché commun ». ' 

Selon la requérante, dans l'affaire 62/70 (24), la décision 
de la Commission portait atteinte au principe de non rétro
activité. La question était délicate. On sait qu'en' droit éco
nomique européen et français ce principe a été aménagé 
par la distinction des mesures rétroactives et des mesures 
immédiatement applicables à des situations préexistantes. 
De toute façon, comme l'écrit !'Avocat général, « chaque 
fois que vous avez jugé légitime ce qui peut paraître 
comme une certaine atteinte au principe général de la 
sécurité Juridique, vous avez toujours tenu à souligner que 
la légitimité de cette atteinte résultait de la nécessité, pour 
atteindre le but poursuivi, d'infléchir plus ou moins un prin-
cipe général du droit». · ' ! · 

On 'retrouve en filigrane cette argumentation dàns le rai
sonnement de la Cour. Les dérogations de l'article 115 sont 
d'interprétation étroite : la Commission en étendant l'auto
risation « à une demande concernant une opération d'im
porta~ce négligeable (2, 6/~ 000 du total de l'lrriportation 
globale des produits en R.F.A.) au regard de la mesure 
de politique commerciale ~envisagée par l'Etat· membre 
concerné ... a dépassé les limites de ce qui était nécessaire 
au sens de l'article 115 ». La sécurité Juridique i,é plie que 
devant les intérêts économiques d'une certaine consistance. 

L'Avocat général a apporté des précisions lnté~essantes 
sur les règles de procédure instituées par l'article 115. 
Celles-ci comporteraient deux. phases : une phase de 
recommandation, puis, à défaut d'effet; une phase d'auto
rls.atiq,n_ d,'e>Ccl_usion de. traitement co111munautair? •. Toute-

. (2!!) Af!. 62/70. Société e.r:i commandite· Wen,er A: Bock .c. Commis
sion des Communautés Européennes •. Arcet ;lu. 23-11,71. i · 
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fois, . .:l'omisslon d'une -formalité que l'on savait iryutile; >à 
savoir la première phase, ne constitue pas un vice suffisam-. 
ment:substantiel .poucentacher .d'irrégularité la procédure .. 

Là Cour nè s'èst pas prononcée s·ur ce point; les dlspÔsi~ 
tioÎls. attaquées ayant été êléé:lar{ies' illégales'. pour des 
motifs de fond:-~ ,,,_,; ;_ ... : ,,:,·:;. · : • .;; • 

.•t,: . . ~ •. •, ~ .. •· - ~ .. .._ 

..... · 
VII. - EURATOM 

. ~ 'J : t - I ,_J;~ .. 

A...; O .n 'l:,': .... '. l"' 

,, • " ··L: .. !L -

-. 'i:;:: 

· Dàns l'affaire 7/71 ,(25) :la ,Cour se· prononce .. si.Jr l'inter
prétation de l'articl~ 76 CEEA et sur la réalité _des. manque
ments .allégués tout . d'abord;-· sur .les· circonstances· '.de 
nature à exclure un :martquém·ent .ensuite.,.·~ : .. -. 

. L'article, 76, alinéa 2 comporte une disposition finale .aux 
termes de··1aquelle ;. à i'issue d'une période.de sept ans à 
compter de· l'entrée en· vii{uéür • d1.drajté, le ConseiÎ péut 
cÔnfirn:,ér, l'ensemble de ces disposiUons. A .. défàut dé 
conflrmâtion, de nouvelles dispositions relatives à l'objet 
dù ~ présent ch'apitre sont arrêtés' conformément à là pro
cédure déterminée - à l'alinéa précédent». .• . . ~- . 

Selon le gouvernement français, à défaut pour le conseil 
d'avoir dans un délai raisonnable confirmé les dispositions 
du CH.VI ou d'en avoir arrêté de ''nouvelles, '

0

ëe texte est 
frappé de ca·duc_ité.'~· ' · ,; · · · ' 

• • • . t • . ; - ,_ < ~ .... ~; • : • -. ! ~;...... . 

. La Cour n'a pas admis cette argumen'.ation, elle s'est 
prononcée dàns un sens favorabiê"'à' la prééminenèe du 
droit _communàùtai.~e. - . · · · · · . 

1 
•. 

: Refusant de .suivre !'Avocat général qui se fondait essen
tieltement sur la portée des versions ·allemande et néer
landaise de l'article. 76, .plus claires. que ·Jes _ française et 
italienne (ce qui ne·parait pas évident);· la Cour invoque 
~eux principes _gé,néraux du .droit : .• 1 • , . • .... , . _ . 
• ~ ·. • • - - . . . -~. . ' . .-· t :-:!- - -

::-:- la caducité des dispositions du traité ne se présume 
: :· pas. C~ perrnàn~n.ce: ci:es institlltlons :c;om~unauta.ires 

:imp_ose ·,cette· soh;ition ; ., . , , , ,. 
:,- admettr.e la. caducité:dy:ÇH.VI reviendrait à accepter 

; :/· µne rupture.ci~ co~tiriuit~. ., • ,. 

': Il faut toùtefois noter qUe la Coûr déclare·qi.ie les dispo: 
'sitions du CH.VI ne sont:main'tenus qu'à titre' subsiaïaire ét 
invite discrètement le Conseil à adopter un nouveau régimè 
d'!}pprov_isionr,,ement. ·- , 1!:),.Jt,·,~ ··b .• '·"·. L • 

Quant à la réalité des -manquêments 'allégués, ra· Coûr 
distingue deux hypothèses : ,; . . . ; ~:, . 
•. - l'existence d'un manquement à rarticlé 70 n'ést pas 
. .--; · rèconnue ·: .fes- rapports soùmis ·à ·1a Commission 

comportent des renseignements süscëptibles d'éèlai
-· ~-- rèr cet organe qUI n'a pu ·allég'Uer avoir ·sollicité des 
-.. :·. ~- informations complémentaires-; '. · .; - ~ · · 

...;:·en revanche; les différentes -tractations effectuées en 
· .violation du droit d'option et''diJ droit èxclùsif ·de la 

· · -' Commission,· en dehors de l'Agenëe/ cônstltuènt un 
·=: r· manquement,,_;··- ____ ,. ; . · .. ,1 ·-~"'.. · ,, .. ;:; 

• ·.J ·~ • .:l. ·~ -· ::, -~ :·:"":.c -- ..... , ·,t . ., J~:1 
Circonstance de nature .à exclure la constatation d'un 

manqu~rnent. ~i côur"éèarte trois, séries -d'.arguments Învo
f~~~s par le gouverneme!lt f.r11,i:içals~selon_,gul · , ,,: 

a - il n'aurait été fait qu'une application formelle des 
:.~. r.,;:; dispositions du CH.VI; , • r· c·' .,c? ,,,~-5 .. 
-----, Î, • ! '· \,'-'" ! ·?i'I .,:, -:-. 

0

Lf-•! "":l; C~ • 

· \25) Aff. im; Commlsslori des Commuiïaûtés Europêénries è; Répu-
bl que française. Arrêt du 14-12-71; • ·, •• :. · · · ' ' .. , - · · 

~ ~Tabsèncî3.:de décisicïrFëu :conseil::aù terme .:de la 
période dé7ràns>:aurait:c:rëé: .une. situation Juridique
incertaine ; 

~\ -.-.··, r :.~.:·. ,,. , ., , .; 

y - les autres Etats membrès' n'auraient sÙbl aucun, 
'. .. rpréjuçlice du .fai~:de.s comportements reproç:hés. 

· Le. gouverriement français objectait . qÛe «' la0 

,position~ 
qu'as! ·monopolistique .. du pr.incip'.al, - 'foùrnissèur. de _ là 
Communauté» a exclu « toute''confrontation des offres et. 
demandes ra lors· que ce :seràit cette confrontation -ciul Justi
fierait le droit .d'option de !'Agence et son droit exclusif 
de -conclure des corrtràts de fourniture»."'· , · , .. ,r~· 

• ·; J . _, ,, .• .-:1, . . - , :,•.·, C, ·.,j 

,- L'Avocat général <1 concédait» qu'une réglementation 
simplifiée avait été àppliqÙée~ pour l'uraniunï' natu'rel et le 
thorium, procédure possibfe en v~rtu de l'article 5 dû règle-
ment" du 5 mai 1960 ... -~- . . . 

· La Cour .admet qu'en raison, de la stn.1cture du marché, 
de matiè.res Jinies spéciales, la confrontation des offres et 
dem.andes n'li pas abouti ~ il:! .fixation d'un prix de mar,c(Jé, 
et que le m9nopola de la. Commis.slo.n de l'J;:ner_gie ,.atomi-:· 
que. c;les !:;tats-Unis a été détermin_ant ~· ·:· ,, . , , ,. 
:o.;,·-r . , -- .... .. . . "'. . :-, '., 

. Toutefois l'intervention de ('Agence en ce domaine n'en 
à·. pas moins . contribué. à. la 'réalisation des obJeètifs dU' 
traité. Ainsi -iss livraisons d'uranium enrichi dans le cadre· 
de l'accord de coopération con·cru Je 8 n·ovembre 1958:entre 
les Etats0 Unis et ::Euratom doivant nécessairement êtrè
effectuées avec la participation de !'Agence. Celle-ci a _été· 
de nàture 'à gataritir 'aux utilisa.teurs· des différents Etàts. 
membres' ·un. accès égal ·aux matières finies spéciaiês. De
surcroît l'Agènce a cbÎltribu·é à l'élaboration. de contrats. 
types, à là conclusion d'accords 'cadres 'et au''groùpement 
de 'commandes. " En 'to'ut état de câusè,- ·ra circonstancë· 
que les conditions du marché aient pu rendre moins nécesl 
saire, pendant une période donnée, l'utilisation des méca
nisme~ d'appréivi~ionne!lJ.ent 'prévu~ au. traité, _ne suffit pas 
à priver les dispositions relatives .à .ces mécanismes .de leur 
force obligatoire ». . · · ' · · · · - ·· 
-- . ·: ·, . t;- - '·.:: __ ~; .... ': '•,,:-.· .. 

L,a, Cour refuse d'appliquer: .au cas .d'espèce la_ solution 
dégagé!:! ':par l'arrêt-26/69 _ conc!3rna.nt une hypothèse de, 
lac;:urie. du droit. !::lie insiste au. cç,ntralre _sur deux :aspects 
fort intéressants : · . -~ . •:-: : · , , :.' 

, , - la procédure en manquement d'Etat permet.de déter
t . ~iner .la portée exacte~ des _ob)lgations . des Etats. 
.. :. : . m_em.bres en ~as dl3 diverg,ence d'interprétation-; _; -r:: 

-·~;:,'.obligation générale de coopération, 'inscrite 'à l'ar~· 
·' • · ticle · f92, devait. conduire Cja partie défenderesse- à. 

faire cessÉîr l'incertitude dont ellè se prévàut en. fai
.'- . ·: santusage des moyens que lui offre le tra:ité;~êelui-ci 
h'. ,..,.mettant. à la disposition. de chaque 'Etat intéressé~ 
, : •. c, notamment. par l'article :148, les actions .propres à 

· •· remédier .à _une éventuelle inaction du Conseil "· · 

'.L'article' 14f
0

iri~titue'°û~ • cont~nti~~x ot>Îectlf :ÎI '~'impli~ 
que,pa~ l'existence d'un préjudice subi par le~.a-utres Etats 
membres comme' condition de l'éxêrcice"dè' la procédure, 
.en constatation·. de 'nianquemenf La conditlciri essentielle, 
·pour' la 'mis1:1 ~n œuvr~ di l'arti'cle 1.41 '.esUà. méconnals
'saricé. d1{drolt"coinmunautàlre.' {En outre' l'Avo'c;:aJ généra·,: 
·n·exclualt pas l'exlstéhce d'atteinte po'rtéif à certains inté:.. 
rêts fondamentaux. d'.autr.as Etats membres de la Commu-nàuté). - · - · • -· · - · · -·. ~ ;~ .. ,. ·. · · -· 
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VIII. - RELATIONS DROIT. COMMUNAUTAIRE • 
ET DROITS NATIONAUX 

A) Applicabilité directe. 

1) La jurisprudence de la Cour en matière d'applicabilité 
directe des dispositions communautaires paraît bien établie. 
L'arrêt 18/71 (26) fait application des principes antérieure
ment définis. à l'article 16 du traité CEE. 

-- -
L'on sait que dans l'arrêt du 10 décembre 1968 la Cour a 

dé.Claré « qu'en continuant de percevoir, après le 1er janvier 
1962, à l'exportation vers les autres Etats membres da la 
Communauté d'objets présentant un intérêt artistique, histo
riquè, archéologique ou ethnographique », la taxe· instituée 
par la loi italiennè du 1er juin 1939, la République italienne 
a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de 
l'article 16. 

Or cette loi ·n'a pas été abrogée et en 1970 la société 
Eunomia qui a exporté un tableau de valeur à destination 
de la R.F.A. s'est vu appliquer la taxe en question. Elle a 
intenté devant le Président du Tribunal de Turin une 
action visant à obtenir le remboursement des sommes 
ainsi perçues. La juridiction italienne a demandé à la Cour 
de statuer à titre préjudiciel, conformémenCà l'article 177, 
sur l'applicabilité directe ae l'article 16 du tr~ité C.E.E._ . 

. Selon une jurisprudence considérée aujourd'hui comme 
classique, la Cour a conclu à l'applicabilité directe , · 

· a) des dispositions qui énoncent ·une interdiction · claire 
et inconditionnelle, une obligation qui n'est assortie d'auc 
cu'ne rése.rve des États de sùbordonrîer sa mise en œuvre 
à un acte positif' de droit interne; une règle dont l'èxécu~ 
tion ne nécessite pas une intervention législative des Etats 
(art. 12) ; · · · · 

b) des dispositions obligeant les Etats membres à adap
ter leur législation nationale mais rie leur laissant àucune 
latitude: d'appréciation (art.· 95). 

Le même raisonnement a été fait pour les· article's 31 et 
32 al. 1. En revanche, la solution inverse à été retenue 
pour les articles 32 al. 2 et 33 qui prévoient uhe obligation 
de faite pour l'exécution de laquelle les Etats disposent 
d'une certaine faculté d'appréciation. ·· 

c) Enfin, faisant application du principe selon lequel la 
Communauté constitùe un nouvel brdre juridique de droit 
international donf les sujets· sont non seulement les Etats 
membres mais également leurs ressortissants, la Cour a 
jugé que ra' dirèé:tive prise pour l'exécution de Î'obligation 
prévuè -~- l'a_rticle 13 produisait d~s effets directs. 

- En. l'espèce, l'article 16 utilise des termes Identiques à 
ceux éfe l'article 12,, le traité-fixe une date limite pour la 
suppression des impositions et aucune latitude d'apprécia
tion n'est laissée aux:.Etats. C'est pourquoi la Cour déclare 
que les articles 9 et 16 (selon l'article 9, la Communauté 
est fondée sur unè union douanière qui èomporte notàm
ment l'interdiction·: entre. 'les Etats 'membres de droit' de 
'èiouané et de toutes taxes d'effèt équivalent). «

0 

cornport~nt, 
au 

0

plus tard à !a fin de ia première étap'e·, en .c~ qui 
cor1èeme l'ensemble de taxes d'.effet équivalent à des droi.ts 
de · douane à· l'exportation,· une interdiction' è:r'airè' et pré-
·;.·,; 1, .,-.'._JH,:• j}·,.:. ... ~,':,:•·,•;.,.·',,r• •·'•·J~.;.· .. .)'J'·.I 

(26} Aff. 18/71:' QUêstlon préJÙdlclelle posée ·par'.· le Présldènt du 
Tribunal de Turin. Arrêt du 26-10-71. , '>'.!i i·, 

cise· de percevoir lesdites taxes, qui n'est assortie d'aucune 
réserve des Etats de subordonner sa mise en ·œuvre à un 
acte positif de droit interne ou à une intervention des ins
titutions de la Communauté ... que dès lors ... ces. disposi
tions ont engendré, pour les particuliers, des droits que les 
juridictions intèrnes doivent sauvegarder et auxquels on ne 
saurait opposer des dispositions contraires de droit interne 
même si l'Etat a tardé à les éliminer ». 

L'ordre communautaire paraît parfaitement construit. Les 
atermoiements des parlements nationaux ne peuvent faire 
échec à l'application du droit communautaire. Encore. faut
il que les juges nationaux .utilisent la procédure de l'arti
cle 177 dont l'affaire 18/71 m_ontre une fois enèore l'impor
tance dans l'édifice du traité de Rome. 

2) Selon l'avocat général dans ses· con~lusions sur 
l'affaire 62/70 (27), les règles de procédure instituées par 
l'arllcle 115 concernent les relations entre la Commission 
et les Etats membres. Elles n'ont pas d'effet direct sur les 
particuliers qui sont irrecêvables à invoquer' leur viola
tion. La Cour n'a pas eu à se prononcer sur cette- ques-
tion. · ' · 

.·. r 
3) Le Président du Tribunal de Turin a interrogé la Cour 

sur l'applicabilité directe du règlement n°· 20 qui, en vertu 
de s·on article 14, paragraphe 1, interdit « la perception 
de tout droit de douane ou taxe d'effet équivalent " à 
l'importation eh provenance d'Etats membres comme étant 
incompatible avec l'application des prélèvements intra
communautaires. L'article 18, paragraphe 1, du règlement 
stipule que « l'application du· régime des prélèvements 
envers les pays tiers entraîne la suppression de la percep
tion de tout. droit de douane ou taxe d'effet équivalent sur 
les importations en provenance des pays tiers r (28). 

Le règlement n° 121/67 C.E.E. a rèmplàcé ie règlement 
n° 20. Il interdit dans son article 19, paragraphe 2, pour 
les échanges avec -les pays tiers, « la perception de tout 
droit de douane ou taxe d'effet équivalent ». 1 Aux tèrmes 
de son article 32, « le régime prévu par le prêsent règle
ment est applicable à partir du 1er juillet 1967 .. ! ,, ; en vertu 
du même article, « le règlement n° 20. et les, dispositions 
prises en application de çelui-ci sont abrogés_.le, 1er juillet 
196? ». { · 

La Cour a choisi de répondre globalement' aux- deman
des relatives à l'effet, dispersées dans différ,entes qyes
tions du Président du Tribunal. Sur les questions 2 a et p, 
3 a et b, 4 a. et b, 5 a et b, attendu· qu'il. est ensuite 
demandé à la Cour si les dispositions des articles. 14, para
graphe 1, et 18; paragraphe 1, du règlement:n~. 20, ainsi 
que des articles 17, paragraphe 2, premier tiret, et 19, para
graphe 1, premier tiret, ;du règlement n~ 121/67; sont immé
diatement applicables dans l'ordre juridique; national. et 
ont, comme telles, eng_endré pour les particulie'rs des droits 
indiviçluels .gue. les_ juriçlictions · nationales, doivent sauve
garder ; attendu qu'aux termes de l'article 1J39, alinéa 2, 
du traité, le règlement « a une portée générale " et « est 
directement applicable'dans tout Etat membre·» ; que dès 
lors, en raison· de sa nature même et de sa' fÔrîction. dans 
le système des sources du droit communautaire, il prÔdùft 

(27) Aff. 62/70. Société en commandite .Werner A. Bock·c. Commis
sion des Communautés Européennes. Arrêt du 23-11-71. 
. (28) Aff. 43/71. Question préjudicielle posée par _ le Président du 

Tribunal de Turin: Arrêt· du 14-12·?1. · , . , • ,. · 1 • , , 
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des. effets immédiats et est, comme tel, apte à conférer 
aux particuliers des droits que les juridictions· nationales 
ont l'obligation de protéger ; qu'en èonséquence, l'effet des 
règlements, tel que prévu par l'article 189, s'oppose ·à 
l'application de toute mesure législative, même postérieure, 
incompatible avec leurs dispositions ; qu'il ·en est ainsi des 
dispositions citées. 

Le rappel d'une des conséquences de l'effet direct, 
s'explique par les difficultés éprouvées en Italie pour 
l'application du droit communautaire dans ce domaine et 
dans bien d'autres. 

Le fondement donné par la Cour à l'applicabilité directe 
n'entraine pas une conviction totale. La pratique du droit 
communautaire et la jurisprudence ne permettent pas de 
croire au caractère absolu de l'effet direct des règlements 
malgré la formule de l'article 189. En dépit de la vocation 
incontestable du règlement à l'applicabilité immédiate, on 
ne peut négliger l'éventualité de règlements n'ayant pas 
ce caractère et nécessitant des mesures d'exécution. La 
nature de l'obligation stipulée déterminera seule la qualité 
du texte. La formule de l'article 189 écarte la nécessité 
de toute mesure nationale sans entrainer un effet direct 
de toutes les dispositions des règlements. 

Il est incontestable que, dans Je cas de l'espèce, les 
dispositions en cause se prêtaient par leur nature à engen
drer cfès· effets directs. 

8) Rôle des Etats membres dans la mise en œuvre du 
droit communautaire. 

1) La Cour a une nouvelle fois précisé la marge de 
compétences laissée aux autorités nationales pour la mise 
en œuvre des politiques communautaires en répondant à 
une question posée par Je Finanzgericht de Munich (29). 

a) Les Oberfinanzdirektionen (directions régionales des 
finances) sont-elles encore en droit, depuis l'entrée en 
vigueur du règlement n° 950/68, de délivrer, en matière de 
tarif douanier, les renseignements officiels liant l'adminis
tration (« Verbindliche Zolltarifauskünfte ») visés au para
graphe 23 de la loi douanière allemande ? 

b) dans l'hypothèse où la question a) comporte une 
réponse négative, en allait-il déjà de même avant l'entrée 
en vigueur du règlement n° 950/68 à l'égard des produits 
relevant d'une réglementation commercialle communautaire 
(en l'occurrence, du règlement no 160/66 du Conseil) ? 

Elle a reconnu l'absence de contrariété avec Je droit 
communautaire des renseignements officiels liant l'admi
nistration. 

/ " Attendu que cette disposition prévoit que l'Oberfinanz
/ direktion fournit sur demande, en ce qui concerne la posi

/ tion tarifaire dans laquelle une marchandise doit être 
' classée, des renseignements officiels qui lient l'adminis

tration ; qu'il est, d'une part, précisé que lorsque ces ren
seignements sont modifiée ou annulés, le demandeur peut 
encore prétendre dans les trois mois de cette modifica
tion ou de cette annulation à bénéficier des renseigne
ments antérieurs à moins que ceux-ci aient été fondés sur 
des indications inexactes du demandeur ; que, d'autre 

(29) Aff. 30ll1. Question préjudicielle posée par le Finanzgericht de 
Munich. Arrêt du 24-11-71. 

Aff. 77ll1. Question préjudicielle posée par le Finanzgericht de 
Munich. Arrêt du 15-12-71. 

part, ·il est prévu que les .renseignements cessent .d'avoir 
force obligatoire lorsque les dispositions légales qu'ils met
tent en application sont modifiées - ; attendu que si les 
dispositions communautaires ne prévoient pas un tel class 
semant prévisionnel elles ne l'interdisent pas ; que la sécu
rité qu'il offre aux importateurs .et les facilités qu'il pré
sente aux autorités nationales peuvent conduire ces der
nières à utiliser une telle procédure relevant de leur droit 
national ; qu'il peut d'autant plus en ê:re ainsi que cette 
procédure est dépourvue de tout élément normatif et fait 
partie des mécanismes normaux d'application des disposi
tions tarifaires à des cas individuels ; attendu qu'il y a 
donc lieu de conclure que l'entrée en vigueur du règle
ment no 950/68 du Conseil n'a pas affecté les effets juridi
ques des « Verbindliche Zolltarifauskünfte » fournies en 
vertu du paragraphe 23 de la loi douanière allemande. 

2) Conformément à une jurisprudence constante la Cour 
a affirmé l'autonomie institutionnelle des Etats membres 
dans l'exercice de pouvoirs attribués ou dans l'exécution 
d'obligations imposées par certaines dispositions du traité 
et des règlements en répondant à une question posée par 
le Collage van Beroep voor het Bedrijfsleven (30). 

« Le fait que les dispositions du traité instituant la 
Communauté Economique Européenne ainsi que celles des 
règlements basés sur ce traité reconnaissent des pouvoirs 
« aux Etats membres » ou leur imposent des obligations 
en vue de l'application du traité ou de règlements impli
que-t-il, selon l'interprétation correcte de ces disposi
tions, que les Etats membres ne peuvent transférer ces 
pouvoirs ou ces obligations à Jeurs organes autrement que 
par voie de disposition explicite ? ». 

Les sociétés demanderesses au principal avaient 
demandé au « Produktschap voor Groenten en Fruit » des 
titres d'importation pour des pommes de table en prove
nance de pays tiers. Elles ont formé des recours devant 
la Cour de justice des Communautés contre la décision 
de rejet qui ont été rejetés comme non fondés par un 
arrêt du 13 mai 1971 (31). Devant la juridiction nationale 
elles ont, notamment, invoqué à l'appui de leurs recours 
un moyen fondé sur l'illégalité de la délégation en raison 
de l'absence d'une disposition législative explicite autori
sant l'organe interne (en l'espèce Je Produktschap voor 
Groeten en Fruit dépendant du ministère de )'Agriculture) 
à mettre en œuvre la politique de la C.E.E. 

On peut douter de l'opportunité de la question posée 
par la juridiction néerlandaise alors que les demanderes
ses avaient fort bien conclu que « c'est suivant Je droit 
national qu'il faut apprécier la mesure dans laquelle les 
Etats membres ne peuvent transférer des pouvoirs ou 
obligations à leurs organes délégués autrement que par 
voie de dispositions explicites ». 

La Cour ne pouvait qu'appliquer Je principe fondamental 
d'autonomie institutionnelle qu'elle a souvent souligné dans 
des hypothèses différentes. 

« Attendu que si, en vertu de l'article 5 du traité, les 
Etats membres sont tenus de prendre toutes mesures 
générales ou particulières propres à assurer l'exécution 

(30) Aff. jointes 51 à 54ll1. Question préjudicielle posée par le 
Collage van Beroep voor het Bedrifsleven. Arrêt du 15-12-71. 

(31) Voir cette chronique R.M.C., 1972, p. 259 et s. 
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des. obligations qULdécoulent ·du traité, il·leur appartient 
de déterminer,. les ·lnstitut1o·ns ·. ,qui;"'rdans, l'.ordre 'Interne, 
auront compétence pour prendre lesdites• mesures ; qu'il 
convient ·donc de répondre à .. la première question .. que, 
lorsque , les dispositions du traité .ou des . règlements 
recç>niiaisseht · des pouvoirs aux E_tats .. membres ou. leur 
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't..;~ •,~'\ ;;.'\t\ lh"t ! , .. .'i1:!"i;·/~.1!·i~,·) ·r·.', ··~:t~\~-l , ,., ,,·\ ~ .. 

·\~;·: ,,~f}!!i,_f.l~;-::-,\ i~1\\ ·\•)t.:fi ; \lO \ ~-, 1~·::~~:~1~·- ; 
\~~. ,.~\~··,~-~ .. ~- 11.,)1 '·î·!"\~ :.1, \r."'' ,l·/,, ~'"·\~ r' . h\1;>:\ .&\ 

."i\:'.i~\',/ ... J)•,~--~ ·-\ '•\\'l"', 

JP\; ',,\•,'~!,•T~l-' )g~J\} 1.,, i'-\!"*\)~ '/'}h ttJ·)~,. ". \ 

::,. Au. re~ez-yol{s,"--que,, le~, cqnstrm;tew~ ,Il:141:<?TZJ{U
tiques (JU!.OP4en,r de.w: .OT},t, ,dof1!l_é;., ,~ açhe,.teu,r,s . dy 
m9!tde .~nt.fl!l:1:ne sql}t1P.,as prfse!Jls_. ~ ·,~) , . ·1, ,,; ,:~_,·: 

1=· · A~ hzomenfoil' Zi/p,imièr'/'zancè'nf sur' û inarclié 
lè>'C'dncord~, l'Àirfiiis; iè 'Mercüfe/"le ·Vfi'-Wl 614, 
uni/}orté. déprè'siiori': limite [es ''possibilités· ·d'investir 
des seconds;' it' 'Jri/nte''ièùrf choix ·vers l'atténuation 
des,rb;qµes.,,., ,•·,· .. vl .. i.·r, ~-.:·'. 1:, i'"'\<\r,·.· 1 :'""- ,\ 

·· ' 1· La crise dü; trampoft· 'àérien"" trbùvë son otiginè 
dans: Ùrœ ; hrèur' leiz'éràle • d' appféêiationt.: la . sur'-

! éstimation !'iÛ lâ fortè ëroissa'rice~ âu-·i;àfi<: 'des' pâs:.. 
/ sdgersèê't l'iUu~iàn sùr'là'pfogrêssion 'du:jtet. ·, .,,,,·,\ 
1 t, ,;r-ï •· ·,··•n17 .•· ,, .,, ... ; ' ·1 ·, 

Î . __ Le p~emief, apr?s âtoir'.'fJrogressé dé 15.%" l'àn 
f entre 1965 er\1970,!'n'a,connu eii197.J qu'un 'déve-

/ ·1opp<J.mèi.7:~ t!e· 10'.%' et eri 1972 âopéine-' lln de s·%·; 
Le 'seèond n'a· jàmaisi'crépdiulu· aux, espoirs :dès 
"tômpâgniës'·aérièiinè's:·•.,1•· 11 •l·,,,, .~'-•.m,,·~t - li r. 1··\ 

~};.: ·,,1.,- d '',, \.'.~ ~ .·/~·~~"\!,~:,~~.~\ l('! tli\';'-:..,..1:•; LÎ • '.<,\i\1_. in, 

La strategze adoptee par . les prmczpales compa-
. . .~,,~t\~.,\ \°'"! li"..ï.):"' ,'; f~;-•; .• ~fl.\·5··'· •'" ~ 

gmes mondial.es, que sont les amerzcaznes, · pour 
s; adapter â ·cè qü' elles s''imaginaiènt que sêràit 'l' àug
nzeiitation du 'trafic; a été:ldgiqlie .'. elle ,consistait à 
mettre;·en:;s~rvièè de,s,apj)arèils gro~·· porteùrs,, aptés 
'au :'fra.nspott'=de· -massé/:\)',;;\: ... ,, \\· ., .'!":). ,,;. ·, ·,:\ ,'.', •• 

.r.,t ~,+:f ,i•,r',. ,_, .. •.~ ,t·,~~\~'t .. l,•'.4 1 \ ~,'-l'.•'I ·_.~ ri"' 1"t • .,,.~ .'•.•; 

En revanche, de no1J1.br.~use~. compggnzes; outsz.:. 
ders parfois, mais parfois 'àûssi émanàtions i pèinè 
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'·.'i;;\~~_, ,,v~:::.·'.:r~rt ).i · 1• ~-i -~a;,\H,t.-,~ i;t _ _. ... / ;, 
~:,.·,;-\ :t't::i\: { 4,\\, ·i\il'\ ,}. l':,f\ \ ~-1·~~.;~ ~,. ,·:1 

·· '~ti.î:;~\ '.i ;' t. ",.·\.~) ;-:'.>'"\ t/.;··, ·~ \'i,~,!"lL .:1 

,1,'C~ ;, ..... t; ~''"' ... \\ 1 ,1 t.J 1 ~l 1'·3 &: 1~ .:.-.'"~-.i~nu\ ï '~ -,·J\·~ 
.. -~"'\\\\~: ~'"l'·.f\\ft.!\ .\. -~·.}:~'l'~T \~·, ''):IL"\ ':.\\ ·)",·;\* '\'::·· :;· .. -, 

... · J~ï1,,.,H~J} ~- ,\ _ ·. ;·,~1~\\~ ··/;~l.~.:·h \) i"l·.~·1\\t. ~\-·!·,:\ 1)<: "i ~(\ 

,, .. 1~l~n1i·-i;'·.~}\:.v4 ~c.:,. t;,· .. .t...-11/~:'., t1.~n~,~n~1) 1~t>l~-i· <.. ,~ i; 

·i:·\ "".:~~q·,.· -~ 1 .. '1 ,.1'·~~--.-''\ ~ , .. ,. :r.1-.. ... J·~· .. 1 .( .i ·,. ~··\ 

. 1,. 

·.'};'!..1 (_,; •. ,· ', J, \ t~~::i~\ /t~\\ ,•'-t)~-11°'1,.:i ... ,.:;1• ;'J 1-:t\) ,.,t·u.,-:,\. H'.Ù 

.l"\Uit'. ·\) . " :. ,;.\ 

--t,,; • ..._ ,i~, :-:~·: .. \1~~H'1
1

\ •h 1..''\ ~ ~~·:··!n .. 1~·, ~~~~\11 
.. , H\·~,, i·.\ 

\~, -,_:\;,~~ ,· .. ~ .:~~~·:·} ::;~\~\ .,,,.d.\ ) "',,:. .. ,\ .... \\~'.(j ... ,1~f_\\\J~ \\ ~ ·;\\ 

-·-: '" ·;-,-;t \·-,·~;.1"\~.!:\·: • .-,\\? ~\·'"/"'l ~ }:• /.aT·• ·• ':)·.t,,,a." ' 
d[ssimulées. _des_,\ plf# .,.~aTJdef, Y. qr.zt;1;.d4Vf ~<?PPé w:u; 
st,:at.efg{e tput. ,.autrf!_, :; J.a b.qïssè A.es tarifs s,ur,.,Je_s 
N_gr,.es,iJes,. plus fréqu,t;ft!_é~s_, . SÇJ_lfS; la .f<trrrze_ Au. dév.e~ 
loppefnfnt. ~ çftart~r;s._.,~,. 1'. l~,t\-r--::;\·. 1~) \~· · ·. . i•-

La rencontre de ces deux stratég~ a , ,prov.oqùé 
/a, CJ;l,r, ~urC<f~[!C_iff,,et, gue'?'.~ .._tl,~f _tar.ifs

4
,cum,u~ant 

,leurs effets et envenimant la sztuatzon. . · • 
',J. , (-..;,: • , !:;·liü•nü': ,._, ,'/'P''!h.:- 1·1, ,,,-.1 .·;,,l-t~:-~HY-t Li 

La moitié seulement des sièges disp~l!ibk! ,sonf 
occupés ; le mmzque à gagner est plus élevé que la 
-'récette 'coriimëicialè. ; ;\ les"1 profits . 'chuùnt' èt ~ les 

l ' ' • 

~effiêits 's'instaJ}èht:;' l' èndèitèinent 'së . fàii' 'tragique.: 
1.\1..--'\. ""!..1~:, .. ,. .. , •. tYJ<,•.",-\"'\ ~t~1-~ \l,-,."-U~';C\ \; .\.~·,·.,_,ir1-".) .• 

,, 1}~U!fl .-9~'.elkf f,~~(>.'!!;aJ.SSe.n,t ,q~f! l?Uff(lClf~ ,4.<:,, l~ 
clientèle a la reduction des tarifs est moindre .. que 
prévu, les compagnies aériennes ne s'en trouveht pds 
ramenées à 'là :sagêsse ~'tdrifàirè /''àù . 'éonlf~irê: Jues 
nlé"cêssJnt d'inveni°JWet\ie 'gétzéfâlisër· les, rabdisfi\. \ 

..,~,, .... , .... ·. l• 1\ ., ,..,.\\n'· "I'·· .. ,, .. ,\ 
Leur parade a ét'é seulement dè fermer· le robïnet 

des dépenses' d'.équ,ipement;, ce .qui est peut-êtr.è iné
vitable/· mois • sûrement/risqué,, ·danf.:la mësure., où 
toutes ne le font .pas:· dus si · dfas(iquemeht . ·et, aussi 
longtemps. \1 1 ... (i·J· 1 , .... ·, 1•. ,\.,·.~· .t· ·'"'·· 1·,i ., . ., 

. t. " ' • • • . , ;, \ ' • . . , ., ~' • i .. ! . ~ \ ••• 'z .;:: .. t ... ' .,_ 

J 1,tes plus~'ric~s (?.t,J~, Pl~,:soJfdes, qui s.~nt Je~ 
p,:emières pmér.i.oaiTJes, :peuy~nt rew~1!Jdre les, çc'J:,ats 
d' qvio'Af ( et ·le font. tf.éià) .à ~. wripleu_,;,. telle. qy.~ .le 
fossé ainsi créé entre elles et leurs concurrentes .sera 
dii}icildn°Jnt'coriiblé.'· ~: .. ,.,~, \c•\ll' ····,> -,,,,.,i, 
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C'est ce qui s'était produit il y a bientôt quinze 
ans avec la mise en service {par la Panam) des pre
miers avions à réaction ,· c'est ce qui s'est passé à 
nouveau, voilà peu de temps, avec l'entrée en ser
vice des jumbo-jets ,· c'est ce qui peut également 
advenir avec la mise en service du premier super
sonique. 

De cette abstention d'inve.stissements, les construc
teurs aéronautiques européens, et spécialement les 
Français, puisqu'ils sont engagés dans les principales 
coopérations, risquent de faire les frais. 

Non seulement ils viennent au mauvais moment, 

m~llion.r, la SNECMA à 230 et MTU (Daimler 
Benz) à 110. 

Le chiffre global de l'aéronautique' ·américwne .est 
de 23 milliards de dollars ; celui d~ l'Europe se 
fragmente entre 1,6 en Grande-Bretagne,· l,5 -en 
France,· 0,6 en Allemagne; 0,3 en· Italie,, ... soit 
au total 4,3 milliards - moins du cinquième. 

L'inégaNté n'est pas seulement dans la masse 
elle est dans le fait qu'aux USA, les Américaim sont 
entièrement chez eux, et qu'ailleurs~ ils sont aussi 
chez eux. 

mais encore, à ce rendez-vous incertain avec leurs Les constructeurs des Etats-Unis ont fourni 98 % 
clients transporteurs, les fabricants européens: _ du parc d'avions civils de ce pays, qui s'élève à 
d'avions trouvent leurs concu'rrents d'outre:.Atlan- 86 milliards de dollars. Mais ils ont en outre fourni 
tique, plus affamés qu'affaiblis par __ ce qu'ils . ont _. , 71 % d~ parc _civil de l'Europe, qu( atteint 28 mil
déjà vécu de la crise du transport aérien. • · · • " ~ '. ~ : _ 'liards de 1ollars, dont,_ 20 pour eux et 8 pour leurs 

concurrents européens. 
La guerre des constructeurs a,~r._onautiques est . 

plus sévère même que celle des· compagnies ,· moins 
spectaculaire, elle est' plu8 achar'iiée'; on s'y· distri- · 
bue moians de coups apparents, mais on s'y fait des 
prises à mort. 

La situation est dominée par l'inégaNté du rap
port des f orœir entre les constructeurs américaira et 
les européens. Née de l'écart dimensionnel des mar
chés et des compagnies clientes,· elle' :'s'est aggravée 
d'~ · écart 'tèc!lizologique surtout ~sensible pour· /es 
moteurs et l'équipement, ,et d'une différence de per
méabilité des marchés nationaux à la pénétration 
·étrangère. · - , -· 

' diiè pré~ère_ niesûr; de l'inégaliti est fournie par 
la comparaison' 'des chiffres d'affaires · aux USA et 
e_n Europe."· .,, - -

. Les trois ) c;Jtr~cteurs airo~autiques' ~éricai~ 
e~e_rçan(une' activité. dOJ!lS l'àviation cll!ile (Boeing, 
Lockheed et. Doug,las) font respectivement 3 040, 
2 850_ e_t 2 070 millions de do,llars 'de ventes pour 
1971.' · . · -- '.• . · . · · · 

_. •• •• t•. •. _:._ 

., Les deux motoristes (Praft ~m(Witney et General 
Electric) ~e trouven,t à 2 400 mÙlions. et I 620 mil-
.(~om de .dollars l~ mê~ an~e. · · /,. , : , 

Enfin, · quatre constructeurs -spécialisés dans. la 
production militaire sont du. même ordre -de · gran
deur que les entreprises précitées~ 

En Europe, British Airerait Corp. est à 370 mil
'ii01/s 'de dollars, :Hawkèr Siddeley · à 470,' · 1a SNIAS 
à 650, Dawsaûlt·à 320, 'Fokker- VFW à 180, MBM 
'(Messerschmitt) à ·160, Aeritalia à ·200 mi!Ïio'ns. -· 

, ?'1' ' •.• ,•. 7•tl . •l ·• ' . ' . , . 

Quant aux motoristes, Rolls Roycè, est .à 650 
• J, . ~' ~ ; ! . '. . 1 ·- •• ~ 

,,.. •'\ 

·, ..... 

. Seul le nationalisme . èst : vigoureux, en matière 
d'aéronautique civile, aux Iles Britanniques. Ailleurs, 
si l'on excepte les Caravelles... et encore en les 
comptant à 100 % pour des réalisations euro
péennes, ce qui n'est vrai ni pour les moteurs ni 
pour l'équipement. '. 

La situation des forces est donc favorable aux 
Américains·': homogénéité des · parcs, et donc coût 
des "pièces de rèc!Ùmge { elles égalent en dix ans le 
coût initial de l'appareil) èt de 'l' entrètien, habUudes 
et fiabilité, le tout ·Né 1 à la diffusion mondiale du 
niatériel américain, '. pèse'nt ~ur. ies déci.ions des 
éompdgnks . aérierµres ' européennes en faveur 
d'achats aux .constructeurs· des Etats-Unis. . , 

• , • • • • ~' . .J -

Il faut combien de pressions des autorités 'poli
tiques nationales pour· faire ~ équiper en avions 
loc;aux Air France, BEA et BOAC, ! .Ni KLM, ni 
UJ' A, ni Lufthan,ra, Swissair, SAS, Sa!J..ena, A/!talia,\ 
n'ont le. réflexe d'acheter .. du matéri<çl l!lfTopéen. Le , 
calcul leur donne souvent ·raison. 

. Le fait nou;~~ de · ~ · der~iè;~ 1.dJcen-nie a été 
l' offemive des ·Etats· et des constructeurs européens 
pour modifier le rapport des forces. L'attitude des 
Etats a comporté, bien naturelleme;t, une part de 
politique, la défense du nationalisme et le souci de 
l'indépendam;e étant légitimes. · : '-

. ' i : ' 
-,, L'intérêt, cependant,. envisagé du.: strict point dt! 
vue économigue, a-guidé la cor«iuite -des Etats et 
des .corrstruoteurs.- !}n grand pays in_dustriel ne pf!11,lt, 
pas ne pas avoir la technique aéronautique ,dans sa 
palette, f!On plus que_ la construction d~ avions Sl!I' Sa 
càrte dè.visite d'exportateur;· t • ·- ' . ~ . 

''l '•"•\,. ~l~''\, 1.\'.~';'.~1, •l.·I ... ' ··i~~/t 1 -._( ,.'!.·4'' ,-:,•, 
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.Si /,e risque pris en construisant des appareils civils 
est. gagné,. la . charge. d'une. industrie indispensable 
aux besoi!ZS militaires . s' qllège fortement. 

· Autant, dans le domaine des appareils militaires~ 
et dam celui des moteurs et des équipements il est 
concevable de trouv.er df!S . formes de coopération 
entre les USA. et l'Europe; .autant est-ce imposs_ible, 
s'agissant de la conception générale de l'appareil et 
de ses parties principales. 

Impliquant le combat avec les rivaux américains, 
la volonté d'existence. d.'une aviation civile euro
péenne débouchait fatalement sur . la coppération, 
vu l'ampleur du risque à assumer. · 

. , . 

A~nsi sont nés et se sont développés les trois 
grands programmes d'aéronautique civile que .sont 
le Concorde, l'A~rbus. et. le Mercure. 

Le verdict du . marché jouera bien .au-de./à des 
appareils eux-mêmes ,· il porte avec lui l'avenir ·des 
entreprises qui les ont conçus ; de lui dépendra aussi 
l'.avenir .de. la coopération aéronautique en. Eu~ope, 
et donc de l'existence ,même d'une industrie de 
l' Clo/onautique civilé sur le yie~x continent. 

Les trais offenisives · européennes dans la chasse 
gardée de· l' aviati9~ civil~ ne sont ni de même style, 
ni de même portée. 

Le Mercure s'insère danis un créneau étroit, mais 
astucieux,. du . marché, le court-courrier, moyen
porteur (140 à 150 p{lSsagers sur 300 à 1300. km). 
Sa chance est de venir avant des appareils sem
blàbles de Dp.uglas et de British. Aircraft, . et de 
pouvoir prétendre à la succession des Caravelle ,· son 
handicap, c'est d'avoir, comme concurrent le. Boeing 
727-200, déjà· vendu à pLus de 4.00 exemplaires. - . ' ,~ ' ~ . 

. Le risque est peu éle~é { 1 milliard de francs d~ 

/

1 développement, _dont la moitié· pour l'Etat français, 
le quart pour DassauJt et. le quqrt pour. ses parte-

; n:aires étrangers). La réussite moyenne est prévisible, 
l la réussite complète . est fort aléatoire. 'La première 
/ . . . .. . . . 

/ ne. met. pas. en pé,:il. le co,:zstr~cteur ; la d~uxiè~e ne 
i bouscule pas le marché, un· avion européen endiguant 

I la poussée amérlèaine et remplaçant d'autres avions 
èuropéens. · · · · 

,. ' 
Il s'agit en somme d'une qffensive. limitée sur un 

front secondaire .. Il nt en est déjà pas to,ut à fait de 
même avec ['Airbus, qui comporte un enjeu straté-
gique au nive~u des firmes. . . ' 

1 • i. , ' . ,•. .. ' - ~ ' • 

. Cet appareil est un moye'!-'Courrier gros-porteur, 
genre d'avion appelé à une diffusion plus grande 
que Je précédent (210 à 34~ passagers .sur 2 OQO .ou 
4 oop fcm). : , \ 1 ·. '. . 1 • 

- De conQeption classique, cet appareil représente 
une. mise de 2 ,5 lJlDlliards de francs d'études et déve
loppellUNJlt, répartis e1J, gros entre 40 % France~ 
40 % · 4.Jlemagne et 20 % . autres Européens ( sauf 
Grande-Bretagne). 

·. L'astuce du projet est. de · s'insérer à uw moment 
opportun sur le fnatéhé · entré· lès avions du type 
Mercure et Boeing 727,-200, qui sont plus petits~ 
et les:Boe~ng 747 et DC-10, qui sont plus gros. 

Ii affronte deux 'appareils, l'un (le Tristar de 
Lockheed·à ··moteur} Rolls' Royce). qui a subi 'des 
retards graves et' des' majoràtions de prix élevées, èt 
l'autre {le DC ·10 court)" qui n'est pas encorè sorti. 

l'histoire du Truiar illustre Ïe risque stratégique 
au niveau des firmes.: Rolls. Royëè ne parvient pas 
à développer en temps et prix voulus le moteur de 
cet avion,- fait faillite, n'est ·renfloué que par l'Etat 
britannique et se· trouve en position affaiblie, en 
quête pour demain d'un partenaire roboratif. L<iok
heed., entraîné par les mésaventures de son moto
riste, s'endette, licencie,- n'est tiré d'affaire pour un 
temps que. par le gouvernemen.t américain et doit 
miser· sur la réussite entière de son appareil. Le 
gouvernement .anglais est si directement concerné 
qu'il opte pour· le Tristar au lieu de s'associer à 
l'Airbus, tournant ainsi à contre-cœur le dos à sa 
politique d'indépendance. 

Si l'Airbus est une réussite vigoureuse au dépens 
de Tristar, c'est Z.a présence même de Lockheed 
d(l}18 le club des avionneurs civils mondiaux qui est 
en C~f!, c'est .aussi la préémi11ence de Rolls Royce 
dans un groupemenit. des motoristes européens qui 
est compromise. ., 

Au contraire, pour l'industrie · àllemande des cel
lules,. c'est le retour sur la scène, confirmé en cas 
die succès du VFW 614; et seulement freiné en cas 
d'insuccès, de cet appareil. pour l'i~tant mal-
chanceux. · · , · . · 

· Enfin, pour la SNJAS, la -réussite de l'Airbus~ 
venant après celle des Caravelle, est de nature à 
éviter. que dans l'hypothèse la plus pessimiste à 
propos du Concorde, la firme frçnçai$e ne perde 
entière~enit . son . rang d' aviqnneur. •. 

· L'offen;;ve Airbus est.donc UllJe offensive de forte 
dimension, sur un front d'·appui du combat princ~al~ 
qui est lancé par le Concorde. 

. On mesure l'importance du front Airbus à deux 
ruptures qu'il introduit dans les dispositifs cont.i
nentaux. Du côté europée.n, la.défection britannique 
en faveur. du Tristar est. assez indicative des puis
sants ,moye,ns d'action de l'qéronautique américaine. 



750 

,. Mais,ril y -a'-ïe,, péhdàliJ;Ùqül iest ;,1ëJmoleûfède 
UJ.:~·tohnësi' dê pôùssêè ~de ,(là,tSNECMA.: Poür le 
.mëttrè• aù .... point;\" -U! motoriste lftançâis,:•,a,~' choisi 
•General, Èlectriè comme partenài.re/'et,·ëe( dermèr· à 
.intérêt à l'association pour ne pas !être'· aistanèé, par 
-~~n,\ rivpL:Pratt, (lJJd. · 1 Whitney: P<l~{ i l'f~tarzt .• plus 
.av(81J.cé,•.ql#J (y.f sur~,ce.J grmre. de réac(ew:. prfyu pour 
l'4fr:b_us ,(en,, 197~,p 1i,e,e_.gouver~me_nt .•:llf1'.14ricain 
.s'oppose, à {a;,çoop_4ratJçn. €or,:zme1Jt l~, diyergenc_e 
.ù:intér.êts_ outre-A/lantique évqluercz:t-e~? _I/Eur[!pe 

• < ~-;_4: ! •. 1. 1i ~1, ~·, t\1,I 1. i,• ! 1A~I\; · , ., 

n'est pas sans appuis .chez 'l'âdversaire, et _c'est un 
j~i J9t~.eàu.'.qui °p'ett ~ifièi:, f~)âï/~flêl/o~cês'. 
i"1 of•'• J., h;, 'I ; , • ,\\..,.l .. ·• ,,.:', ,,.}~ f,: -t. i •.:\ t.•) .._."j\ 

• ·.1 1/essen!f eJ · ~.e jqu_e~, s~,r. _ le~·,Cql]Corde; et I c' e~t- ., un 
./:flf[ .'~{qtt{ ~Cf:1.1f ,fO.~, ~'!!~~. ~O~f-i. ~f .. S<J.; fJ,O~t(e; 
t,La:,.m(se,est,:çonftidérab.le/: -J3 :mfüiart4 \dt; jranps_ 
.d' étude.s, et,; de- 1 qéye{oppement;."Pll!°,, mqi(iés.; _à. )a. 
.c/up;ge,,de ,la_ Fran~e, .et de . .la:~ G.rll!lde~.Br.etagnç ~~t 
~QO ·(J.WO!JS d~, .. 2.QQ. ,nil{igns_. ch~un,, à,prorf.utr:e:.et,à 
v~ndre, pour ,,réc1,tpér;er, l'.erpjeu, ,(non,· con1,pris !,f!s 
.re.chan°ès•. ·} •<\>iH<'. /' • •'•' • .. :• ,n' ,,•·t•~ , >, . ,'O ... 'J _.l"t. "•~»·.• ,1,. . .. 1 ...... _ • .,, , •• ,.,. 

1·"Ltfport& nè>'rd.t'iia:S moins- _.;·si le premier ·super.:. 
.soiûqiJe Jciit• bd.fculër~· ze ·trans.p'oft, aérien. vers' les 
grandes' vitesses corhme·: les,,jets' l'avaient, fait il :y à 
quitizë· ans,· •l'avance prise": par~ les ·construëteurs 
.eufopéèns fait d'èux, ·sut•èettl p6rtion~dè marèhé, 
.t1es:constructeurs plus exfier'ts·et mieux·Plocés'<fuè 
les Américains, avec une génératior,:ad'avance: · · .. ,•. 
t:"dest. incontèstablèriz'èti.t \'là· l'ôffènsivé'1"de. grluut 
.siyli 1èàràctéristique·\.dë" l'économie 'industriéllê 'mô
.derne,' c',êst-à-dire ~- base. d'inrwvation 'et' de' rrùJr.: 
keting, ètfais::int":rêposer sur l'investzssenienf frechër'J 
.ëhè et équipêmerit)'- le risqué 'vitàl de l<f·conàirrence.• 

On ,ne _peut qu'êt,:e surpris de v6ir 'ë;,;;,;ie~ le 
:s'ëepticisritê ;sur' le sij,èèê'!( et' même . 'le dénigrement 
.sùr fâ'teifràtive·soriifêpandùs en ~ùrôpe; il.e:ce côté~ 
.éi .. dë 'lr.f Manché"'plùs' èiicorè 0'q1Û ·'du :côté: britan'.! 

• , J "- r ~ •· l •""'i,•· '· .~ • " · , "' .~· ~· ~' ' '•'; 

.nique, et le plus 'souvent1 de la part de ·gens' qui se 
,disent partisans de l'économie libérale indùstriellè 
.avàn:céé, mais/qüi, en': véritl ''rie: l'admettent · qu'à 
.condition qu'elle ne"comporte·i,as'de risque, qu'elle 
. ize f'ajse pas'. de: vagué ét'

0

'qù'elle"soit, le· fait ide pâys 
,OU de fi;mèi -réputés: in'eneurs dü· jeu.• ; r. '.''-"' 

En cette sort/.'êië'·ë~lfzlfüt ddnf l'en]ezi èsÎ"' si 
impt>rtànt/l'issûe· paraîtra' indécisilfûsqu' âu :moment 
où'kpression'dës"'forëès'fera' bascù.Zer et tëder l'wz. 
,des combattants. .':i~•'' j',,,', "'.~ ·, ,, :r,,,, · ,, , " 1 

1•"Alors,• ~è>u: 'bièr('Èes·· c6nsirùètëüf .. i. éuropéèris; 'ne 
·v~ont' ,•concorde·~ qilaû· tdbàis'-'.'èt 1'aü' compte:!> 
.iioutte;'.,~t 'éét-'''app~reû ,sera 'là' Mêrèeae"s 600''·dé 
.qÎtelqués·•émirats, ~bu' bien,. suivant 'l'eiemfile"i:ie Ili 
prëmièri" grande compagn{e' <.jüiJlaiira "irzisêl'.sur: lé 

sûpers'iimq1.'ie~ tpôui' ; 'ses'.r lignés) 'drapéau} i• toutJs \( les 
autres vieirdront,'-aur.ri'·aa::<::3ncorâe}\ et, les, èonstrùè:.: 
teurs américains tfiièttroni: les boutliées dôÙblës \ poiu 
rédu.ire:"ii li avqnce \' eu,:.9péqJ,1J.(} I', ~t ,poyr .'.:lancer., leur 
g,:os;_super,soniqlf,~,aµ, !i(qne,w,~v•1 , {1 ·::,. ·,}, 1·, 

h,'Enire,' temps~· lës · hoûrrds ,et les qù~libets :'clës sup:.. 
pbriéts:· agiterôntJ l' àit;'•.et'i'izë:'ffla,iqu~rorit .. pas·"''de 
troubler 'les, iièrfi ët;\ tes esprit& ''dès t tnoins: solides; 
s,:ms rien exprimer cependaizt dê~rêël. ,."J°;'." .;, ~''/i, ,i 

. , 'Est.:.il, possible·,· d' apercëvoir1·1esi.,effeis de; la ba
taille ?" Oui; dans. /es- grandes lignes::.·/.· · .•. ÎJ. 1 , , '. 

•·, , . , '• ··-, )'°• i) \• \•,·'tU)':"'-\. -,, .. \ \• .. ~I•.,,.-,·\~'T'} '•'--~Je, ,·\ 
·' Ellè ne modifiera pas·"substantiellement la· posi-
tion des puf.s.rancei ef'ilés) e"nt'!Ji/rtsès. ié's' 'uÎiÙ pâr 
rapport·.'.aux '{lµtres. ,l ~ •. ,n ,,-, ~·, ' ., '· . .',:.• -.: .t,. 

. •. r ' 
ï,,'Boeiirig parmi iës:à'iiion,îeurs; Pràtt'à'nd Witiiey ët 

.... ~. ~· ... ~) ,.,, "'-. ... 't- .•• ' ! . . " .... 
GeneraJ EJectric'parmi"les' motoristes; les'Etat.s'-Unis 
globalement, gar.deront·e"r], toute hyp"()thêie ·une posi
tion prééminente,;;,;,; ,\\.'\ r ', l~I• ·;~\.·J,1' .-\\''',,X;\:1 

i.np.àrh"'tônt;è~· ... i>oùgias' "pèùt ':sè r tr~ûvèr .. stoppé,' 
L<>okfie'ed mis' 'grâvêmirîri èhltia'riger,· 'er·'aù)'èoritrcifre 
B:A.C-'et 1a'SN{AS 'èoiifqriês it'éhilngJs dè catégorie; 

lt. . !\' . ~ ' . • 'li,' ' \ .• • ,. • ., ·, '.' ~ ,. • ~ • 

si le Concordé et /'Airbus sont·de· grands succès.· 
'i s,its sonf'àÙ coïîtriiiré'dès'éèhéos,' ü est'à cri:dndre 
qué l'écart•difnéiisionnel"éntrê les USÀ.'-~t l'Eùiopè; 
quelles que soient les formes d'dtgânisatio~;dé n,,;. 
dustrie., de cette dernière, ·ne,,puiise. plwr,être comblé. 

'''PeûÏ-êtr'i lê"'su&'ëJs eût~il ·~tt''p{ùs ·~suré' si 'Jes 
doopé~àtidns. 'plùs ""'ôrgàniqiies '. ~· itaierit mlYÎitii'éei 
entre iès-êorutruét~ùr,Fdes' dff{Gent~ · pays voilà q,µl: 
qùel> armées; ~ lors dd' la~ceiizeiit -'ëi..ü \ tjfvers'1 pro:. 
grd,iun~i''àûjoÙrd'hùi 'aÜ~'sèùvl aU' mârché: ,. ,<..f"i l 

·.-'i"~,-.t~·, · 1,~',f\'' ~ ~-·"\ r~t~\-Hf'."'. ~-,\~-l'~:-l) ·~ '•J .··.·-~, - ... \ 

MaiiS on n'aurait. dépassé l'Eurôpe à. la carte ,qui 
.-'.' .~,~\\') ' ....... '. ' ... ~ ·.~ ·"~·' •'" .... -. '_"; '-~ -· \ -

a éte pour l'instant la seulepossible en matière aéro-
nautique. qÛê si les,l'questioni dë'''défénsè et l'adhé
sion britdniùqÙé"avaiei'it été positi~emehf tranch€es \ 
jâdis: Il est vain 'dè\fongei-~à 'fécrir'Pl'histoiri ! ·.• , \ 

. /_~:J;~~-~hiti, · °pQi~~,z~~~~'i~gr~fné~'ti~1;;~ét'_iz ·~ ,~ 
.,. ' • ' • '' ~' l • ' . : • • ; .. 1,. • •• ' •• '- ' • t . ,$ • ~ • "t . ;. 

malheureusement peu à faire : contribuer au.finan-
.1, -~,\~··: :0

}: 1 )-~ •• ·:l; l~~· ,_:~·-- i :, •' \"1""'; •. 1 • ••• ., ••• 1 

~l?l~tù ,efe~. e:q~01:tflt(C?{ZS, ,:eve11{1.zq,ue,; JégoJzté dolffl~ • 
izière. aux' IJ.SA' '~( en' Eùrôpè; '.ilnifier. lèS procfdurès 
~ •'• . · P')l ) ,.~ ). •,:.' · 'i\ .. _, "-\ .,,.·,) A • .,.: • r., '\ ••· 

de vente en Europe meme, cela peut etre de quelque_ 
soutien. Mais l'essentiel, à savoir le nationalisme""tùs 
ëômpàgn"res;. ·JcFiappé'imcorè' plus''à5taétion ':'c<finmu
nàutaire '. qù'à' rïriterMnûon nàtiorialé:·< ii..- ~ r,, ' '( ;\ 

~\:•"'11'*· \."11.~~) ~~ '>''\t}C,n,·•'· ",,,\) .1,~J:".; ~ ''.~1· ~; :,·•·.')\,•. 
Quant aux groupements de. oompagm~s aerzennes 

f .. l \"1 ·., ~ ~ · , '- ~ .. ' 1 . t • l \ "· • " ,. 

pour la maintenance {entretien 'et" rechange) en 
commun' des âppdreili{ ils'plàcent-.. le} petites~~dàrns 
l'obêdiencè''des''c'ràndes,' polir 'la 'dêcisioii: èiu ëhôii 
des fàpp'arëïls. ?Màis · rieii 'ne -'gàraiztïti iiùr· èuropéà.,: 
nisme : s'il est imposé en France et en Xnglelme:· 
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il est absent en Italie et en Allemagn~. C'est finale
ment le marché qui l'emporte, c'est-à-dire qualité, 
prix, performances des avions, homogénéité des 
parcs, liens techniques tissés d'exploitant à fabricant. 

Les compagnies européennes achèteront des avions 
européens si ceux-ci prévalent sur le marché : elles 
ne, feront pas celui-ci artificiellement ou préf éren
tiellement. Ce n'est pas Air France ou BOAC qui 
diront si Concorde est un succès, ce sont Panam, 
Quantas, JAP, TWA ... 

Que reste-t-il donc comme possibilités, hormis 
l'effort propre des constructeurs isolés ou ensemble, 
pour créer une i,ndustrie aéronautique européenne 
qui coexiste avec l'américaine aujourd'hui et puisse 
se battre encore avec elle aù rendez-vous de 1980 ? 

On mise, et même au niveau communautaire, sur 
des regroupements : deux avionneurs spécialistes de 
cellules, et donc - pêle-mêle et bon gré mal gré -
tel et tel fusionnés, et wz seul motoriste. Vision 
abstraite et technocratique. 

· La . concentration organique est bénéfique par 
l'économie de dimension et d'investissements, par la 
convergence des actions commerciakr, par l'ampleur 
des visées et des opérations. Elle est efficace au 
stade de la fabrication, au niveau du financement, 
au plan de la commerciaüsation. 

S'agissant d'avions, le problème n'est pa8 situé 
là : il est essentiellement au niveau du développe
ment et du placement. Il dépend autant de l'appui 
des Etats que de l'action des constructeurs. 

. La fusion des constructeurs est donc à étudier 
sous l'angle suivant : faciliterait-elle ou rendrait
'elle plus malaisée la participation des Etat,s à de 

I grands programmes européens ? 

/

/ A l'évidence, la réponse est qu'elle les complique
rait, aussi longtemps que les Etats n'auront pas eux

r mêmes renoncé à de,s politiques séparées, aussi bien 

/

1 pour l'aviation civile que pour [e.s besoins militaires. 

La sécession des Britanniques dans l'affaire de 
l'Airbus, · la division de l'Europe en deux · pour 
l'avion de combat de 1980 (Dassault et MCRA), ce 
n'est pas au travers des regroupements de construc-

teurs qu'on les ~itera, et les raisons qui les expli
quent pousseraient les Etats à refuser ces regrou
pements. 

Au contraire, dès lors que le lancement d'un 
grand programme est décidé par les Etats, la coopé
ration des constructeurs est apte à le mener à bien 
au plan industriel. Les exemples actuels le prouvent. 

Il faut donc exercer l'effort de rationalisation et 
de coopération communautaires au niveau des grands 
programmes, où des progrès sont possibles et effi
caces. 

Les concevoir, lés finaliser,' assurer leur finance
ment régulier, accélérer les procédures d'exécution 
par des harmonisations, garantir la bonne fin en 
temps et prix, voilà bien du travail, et qui sous
entend une forte dose d'européanisation discrète et 
profonde, en des domaines où la main du nationa
li,sme n'est pas portée à abandonner sa prise. 

Prolonger le développement de l'avion commu
nautaiere programmé par une société de financement 

!de sa fàbrication et de sa vente, qui prendrait le 
relais de la recherche - développement le moment 
venu, voilà qui aurait une aussi grande efficacité 
européenne, bien· que s'inscrivant dans un cadre 
d' « Europe à la carte~. 

En somme, l'intervention communautaire se ponc
tualiserait sur la constitution, la conduite, le prolon
gement d'un grand programme commun aéronau
tique, et laisserait leur autonomie aux EtattS pour 
le reste des productions et aux firmes pour le reste 
de leur activité. 

Ce serait là transposer au niveau de la puissance 
publique, ce qui se fait dans l'industrie privée, lors
que, devant l'ampleur des moyens modernes requis 

'par de nouveaux marchés ou de nouveaux investis
sements, plusieurs entreprises agissent ensemble par 
le biais d'une filiale commune spécialisée ? 

Souvent, cette ~sociation, faisant l'épreuve des 
volontés et recevant la sanction du succès, constitue 
la structure d'accueil de développements futurs et 
d'un plus intime regroupement des maisons-mères. 
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..... ,, .. :.. ,- ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 
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~'LA vie ou MARCH~· c·oMIVluN l. 

ET· DES ÀUTRES INSTITUTIO.NS: EUROPÉÈNNES 
, .. ... '. 

··' -. • • ~,I. 

1. - NOMINATIONS 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

., Le Conseil, lors de sa session des 30/31 octobre 1972, 
a décidé de nommer M. D.H. Grasmah, Secretaris. Chris
telijk, Nationaal Vakverbond (Pays-Bas), membre du 
Comité· économique et social, en remplacement de 
M. Gerritse, pour 'la durée du mandat de celui-cl restant 
à éourlr, soit Jusqu'au 22 aoOt 1974. • · · · · · ,, 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

Le Conseil, ·lors de sa session des 20/21 novembre 
1972, a décidé de nommer M. W.A. Renard.el de Lavalette, 
birêcteur Generaal van de Arbeidsvoorziening, Ministère 
des Affaires sociales (Pays-Bas), membre titulaire du 
Comité du fonds social européen, en remplacement de 
M. Van ber Peyl; jusqu'à ce qu'il soit procédé au renou-
vellement des membres de ce Comité. ' · 

Le Conseil, lors de sa session des 9/10 octobre 1972 
a décidé de nommer M. P. Chevremont, Inspecteur adjoint 
des Finances (Belgique), membre suppléant du Comité 
du Fonds social européen, en remplacement de M. Gaudy, 
jusqu'à ce qu'il soif procédé au renouvellement des mem-
bres de ce Comité. · · · 

Le Conseil, lors de sa session des 30/31 octobre 1972 
a décidé de nommer M. Günther Matthias, Bundesmlnls
terium für Wirtschaf~ · und Finanzen (Allemagne), membre 
titulaire du Comité du Fonds social européen, en rem
placement de M. Bernard, Jusqu'à ce qu'il soit procédé 
au renouvellemeni des -membres de ce Comité. 

, · .. COMITÉ ·CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

• ·Le Conseil, lors de sa session des 20/21 novembre 
1972 a décioé de nommer M. J.Th. Schelfhout, Plaatsver
vangend Directeur-Generaal voor het Onderwijs, Minis
tère de l'Enseignement et des Sciences (Pays-Bas), et 
M. J.P. Weusten, Directeur van de Directle Onderwijs en 
Vorming Werkende Jongeren Ministère de l'Enseignement 
et des Sciences (Pays-Bas), membres du •Comité consul
tatif pour la formation professionnelle, en remplacement 
de MM. -De Vries et Dallekamp, jusqu'à ce qu'il soit pro
cédé au renouvellement des membres ·de ce Comité. 

Le Conseil, lors de sa session des 30/31 octobre 1972 
a décidé de nommer M. Rolf Raddatz, Leiter der Abteil
ung « Berufsausbildung » bel dam Deutschen industrie 
und Handelstag ·Ç.A.llemagne) et M. K.G. Krachten, Referent 
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in der Abteilung « Arbeitskrafte und Bèrufsaùsbildung » 

der Bundesverelnigung der Deutschen Arbeltgeberver
bande (Allemagne), membres titulaires, et M. Herbert 
Raspe, 'Leiter der Abteilung « Berufserzlehung » bel dam 
Deutschen Handwerkskammertag (Allemagne), membre 
suppléant, du Comité consultatif pour la~formation profes
sionnelle, en remplacement de · MM. Raspe, Herbst et 
Woelker, Jusqu'.à ce qu'H soit procédé au renouvellement 
des membres de ce •Comité. 

COMITÉ CONSÙLTATIF 
POUR LA LIBRE CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 

Le. Conseil,· 'lors de sa session de; 20/21 novembre 
1972. a décidé de nommer M. W.A. Renarde! de Lavalette, 
Directeur Generaal voor de Arbeldsvoorzienlng, Ministère 
des, Affaires· sociales (Pays-Bas), et M. J.W.S. Pabon, 
Hoofd van de Afdeling Internationale Arbeidsmarktzaken 
en Emigratie (Pays-Bas), comme membres titulaires du 
Comité consultatif pour la libre circulation des travailleurs, 
en reniplàcement de M. Van Der Peyl, et de M. Renardai 
de Lavalette, ·et M. A. Vesseur, Plaatsvervangend Hoofd van 
de Afdeling ·Internationale Arbeidsmarktzaken en Emlgra
tie (Pays-Bas), membre suppléant, en · remplacement de 
M. Pabon;, pour 'la durée du .mandat de ceux-ci restant 
à courir, soit Jusqu'au 27 février 1974. 1 

COMITÉ SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

Le. Conseil, lors de sa session des 20/21 novembre 
1972 a décidé de nommer M. J .. Goens, Directeur Général 
du Centre d'Etude de l'·Energle Nucléaire (Belgique), 
membre du Comité scientifique et technique, en rempla
cement dè M. De Marre, pour la durée du mandat de 
celul-,ci restant à courir, soit Jusqu'au 31.mars 1973. 

Le Conseil, ·lors de sa session ·des 30/31 octobre 1972 
a décidé ·de nommer M. Erich Oberhausen, Chef de l'Ins
titut de médecine nucléaire 'et de physique médicale de 
l'Université 'de ·la Sarre (Allemagne), membre du Comité 
scientifique et technique, en remplacement de M. Walter 
Stich, pour le mandat de celui-ci restant à courir, soit 
jusqu'au 31 mars 1973. r 

* 6 novembre 1972. Les Communautés Européennes 
ont donné l'agrément à S.E. Monsieur J.A. Greenwald, 
Ambassadeur .extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique comme 
Chef de la Mission de ce pays auprès de la C.E.E., de 
la C.E.E.A. et de la C.E.C.A., en remplacement de M. J. 
Robert Schaetzel. 

' 

\ 

. 
\ 
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Il. - ACTIVITÉS INTRACOMMUNAUTAIRES 

* 26 septembre 1972. Proposition d'une directive du 
Conseil modifiant la directive n° 65/269/CEE concernant 
l'uniformisation de certaines règles relatives aux autorisa
tions pour les transports de marchandises par route entre 
les Etats membres. · 

* 29 septembre 1972. Projet d'une résolution du Conseil 
relative aux mesures à prendre par la Communauté pour 
la lutte contre les virus aphteux exotiques. 

. * 29 septembre 1972. Proposition d'une décision du 
Conseil relative à une actior. visant à protéger le cheptel 
de la Communauté contre le virus aphteux. 

* 4 octobre 1972. Proposition de règlement du Conseil 
portant établissement d'un régime commun applicable aux 
importations d'hydrocarbures en provenance des pays tiers. 

* 4 octobre 1972. Proposition de règlement du Conseil 
concernant les oléoducs et gazoducs traversant les fron
tières. . · .. · . . ' 

* 4 octobre 1972. Proposition de directive du Conseil 
concernant les mesures destinées à atténuer les effets de 
difficultés d'app~ovisionnement en hydrocarbures. 

* 6 octobre 1972. Proposition d'une directive du Conseil 
relative au rapprochement des législations des Etats mem
bres concernant les produits cosmétiques. 

/ * 9/10 octobre 1972. Règlement portant modification du 
: règlement CEE n° 2780/71 relatif à la suspension tempo
; raire des droits autonomes du tarif douanier commun sur 

/ un certain nombre de produits. 

I * 9/10 octobre 1972. Règlement portant augmentation du 
volume du contingent tarifaire communautaire de magné
sium brut de la sous-position 77.01 du tarif douanier 
commun. 

* 27 octobre 1972. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil modifiant le règlement (CEi:) n° 805/68 en ce qui 
concerne les mesures d'intervention dans le secteur de la 
viande bovine. 

* 27 octobre 1972. Proposition d;im règlement (CEE) du 
Conseil portant adaptation du règlement (CEE) n° 972/68 
établissant les règles générales relatives à l'intervention 
dans le secteur de la viande bovine. 

* 27 octobre 1972. Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil relatif aux prélèvements fixés à l'avance dans Je 
secteur des céréales et modifiés à la suite de la dévalua
tion du dollar des Etats-Unis d'Amérique. 

. ~ - . * 30/31 octobre 1972. Règlement portant ouverture, 
répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
communautaire pour des traitements de certains produits 
textiles en trafic de perfectionnement passif de la Commu
nauté. 

* 30/31 octobre 1972.' Règlement modifiant le règlement 
CEE n° 1599/71 en ce qui concerne la mise en application 
des conditions supplémentaires auxquelles doivent répon-

dre les vins import.és destinés à la consommation humaine 
directe. 

* 6/7 novembre 1972. Règlement financier établissant 
des dispositions particulières applicables au Fonds euro
péen d'orientation et de garantie agricole ·section garantie. 

* 20/21 novembre 1972. Règlement fixant le prix de base 
et le prix d'achat des oranges douces pour la période 
s'étendant du 1°r décembre 1972 au 30 avril 1973. 

* 20/21 novembre 1972. Règlement fixant le prix de 
base et le prix d'achat des mandarines pour la période 
s'étendant du 16 novembre 1972 au 28 février 1973. 

* 20/21 novembre 1972. Règlement concernant la sus
pension de l'application des dispositions prévoyant la fixa
tion à 1:avance des prélèvements et des restitutions dans 
différents secteurs de l'organisation commune des mar-
chés. · 

· * 20/21 novembre 1972. Règlement portant suspension 
des prélèvements dans le secteur de la viande bovine. · 

* 20/21 novembre 1972. Règlement complétant le règle
ment n° 1332/72 en vue de fixer, pour la campagne 1972/73, 
les principaux centres d'intervention pour les graines oléa
gineuses et les prix d'intervention dérivés qui y sont appli
cables pour les nouveaux Etats membres. 

* 20/21 novembre 1972. Résolution portant en annexe 
un projet de règlement autorisant les montants compensa
toires pour les graines de colza et de navette. 

* 20/21 novembre 1972. Résolution portant en annexe 
un projet de règlement autorisànt les nouveaux Etats 
membres à reprendre au sein de la nomenclature du tarif 
douanier commun des subdivisions nationales pour cer
tains produits agricoles. 

* 20/21 novembre 1972. Règlement différant pour les 
Etats adhérents l'application des règlements n° 516/72 
(services de navette effectués par autocars et par autobus 
entre les Etats membres) et n° 517/72 (services réguliers et 
services réguliers spécialisés effectués par autocars et 
par autôbus entre les Etats membres) du 28 février 1972. 

* 20/21 novembre 1972. Règlement portant augmenta
tion du volume du contingent tarifaire communautaire de 
certaines anguilles de la sous-position ex 03.01 A Il du tarif 
douanier commun. 

* 20/21 novembre 1972. Règlement portant ouverture, 
répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
supplémentaire pour l'année 1972 : 

- de ferro.asilicium de la sous~position 73.02 C du 
tarif douanier commun ; 

- de ferro-silico-manganèse de la sous-position 73.02 D 
du tarif douanier commun. · 
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ACTIONS A MENER CONTRE L'INFLATION 

Le Conseil a marqué son accord lors de sa session des 
30/31 octobre 1972 sur la résolution relative aux actions à 
mener contre l'inflation dont le texte est donné cl-après. 

Les Etats membres s'efforcent de ramener le taux d'aug
mentation des prix à la consommation à 4 0/o entre décem
bre 1972 et la fin de 1973, abstraction faite des consé
quences d'éventuelles modifications de la fiscalité indi
recte. 

Il 

Les Etats membres, convaincus que la modération de la 
croissance nominale des revenus du travail et du capital 
est une condition essentielle pour le ralentissement de la 
hausse des prix, s'emploient à promouvoir cette modéra
tion dans le cadre d'une action concertée avec les diffé
rents partenaires sociaux. Cette concertation doit permet
tre de sauvegarder le pouvoir d'achat des revenus et 
d'assurer une répartition appropriée des fruits de l'expan
sion entre la satisfaction des besoins collectifs et l'aug
mentation des revenus privés. 

Dans ce contexte d'ensemble, les Etats membres utilise
ront, dans des conditions adaptées à leur situation respec
tive leurs dispositifs de surveillance de l'évolution des prix 
des produits industriels et des services, pour assurer la 
cohérence de cette évolution avec l'objectif global de la 
politique des prix, pour éviter des phénomènes cumulatifs 
de hausse et pour favoriser la répercussion sur les consom
mateurs d'une partie des gains de productivité des entre
prises. 

L'utilisation de ces dispositifs fera l'objet d'une infor
mation et d'une concertation au niveau communautaire. 

Ill 

Les Etats membres sont convenus que la lutte contre la 
hausse des prix doit s'accompagner d'une action de carac
tère structurel tendant à réduire les déséquilibres régio
naux dans la répartition de la main-d'œuvre disponible et 
des capacités techniques, conformément aux conclusions 
de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
des 19 et 20 octobre 1972. Le développement en outre, en 
s'appuyant sur les interventions du Fonds social européen, 
des actions en matière de formation et de réadaptation 
professionnelles. Ils amélioreront aussi rapidement que 
possible l'information sur les emplois offerts et les qualifi
cations en forte expansion. 

Les problèmes relatifs à l'emploi et à l'évolution des 
revenus feront l'objet d'une Information et concertation 
périodiques au niveau communautaire. 

IV 

Les Etats membres ramènent progressivement le rythme 
d'expansion de la masse monétaire (liquidités monétaires 
et quasi monétaires) à celui du produit national brut en 
volume, majoré d'un taux d'accroissement normatif en 
matière de prix fixé dans le cadre des objectifs de la 
politique économique générale et tenant compte de l'évo
lution structurelle du rapport entre masse monétaire et 

produit national. Cet objectif doit être atteint au plus tard 
pour la fin de 1974. 

Si certains Etats avaient à faire face à une situation de 
sous-emploi caractérisée, cet objectif pourrait être, après 
concertation communautaire, aménagé en conséquence. 

Les Etats membres en situation de plein emploi doivent 
obtenir, en 1973, une modération marquée de l'évolution de 
leur masse monétaire correspondant au .moins à la moitié 
de la réduction à atteindre pour la fin de 1974. 

Les autorités monétaires doivent être . en mesure d'agir 
rapidement : ' 

- sur les taux d'intérêt, par le plafonnement du 
réescompte ou la hausse des taux d'·lntervention des auto
rités monétaires ; 

- sur la liquidité, par l'imposition ou la modification 
des coefficients de réserve se rapportant au passif des 
intermédiaires financiers et par le recours à l'open market ; 

- en cas de besoin, sur le volume des crédits, notam
ment tant par l'imposition des réserves sur les crédits 
octroyés par les institutions de crédit, que par l'encadre
ment ou la réglementation des crédits à la consommation 
(ventes à tempérament et prêts personnels). 

Les Etats membres poursuivent leur action conjointe 
visant à prévenir les afflux indésirables de capitaux en 
provenance de l'extérieur et renforcent, le cas échéant, le 
dispositif mis en place en application de la directive du 
Conseil du 21 mars 1972, pour la régulation des flux finan
ciers internationaux et la neutralisation de leurs effets indé-
sirables sur la liquidité interne. • 

Les autorités monétaires se concertent sur les moyens 
de prévenir les mouvements de capitaux non désirés, . 
entraînés par les variations dans les termes de paiement. ' 

La concertation entre pays membres doit veiller à ce 
que les mesures prises ne portent pas atteinte à la libéra
tion des transactions courantes à l'intérieur du Marché 
commun et, dans la mesure du possible, à la liberté des 
mouvements de capitaux à l'intérieur de la Communauté. 

Les Banques centrales sont invitées à ne plus augmen
ter, directement ou indirectement, Jeurs placements sur le 
marché de l'euro-dollar. 

Le Comité des Gouverneurs des Banques centrales 
réexamine trimestriellement les conditions d'évolution de 
la masse monétaire dans les Etats membres afin que les 
Banques centrales arrêtent, le cas échéant, les dispositions 
appropriées, dans le cadre des décisions du Conseil et 
notamment de la décision du Conseil 71/142/CEE du 22 
mars 1971. 

V 

Les Etats membres s'imposent une discipline stricte en 
matière de gestion des finances publiques, aussi bien que 
les dépenses relatives à l'exercice en coU:rs qu'à l'exercice 
1973. 

En ce qui concerne l'exécution des budgets publics en 
1973, la progression effective des dépenses, abstraction 
faite de celles liées à la création d'emplois dans les Etats 
ayant à faire face à une situation de sous-emploi carac
térisée, sera contenue dans la limite du )aux d'accroisse
ment du produit national brut en valeur, qui est à la base 
des hypothèses budgétaires des Etats membres. 

Les Etats membres en situation de plein emploi pré
voient en outre, pour le premier semestré 1973 : 

' \ 
\ 
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\ 
- soit un échelonnement des dépenses envisagées ; 

- soit la constitution de tranches conditionnelles de 
dépenses; 

- soit toute mesure d'effet équivalent. 

A l'expiration du premier semestre le Conseil examinera 
s'il convient de maintenir ce dispositif ou de .l'aménager. 

Au cas où le niveau prévu pour certaines dépenses serait 
dépassé, des réductions compensatoires seront opérées 
sur d'autres postes budgétaires. Dans ce contexte et sans 
préjudice des articles 92 et 93 du Traité, il convient d'exa
miner les aides des Etats afin de réduire les dépenses de 
transfert au profit de certains secteurs, en surveillant spé
cialement les aides à caractère purement conservatoire, 
notamment celles qui sont destinées à des entreprises peu 
aptes à affronter à terme la concurrence et à jouer un rôle 
positif dans la croissance de l'économie. 

Les autorités budgétaires affecteront les plus-values de 
recettes provenant d'une hausse des prix supérieure à 
celle retenue pour l'élaboration des budgets de 1973 à une 
réduction du solde net à financer ou à une diminution des 
impôts indirects, dans les Etats où le niveau de ceux-ci est 
relativement élevé, ou les stériliseront auprès de la Banque 
centrale. 

Les Etats membres dont les budgets comportent un 
solde à financer devront - à l'exception des pays qui 
présentent une situation de sous-emplpi particulièrement 
caractérisée - s'abstenir de recourir à tout financement 
monétaire de ce solde. 

Si les pressions inflationnistes ne se relâchaient pas 
suffisamment au cours de l'année 1973, une politique bud
gétaire plus restrictive sera envisagée. Les Etats membres 
recourront soit à un renforcement de la fiscalité soit à une 
diminution des dépenses. 

Le Comité de politique budgétaire examinera trimestriel
lement la conformité de l'exécution des budgets de 1973 
avec les orientations ci-dessus retenues. 

VI 

Le Conseil, se prononcera avant le 31 janvier 1973 sur 
des mesures de politique commerciale, concernant les 
restrictions quantitatives, l'application de préférences géné
ralisées et éventuellement des réductions tarifaires spéci
fiques, susceptibles de contribuer à la lutte contre l'infla
tion. 

VII 

Le Conseil se déclare disposé à réviser le règlement 
(CEE) n° 1654/72 et, ce faisant, à tenir notamment compte 
du vœu unanime d'apporter une contribution à la lutte 
contre l'inflation dans la Communauté. Le règlement révisé 
sera applicable à partir du 1•r février 1973. Dans .l'attente 
de cette révision et Jusqu'au 31 Janvier 1973, date jusqu'à 
laquelle le règlement actuel est prorogé, il décide la réduc
tion immédiate de 50 % des droits de douane applicables 
à la viande bovine. Toutefois, en ce qui concerne les veaux 
et les jeunes bovins mâles destinés à l'engraissement, la 
réduction des droits de douane qui est à l'heure actuelle 
de 50 % est portée à 100 %. La Commission est invitée à 
prendre les mesures nécessaires pour appliquer ces déci
sions. 

En outre, le Conseil adoptera sans retard les actes por
tant sur les mesures de politique agricole suivantes : 

- mesures pour promouvoir la production de viande 
bovine; 

- suspension des restrictions quantitatives, dans les 
Etats membres où elles existent encore, frappant les impor
tations de pommes de terre du 15 novembre 1972 au 15 
février 1973. 

Les décisions relatives aux restitutions à l'exportation 
feront l'objet d'une vigilance particulière. 

VIII 

Le Conseil prend acte de la volonté exprimée par la 
Commission de renforcer son action à l'égard des restric
tions de concurrence pouvant découler soit des accords 
horizontaux de prix, des pratiques concertées en matière 
de prix, ainsi que des discriminations de prix appliquées 
par les entreprises en position dominante, soit des accords 
de partage des marchés et des autres pratiques restrictives 
des entreprises visant à maintenir le cloisonnement des 
marchés, soit des accords d'autoiimitation, pour autant 
qu'ils iraient à l'encontre de la politique commerciale de la 
Communauté. 

Le Conseil prend acte de l'intention de la Commission 
de présenter, indépendamment de l'application de l'article 
86 à des cas d'espèces des propositions visant à instaurer 
un contrôle plus systématique des concentrations d'une 
certaine importance. 

Il invite les Etats membres à appliquer avec rigueur les 
législations nationales relatives : 

- à l'interdiction ou au contrôle des prix de revente 
imposés ainsi que des accords ou pratiques comportant 
des refus de vente ; 

- aux mesures destinées à assurer la publicité des 
prix, notamment celles qui concernent l'interdiction d'ex
poser des marchandises en vente ou d'offrir des services 
sans en indiquer le prix, et à permettre de déterminer 
le prix réel compte tenu des qualités et des quantités 
offertes ainsi que la comparaison des prix ; 

- à la concurrence déloyale, aux pratiques de com
merce, au conditionnement de la présentation des mar
chandises, en pàrticuiier l'étiquetage des produits alimen
taires. 

IX 

Le Conseil se prononcera si possible avant le 30 avril 
1973 et au plus tard le 30 Juin 1973, sur les propositions 
de directives visant à harmoniser, au pian communautaire, 
les dispositions législatives et réglementaires, dont la 
diversité freine encore le commerce intracommunautaire 
des produits alimentaires, notamment pour des raisons 
d'hygiène et de santé publique, ainsi que les propositions 
de directives visant à libérer le commerce des médica
ments à l'intérieur de la Communauté. 

La mise en œuvre des directives par lesquelles. ont été 
décidées l'ouverture à la concurrence des marchés et 
concessions de travaux publics et l'harmonisation des 
dispositions y relatives, sera étroitement surveillée. 

Le Conseil statuera sur la proposition de directive 
concernant la coordination des procédures de passation 
des marchés publics de fournitures dans les plus brefs 
délais. 
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X _,: 

Le Conseil procédera à un examèn des résultats· du 
présent programme d'action au cours des sessions qu'il 
consacrera en 1973 à l'examen de la situation économique 
dans la Communauté, et plus particulièrement lors de sa 
session de juin 1973. 

XI 
. . 

Conformément à la procédure prévue pour la période 
précédant l'adhésion, les Etats adhérents ont été consultés 
sur la présente résolution. : · 

Ils ont marqué leur accord sur les objectifs contenus 
dans la présente résolution. Compte tenu de leur situation 
respective et des instruments de politique économique dont 
ils disposent, ils se déclarent prêts à mettre en œuvre les 
mesures leur permettant d'atte!ndre cès objectifs. 

SITUATION ÉCONOMIQUE DE LA COMMUNAUTÉ 

Le Conseil a arrêté, lors de la session des 30/31 octobre 
1972, le· rapport annuel sur la situation économique de la 
Communauté permettant de fixer pour 1973 les orientations 
à suivre par chaq.~e Eta~ membre dans s.a politique ~cono
mique. 

Les conclusions de ce rapport sont les suivantes : 
~ Les perspectives économiques· pour les prochains mois 

et pour l'année 1973 contiennent la promesse d'un -déve
loppement très satisfaisant de l'activité économique et 
d'une amélioration sensible du niveau de vie 'dans la 
Communauté ; elles permettent d'envisager la réalisation 
d'une situation très proche du pl·ein emploi. 

Elles font cependant craindre la poursuite de l'évolution 
inflationniste qui n'a pu être maitrisée depuis bientôt quatre 
ans. 
. Des facteurs variés, d'ordre interne et externe, de nature 

politique autant qu'économique, expliquent la difficulté que 
l'on éprouve à rétablir une plus grande stabilité. On peut 
ainsi craindre que les pays de la Communauté ne tendent 
à s'installer dans l'inflation et à s'accoutumer à un rythme 
de hausse. des prix et des _revenus, peut-être commode 
à court terme, mais lourd de dangers à moyen terme. Lors
que la situation économique s'est profondément dégradée 
par l'inflation, le' redressement nécessaire ne peut, en effet, 
être obtenu qu'à un prix élevé en termes de croissance 
et d'emploi. · · 
, Aussi les ·pays de la Communauté doivent-ils continuer, 

en dépit des difficultés de tous ordres, de chercher à 
concilier la poursuite de la .croissance et le maintien de 
la stabilité .. Au-delà des considérations présentes, cette 
conciliation reste la condition nécessaire du fonctionne
ment harmonieux et du développement économique et 
social de .la Communauté ». 

V 

FUSION DE SOCIÉTÉS. DROIT D'APPORT 

* La Commission a transmis (22 septembre 1972), au 
Conseil une propo::.ition de Dir_ective sur l'élargissement du 
champ d'application du taux réduit du droit d'apport prévu 
en faveur des fusions de sociétés. Ainsi sera modifiée la 
première Directive sur l'harmonisation du droit d'apport 
du 17 juillet 1969 (J.O.L. 249 du 3.10.69). 

Cette dernière prévoit, en ce qui concerne les impôts 
indirects frappant les rassemblements d,e capitaux, que le 
taux du droit d'apport doit se situer entre 1 et 2 % (article 
7, paragraphe 1 a). Elle dispose également que ce taux 
est réduit de 50 0/o ou plus en cas de fusion de sociétés 
notamment .(article 7, paragraphe 1 b). · 

La nouvelle proposition a pour but de faire bénéficier 
égaiement du taux réduit du droit d'apport, certaines opé
rations de restructuration de sociétés qui sont, sur le plan 
économique, assimilables aux opérations de fusion visées 
par· la Directive du 17 Juillet '1969. . r 

Les opérations de restructuration visées par la nouvelle 
proposition de Directive, qui sont tout spécialement prati
quées dans certains Etats adhérents, mais le sont aussi 
dans certains Etats membres, se réalisant par l'apport à 
une société en voie de création ou préexistante de la tota
lité ou d'une part très importante (au moins 75 0/o) du capltal 
soclal. d'une autre société (par opposition à l'apport de 
l'actif d'une société à une autre société comme le prévoit 
l'article 7, paragraphe 1 b de la Direétive de 1969) cet 
apport étant rémunéré par rattribution de titres représen
tatifs du capital soèial de la société acquérante. Il s'agit 
en fait d'une opération d'échange de parts sociales entre 
une société d'une part et les actionnaires d'une 'autre 
société d'autre part. . . . 

Il résulte de la proposition de Directive que les opéra
tions en question ne devraient bénéficier du taux réduit du 
droit d'apport que dans le cas où elles sont effectuées 
dans un but de restructuration de deux ou plusieurs socié
tés (et non, par exemple, dans un but spéculatif). A cette 
fin; la proposition prévoit que les sociétés qui ont béné
ficié du taux réduit dù droit d'apport seront tenues de 
payer la partie de l'impôt qu'elles n'ont pas payée à la 
suite de l'octroi de cette réduction, si, pendant un délai 
de cinq ans à compter de la date de l'opération qui béné~ 
ficie du taux réduit, elles ne conservent pas toutes les parts 
qu'elles détenaient à cette date de l'autre !30Ciété à la 
suite d'un achat pur et simple ou d'un _apport. La partie 
d'impôt qui n'a pas été payée sera donc due par la société 
qui a bénéficié de la réduc\ion si, dans le délai susvisé, 
celle-ci vend une ou plusieurs' parts de la société acquise 
ou la met en liquidation. 

La deuxième proposition de Directive' concernant l'uni
formfsation du droit d'apport à un taux ·de 1 % et un taux 
réduit de 0,50 0/o, approuvée par le Conseil le 6 décembre 
1971, reste Inchangée. 

HARMONISATION DU ,D_ROIT DES SOCIÉTÉS 

* Le 27 septembre 1972, la Commission a adopté la 
proposition d'une cinquième directive en matière de coor
dination du droit des sociétés anonymès dans les Etats 
membres .. , -~ 

La proposition vise le ~approchement cfes législations 
nationales sur les sociétés anonymes dans les domaines 
suivants : · r ' .. 

- constitution de la société anonyme :(Organes) ; 
- protection des actionnaires (notam111ent droit de ren-

seignement, droit de vote, représentation:· par l'administra
tion sociale ou des banques, majorité pour les décisions 
de l'assemblée générale, recours judiciaires, protection des 
minorités) ; 1 _ , .. 

, ,. 
'· 



t·. 

REVUÈ DU .MARCHE COMMUN 757 

- participation des travailleurs à la Constitution de l'or-
gane de surveillance de la société anonyme ; · 

- arrêt _et contrôle des comptes annuels. 

La constitution de la société anonyme est prévue comme 
suif: . 

Désormais, chaque société anonyme doit avoir un organe 
de direction, un organe de surveillance et l'assemblée 
générale. L'organé de direction est chargé de la g-estion 
sociale, tandis que l'organe de surveillance exerce . le 
. contrôle de l'organe d-e direction. La proposition de direc
tive se prononce donc en faveùr de l'introduction obliga
toire du système dualiste p~ur les. sociétés anonymes.· 

. Seules des personnes physiques peuvent être membres 
de l'organe de direction. Nul ne peut faire simultanément 
partiè de l'organe de direction et de l'or"gané de surveil
lance. Les membres des deux organes ne peuvent être 
nommés que pour une période déterminée qui ne peut 
excéder six années. Toutefois, ils sont rééligibles. Il est 
interdit aux organes de direction ou de surveillance de 
fixer les rémunérations de l·eurs propres. rnernbres. Les 
membres de l'organe de dirE!ction ne peuvent exercer dans 
une autre entreprise une activité salariée ou non pollr leur 
propre compte ou pour le compte d'autrui sans l'autorisa.
tian de l'organe de surveillance. Personne ne peut faire 
partie de l'organe de surveillance dans plus de dix 
sociétés. L'organe de direction doit fournir, tous les trois 
mois au moins, à l'organe de surveillance un rapport sur 
la marche _des affaires de la société. En outre, il doit 
présenter à l'organe de. surveillanc-e, dans les trois mois 
suivant la clôture de chaque exercice, les projets de 
comptes annuels. L'organe de surveillanc-e peut demander 
à tout moment à l'organe de direction un rapport spécial 
sur les affaires de la société ou sur certaines de ces 
affaires, ainsi que tous renseignements et ·· documents 
utiles: L'autorisation de l'organe de surveillance doit être 
demandée au moins pour les décisions de l'organe de 
direction visant la fermeture ou le déplacement de l'entre
prise, ou de parties importantes de l'entreprise, des res
trictions ou extensions importantes de l'activité de l'entre
prise, d'importantes modifications dans son organisation 
ainsi que l'établissement d'unè coopération durable avec 
d'autres entreprises ou la cessation d'une telle coopéra
tion. Les membres de l'organe de direction peuvent être 
révoqués par l'organe de surveillance. Enfin la proposition 
contient des règles sur la:·responsabilité civile des mem
bres de l'organe de direction ou de surveillance. 

La proposition prévoit la coordination des dispositions 
sur la compétence ainsi que les droits et obligations de 
l'assemblée générale. Dans ce domaine sont prévues des 
régies sur la.convocation, les délais à respecter pour celle
cl, les informations à donner aux actionnaires, le droit 
d'accès à l'assemblée générale ainsi que les pouvoirs 
des actionnaires au cours d'une telle assemblée. 

Les règles proposées pour l'exercice · du droit de vote 
des actionnaires représentés soit par l'administration de 
la société anonyme en cause, soit par les banques méritent 
une attention particulièremeryt _Importante. 

La proposition de directive fixe eri outre les majorités 
nécessaires pour les décisions à prendre par l'assemblée 
générale. El'le ouvre aussi des recours contre les décisions 
nulles ou annulables; ; · · ·· - · ·· · ~ · 

En ce qui concerne la participation des travallleurs à la 
constitution de l'organe éle surveillance, la proposition de 
directive prévoit une règlementation minimum. Pour les 
sociétés anonymes employant 500 salariés . et plus, les 
Etatl:l meimbres peuvent choisir entre les deux systèmes 
indiqués ci-dessous : 

1) Un tiers au moins des membres de surveillance est 
nommé par les travailleurs ou les représentants de ceux-ci 
ou su·r proposition· éles travailleurs ou de leurs représen
tants. Les. autres membres de l'organe de surveillance sont 
~ésignés par l'assemblée générale'. . ' .. 

- . Toutefois les législations des Etats membres peuvent 
prévoir, pour la nomination d'une partie des membres de 
l'organe de surveillimce qui n'est pas nommée. par l'assem
blée générale, d'alltres compétences ; on pense notamment 
à des représentants de l'intérêt général. 

, 2) Les membres de l'organe de surveillance sont coop
tés ; toutefois l'assemblée générale ou les représentants 
des travailleurs peuvent faire opposition à la nomination 
d'un· candidat proposé. Dans ce cas la nomination ne 
peut être faite qu'après que l'opposition ait été déclarée 
non fondée par un organe ind~pendant de droit public. 

La composition de l'organe de surveillance concerne 
directement la constitu·tion et la structure de la société 
anonyme. C'est pourquoi la directive ne peut pas mainte
nir les divergences actuelles des législations des Etats 
membres dans le domaine de la participation des travail
leurs à 1~ constitution de l'organe· de surveillance. Le man
que d'une .telle coordination fait obstacle à la mise en 
vigueur des réglementations commu11a_utaires sur les opé
rations transnationales de restructuration et d'interpéné-
tration des entreprises. . , · 

La participation des travailleurs à -la constitution de 
J'.orga11e; de surveillance ne signifie pas que les travail
leurs puissent être rendus directement responsables des 
mesures .prises par la direction. Celle-cl n'incombe qu'à 
l'organe de· directio.n. Tous les membres de l'organe de 
surveillance exercent leurs activités en pleine indépen
dance. et soùs leur propre responsabilité. us ont tous les 
mêmes droits ët obligations. . . . 
. . . 

PROSPECTUS EUROPEEN D'ADMISSION EN BOURSE 

. *' La Com~ission a approuvé (26 septembre 1972), une 
propo~ition de directive et un projet de recommandation 
du Conseil relatifs au contenu, au contrôle et à la diffusion 
des prospectus à publier lors de l'admission de valeurs 
mobilières à la ·cote officielle des bourses des pays de 1a 
CEE. 

·La· directive rend obligatoire- l'usage de. c~rtains sché
mas comportant l'ensemble des informations qui devraient 
êtr_e · portées à la connaissance du public dans un pros
pectus lors de l'admission en bourse d'actions, d'obliga
tions ou· de certificats représentatifs d'actions. El'le prévoit 
certaines combinaisons ou adaptations·· de ces· schémas 
pour tenir compte de la nature des émetteurs (institutions 
financières, entreprises publiques), ou des. titres (emprunts 
garantis, convertibles ou avec warrants) ou· du rythme 
des émissions (continues ou répétées) ou encore d'opéra
tions partic,ulières (fusions, scissions, offres publiques 
d'écha.nge). ·· .. ' , 

Elle impose aussi certaines règles quant aux condition~· 
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de. contrôle et de diffusion des prospectus, et prévoit des 
modalités de coopération en ces matières entre autorités 
nationales compétentes et avec la Commission. 

La directive concerne les sociétés au sens large, y 
compris celles de caractère public, tandis que la recom
mandation, très brève, vise les titres émis par les Etats et 
leurs collectivités publiques territoriales. 

Les normes communautairés proposées tendent à amé
liorer l'information des actionnaires et des porteurs d'obli
gations et à la rendre équivalente dans les divers pays 
mmebres. Elles ont pour but également de faciliter l'inter
pénétration des marchés des capitaux en améliorant la 
qualité et la comparabilité des informations publiées sur 
les valeurs cotées dans les bourses de la Communauté, 
informations dont l'insuffisance actuelle freine les transac
tions sur ces titres à travers les frontières. 

/Le renforcement des exigences d'information et de pro
tection des porteurs de valeurs mobilières ne défavorise 
pas les entreprises européennes, puisque les normes de 
la Communauté resteront en deçà des règles américaines, 
et même de celles de l'un ou l'autre des Etats membres 
qui, sur certains points, ont déjà des exigences très pous
sées. Bien au contraire, les expériences américaine et 
britannique attestent que les entreprises en tirent des 
avantag~s dans leurs possibilités de financement et dans 
leµrs rapports avec le public. 

COMPÉTENCE JUDICIAIRE ET EXÉCUTION 
DES DÉCISIONS EN MATll~RE CIVILE 

ET COMMERCIALE 

La Convention concernant la compétence judiciaire et 
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
signée à Bruxelles le 27 septembre 1968, entrera en vigueur 
le 1 •• février 1973. 

Cette Convèntion représente un progrès considérable 
pour les rapports de droit sur kl plan International au sein 
de la CEE. Elle permettra, en effet, grâce à une détermi
nation noùvelle des compétences Judiciaires et à une large 
reconnaissance réciproque des arrêts en matière civile et 
commerciale, l'exécution sans entraves de jugements dans 
les Etats contractants. 

La Convention ne s'applique qu'aux procès ayant un 
caractère international ; ·les procès qui n'ont aucune 
répercussion à l'étranger ne sont donc pas affectés par la 
Convention. Elle s'applique en revanche d'office à tous 
les procès ayant, dans la Communauté, ce caractèree Inter
national. 

La Convention établit que les personnes domiciliées sur 
le territoire d'un Etat contractant sont attraites, quelle 
que soit leur nationalité, devant la Juridiction de cet Etat. 
Elle prévoit donc que seul le juge de 'l'Etat du domicile du 
défendeur est appelé à se prononcer sur la compétence. 
La Convention exclut par conséquent que, contrairement 
à ce qui a souvent été le cas jusqu'ici, 'le juge de l'Etat 
où_ le jugement doit être exécuté procède à un réexamen 
de la compétence. Ainsi la Convention permet une accélé
ration notable de l'exécution en réduisant Je délai entre 
le moment où le jugement est prononcé et l'exécution de 
ce dernier. Elle permet en outre de supprimer l'inconvé
nient qu'un jugement, bien qu'lnattaquable sur le fond, ne 

soit pas exécuté parce que le deuxième juge nie la 
compétence du premier. 

La réglementation détaillée des compétences a permis 
de simplifier la procédure de reconnaissance et d'exécu
tion par rapport au droit actuellement en vigueur dans les 
Etats membres. La renonciation au contrôle de la compé
tence du juge de l'Etat où le jugement a été prononcé a 
permis de réduire les motifs de refus ,de reconnaissance 
du droit du défendeur à être entendu et défendu en 
justice. i 

En ce qui concerne enfin la procédure d'exequatur, c'est
à-dire l'autorisation à ouvrir la procédure d'exécution, la 
solution apportée par la Convention se caractérise par une 
accélération notable par rapport aux dispositions anté
rieures. A l'avenir la demande introduite par le créancier 
en vue de rendre la décision exécutoire ne donnera pas 
lieu à une procédure ·formelle contradictoire, mais. le juge 
pourra prendre rapidement une décision sans formalités 
particulières et il ne sera plus autorisé. qu'une seule voie 
de recours. 

Les nouveaux Etats membres se sont engagés à adhérer 
à cette Convention ; les négociations avec les Etats mem
bres originaires en vue d'apporter les adaptations néces-
saires ont déjà été entamées. · 

LIBERTE D'ETABLISSEMENT 

Le Conseil a terminé lors de sa session des 6-7 novem
bre 1972 l'examen de la directive visant à supprimer les 
restrictions à la liberté d'établissement et à la libre pres
tation de services en matières d'activités non salariées des 
banques et autres établissements financiers. 

En vertu de cette directive les Etats membres supprime
ront les restrictions, y compris les pratiques administrati
ves discriminatoires, qui empêchent les bénéficiaires (per
sonnes et sociétés) de s'établir sur le territoire d'un autre 
Etat membre ou d'y fournir des prestations de services 
aux mêmes conditions et avec les mêmes droits que les 
nationaux. Cependant, pour ce qui est· des services liés 
à des mouvements de capitaux, la libération se limite pour 
l'instant à une série de services énumérés sur une liste 
annexée à la directive, liste qui sera complétés notamment 
en fonction des progrès réalisés dans le domaine de la 
éoopération économique et monétaire et, en particulier, 
en matière de libération des mouvements cle capitaux. 

Il convient de noter en outre que la libération des acti
vités propres aux agents de change qui, dans certains 
Etats membres, posent des problèmes en relation avec la 
participation à l'autorité publique, a été renvoyée à une 
directive ultérieure, tandis que d'autre activités, que ces 
agents partagent avec les banques, font' l'objet de dispo: 
sitions particulières. t : . 

Cette directive, qui touche un domaine extrêmement 
délicat marque un premier pas dans la réalisation concrète 
en matière d'établissement et de services, de la coopéra-
tion économique et monétaire. i. 

' 
PETITS ENVOIS DE MARCHANDISES 

• • * La Commission des Communautés européennes a 
soumis (26 septembre 1972), au Conseil cieux propositions 

• 
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de directive concernant des franchises applicables aux 
" petits envois de marchandises ». Elle poursuit ainsi les 
efforts E!ntreprls afin de rendre sensibles les avantages du 
Marché commun. aux. habitants de la Communauté euro
péenne.·· 

La' nouvelle directive prévoit l'importation dans Un àutre 
Etat membre, en franchise ·de tous Impôts, droits d'assise 
et taxes administratives de petits envols particuliers, d'une 
valeur maximale de 50 UC, ,à condition que ces marchan
dises aient été achetées aux conditions normales (TVA 
comprise) dans ·te pays de départ et qu'elles ne, soient pas 
envoyées contre remboursement. Afin de favoriser les 
échanges culturels, il est en outre proposé d'exonérer de 
toute redevance l'importation de tous 'les 'imprimés'
depuis les journaux jusqu'aux livres - mêmé lorsque des 
particuliers achètent au commerce de détail, dans la 
mesure où l'envol a une valeur maximale de 50 UC. 

Les directives concernant les marchandises contenues 
dans les bagages personnels des voyageurs (1969) et le 
relèvement à 125 uc (1972) du montant des marchandises 
exonérées ainsi qué de certaines quantités d'alcool et de 
produits de tabac ont maintenant été fondues dans un 
même texte. Les avàntages accordés aux voyageurs et le 
relèvement progressif des franchises ne peuvent être conci
liés avec les principes de la Justice fiscale et cie la solida
rité fiscale entre les mem'bres d'une communauté écono
mique que s'il est en même temps garanti que ces mar
chandises ont supporté les taxes prévues dans· le pays où 
eTies ont été àchetées. Pour cette· raison, la Commission 
vient de préparer un complément à la directive· coordon
née. En conséquen·ce, à l'occasion de déplacements à 
l'Intérieur de la Communauté, les cas de non-Imposition 
dans les magasins des aéroports (free shops) et à bord 
des moyens de transport - sauf pour la consommation à 
bord - seront éliminés. Dans une recommandation à la 
Commission, le Conseil avait exprimé son Intention. d'arrê
ter cette réglementation avant la fjn de l'année 1972, afin 
notamment que le commerce de détail des Etats insulaires 
ne connaisse pas; après l'adhésion, de fortes distorsions 
de la ·concurrence. 

L'AGRICULTURE _ . 
DANS LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

. '- - . RAPPORT 1972 ; . 

La Commission européenne a publié (septembre 1972), 
son. rapport agricole annuel. Le rapport. décrit en détail, 
la· situation de l'agriculture dans la Communauté euro
péenne, à l'égard des prix, de la production, de 'la consom
mation, de la productivité, la réforme structurelle, etc. 
' . 
: Evolution ·des prix. . 

La diminution relative du rôle éconoriiiq.ue dé l'agricul
ture dans l'économie généralè de la Communauté s'accom
pagne d'une Intégration de plus en plus poussée de cette 
branche d'activité dans'le reste de l'économie. Il en résulte 
que l'agriculture est de plus en plus Influencée par l'évo
lution de l'économie générale. Aussi, en 1971, l'indice des 
prix des moyens de production agricole a sensiblement 
augmenté dans différents pays. En revanche, le niveau 
général des prix des produits agrlco'les dans la Commu
nauté est resté le même qu'en 1970 .. En conséquence, les 

termes de l'échange des produits agricoles ont continué à 
se dégrader dans l'ensem(:jle en 1971. 
r' 

. Production et consommation. 
' .. 
Face à l'évolution des termes de l'échange, défavorà; 

ble sur le p'lan de la formation du revenu, on constate une 
influence en sens Inverse due à l'augmentation de la pro
duction agricole et à une forte élévation de la productivité 
du travail. Déjà pendar.t _la, périe.de 1965-1969, la produc
tion agricole a augmenté en volume de 3,5 % par an. Les 
conditions climatiques exceptionnellement favorables en 
1971 . ont encore entraîné une très importante récolte. de 
céréales supérieure de 14 % à ce'fle de 1970. La situation 
a été analogue pour le sucre (+ 15 %). Ces résultats 
ont été obtenus bien que la surface emblavée ait légère
ment régressé et que la ·surface cultivée en betteraves 
sucrières n'ait été que faiblement accrue. On peut encore 
observer que ia tendance à la réduction du ·cheptel. lai~ 
tier s'est également poursuivie en 1971 (-2,4 %). ·· 

Face à ces pourcentages d'augmentation annuelle de la 
production agricolê';'on constate •dans l'ensemble que les 
taux d'augmentation de la consommation de produits ali
mentaires ont été bien inférieurs ; · pour certains produits 
on enregistre même une diminution de la consommation 
totale. . ,, '.) . · 

ProduétivlÎé et ritutatlons structurelles. 

L'augmentatlo,n de 11! productÎo~ doit être ~Uribuée pour 
une grande partie à Taccroissement des rendements. C'est 
ainsi qu'au cours de la période de 1965 à 1969, le rende: 
ment moyen a augmenté annuellement de 3,7 % pour les 
céréales, de 1,7 % pour 'les ·betteraves sucrières, et que 
la production laitière a augmenté d'environ 1,5 % par 
vache et par an. 

• Au cour~ de la même période, la productivité du travail 
~ augmenté de 7,5 % à 8 % par· an, accroissement qui 
résulte de deux tendances en sens contraire, d'une part 
d'une diminution continue de la popu'latlon agricole active 
(4,2 % par an) et d'autre part d'une augmentation déjà 
mentionnée cl~dessus, dû volume de la produétion (3,5-.% 
par an). 

Il est tou·tefois certain que la productivité du travail 
pourra continuer à croître au même :rythme si les struc
tùres s'adaptent davanlage, ce qui nécessite des Investis
sements Importants. A cet égard, on constàte pourtant. 
déjà. une certaine évolution positive. Alors que, pèndant la 
période 1960-1967, le nombre d'exploitations diminuait 
dans la Communauté de 1,7 % par an, le recul était de 
3,9 % pendant la période 196,7-1970. La tallle moyenne des 
exploitations dans la Communauté, qui était de 12,7 ha en 
1970 (10,4 ha en 1960, 11,4 ha en 1967) reste cependant-un 
facteur qui ·gêne •l'accëlération nécessaire de .la modernisa-
tion de l'agriculture. · 

:!.;-., 
HUILE D'OL,IVE 

' . . 
· Le Conseil, a arrêté, lors de sa session des 30-31 octo, 
bre 1972, les règlements fixant le prix Indicatif de marché 
et le prix d'intervention de l'huile d'olive pour la campagne 
de commercialisation )972-1973 .. · 

Le Conseil a également arrêté· les ·règlements : · 
relatif à l'aide pour l'huile d'olive (prorogation des 



760 REVUE DU MARCHE.:COMMUN 

dispositions applicables pendant la èampagne 1971-1972) ; 
- fixant les majorations mensuelles du prix .indicatif de 

marché, du prix d'intervention et du prix de seuil . de 
l'hui'le d'olive pour la campagne de commerèia:lisation 1972-
1973; · ~- .· · 

-'- fixant le prix. de seuil pour l'huile d'olive pour la cam
pagne de. commercialisation 1972-1973 .. 

VIANDE BOVINE 

Dans le secteur· de la viande bovine, le Conseil a arrêté 
lors de sa session des 30-31 octobre 1972, le "règlement 
portant suspension du tarif douànier commun dans ce 
sec·teur. · ' 

En ~e q
0

ui co·ncerne' l'ensemble de ~-e,~ur~'s destiné~s à 
encourager le développement de la production de la viande 
bovine, il a tenu, au cours de la session, une réunion 
d'information au niveau ministériel avec les. adhérents. 

FRUITS ET LEGUMES .. .. 
Le Conseil, a arrêté, lors-de sa session des 20-21 novem

bre 1972, les règlements :. 

- modifiant le règlement n° 1035/72 (règlement • de 
base) portant organisation . commune des marchés dans 
le secteur des fruits et lég.umes ; · ·· · 
·' .:.._ portant modification du ·règlement · 2518/69 établis
sant,' daris le secteur 'des fruits et· légumes, les règles 
générales relatives à l'octroi des restitutions 'à l'exporta-
tion et aux critères de fixation de leur montant ; , · 
· - modifiant le' règlement n° 2517/69 définissant certai
nes mesûres· en vue de l'assainissement de la production 
fruitière dans la Communauté. · · 

· Les modification·s les plus importantes qu'apportent ·1es 
deux premiers règlements à 'l'organisation èommûne des 
marchés dans ·le secteur des fruits et légumes peuvent être 
résumée·s comme suit : · 

·,J 1 (,- • • • ' ' 

· Régime de soutien sur le marçhé Intérieur. 

En ce qui concerne la fixation des prix de bàse et 
d'achat, l'expérience ayant montré ·que les critères mathé
matiques appliqués jusqu'ici étaient trop rigides pour per
mettre de fixer les prix à des niveaux équitables, les nou
velle·s .dispositions prévoient la prisljl en considération de 
critères généraux sur la détermination des prix de base 
et, notamment, de la nécessité : \;. .- ,. 

.....:. ·de· contribuer au soutient du revenu des agricùlteurs ; 
- d'assurer la ·stabilisation du cours sur les marchés 

sans entraîner la formation d'excédents structurels dans· la 
Communauté ; 

.,.a- de · prendre en considération l'intérêt des· consom
mateurs. 

Toutefois, une référence est maintenue, comme base 
de fixation de ce prix, à' l'évo'iution de la moyenne des 
cours constatés durant les 3 dernières années sur les mar
chés dê production les · plus représentatifs pour chaque 
produit. ·,·: •· · · ,.· · • ' ; · 

Lès niveaux des p;ix de base à l'intérieur desquels ~e 
situent les prix d'achat ne sont pas· modifiés, seuls les cri
tères de leur détermination connaissent un certain ·assou-
plissement. ·' ... 1 • ' 

Pour· assurer un soutien plus 'efficace· du: marché, le 
règlement comporte également ·certaines amélio·rations du 
régime d1interverition · et notamment lai possibilité' pour les 
groupements de producteurs de fixer leur ,prix de retrait-' à 
un niveau supérieur à celui du prix de retrait communau
taire; sans que ceci exclue la possibilité pour eux de ,béné-

. ficier de compensa~ions .. finf!nèièrl3s .. ;_ · r. " . · , .. : •. 
Les formes d'utilisation .des produits retirés des marchés 

s'étant révélées insuffisantes dans certains cas pour assu
rer leur écoulement, le règ'lement prévoit la nouvelle possi·, 
bflité de les . distribuer, après transformation, dans · les 
écoles. . . 

Echa~ges avec les pays tiers. . . , . 

Les modifications apportées au !égime de prptection vis
àcvis des i_mportations en provenance cjes pays tiers .consti
tuent l'un des éléments essentie1s de ce train de. disposi-
tions. /_,., : .. - .. ! )·. :P-., - . ~ 

~!e~périence ayant. montré également que · [es critères 
arithmétiques de fixation des. prix d.e réf.ére!]ce .~ta[ent 
trop rigides pour permettre la détermination .d'un niveau 
adapté aux différentes •exigencljls des producte1,1rs, et des 
consommateurs, ces critères ne constituen.t plus désormais 
qu'une base pour la fixat[on dl;l ces; prix,. ba.se :ql,li com
porte . d'ailleurs la prise en con.sidération : des ,_frais de 
transport dans la. Com.munauté entre, régiori_s. de. produc
tion et centres de consommation (e.~cep,tiol}s fa_ites des 
.agrumes pour lesqu13·Js le Conseil s'est engagé à. mainte.
;nir .certaines dispositions particuljères .. ......: prirne~ d.e péné~ 
tratic;m et de transformation): A cette ·base. s'ajoute enfin 
un nouveau critère de référence à sav.ç,ir la prise en -consi~ 
dération de l'é~olution moyenne des prix de gase et ,des 
prix d'achat. : · ~ . : ,~, . _._.,: _: 

Oùtre ces modifications du système du .prix. de référence, 
et certaines adaptations du· mode génëraJ-- de calcul •:du 
prix d'entrée des produits importés, le rè'glement Introduit 
certains éléments complémentaires et plus . originaux par 
rapp·ort au système · de protection. antérieur, ·· destinés 
notamment à pallier les inconvénients 'résultant du fait·que, 
dans une proportion sans cesse croissante, · des importa
tions s'effectuent en dehors des circuits commerciaux 
traditionnels. Il s'agit : . " ~- ... , , · 

- de la prise en ·considération lois .du calcul du prix 
d'entrée, pour certai11s , produits . (poires d'°été,' tomates, 
concombres, raisins de table: pêches), des cours des pro
duits communautaires dans certaines conditions (lorsque 
les cours relevés sur les marchés~repi'éserifatifs à' J1irripor
tation se réfèrent à des quantités rion · significatives ·par 
rapport aux· importations totales alÔrs' que le marché 
communautaire est c'aractérisé par une: bafssë) ;" " . . 

- de la possibilité d'appliquer dès rrfosures·· de sauve
garde, pour les produits visés à l'ex~ep,tio!}. des ~ommes 
et poires en provenance des pays d'ou.tre-mer et des ·a·gru
mes en cas d'intervention importante et d'-une certaine 
durée sur le~marché intérieur. ':J .> ,, .. '.· '::,. 

Les . nouvelles dispositions (notamment' le deuxième 
règlement) apportent également des,fadaptatloris .au sys
tème des restitutions prévoyant notamment la possibilité 
de fixer à l'avance lès restitutions dans le secteur ·de·s 
fruits et légumes, comme c'est le cas pour d'autres .pro-
duits agricoles. · t i . ' :, '1. . •; r: · 

Par ailleurs, s'agissant des mesures!.d'assainisi,remei,t de 
la production fruitière (primes d'arrachage· pour: les poi'n-
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miers, poiriers et pêchers),· 1e troisième règlement prévoit 
une réouverture respectivement Jusqu'au 1-2-1973 et jus
qu'au 1-4-1973 des délais prévus par le règlement n°· 2517/ 
69 pour l'introduction de demandes d'octroi de primes 
pour la r~a'lisation des opérations d'arrachage, le Conseil 
s'étant réservé de réexaminer l'ensemble de cette question 
dans le cadre de la Communauté élargie avant le 1·~ Juil
let 1973. 

COMITE PERMANENT DE L'EMPLOI , 

Le Comité Permanent de l'Emploi a tenu sa cinquième 
session le 26 octobre 1972 à Bruxelles, sous la présidence 
de M. J. Bprsma, ministre des Affaires sociales du Royaume 
des Pays-Bas, et avec la participation des ministres .. du 
Travail des Etats membres ou leurs représentants, du 
membre chargé des Affaires sociales de la Commis.sicin et 
des représentants des organisations _des partenaires 

. . 
sociaux. 

Au début de la session du Comité, le Président a mi.s en 
relief les décisions et orientations arrêtées. par la Confé
rence des Chefs d'Etat et de Gouverne.ment de Paris ayant 
trait au domaine, au sens le plus vaste, de la politique 
sociale de la Communàuté. Le Président a souligné, dans 
ce contexte, la décision d'établir, avant le 1er janvier 1974, 
un programme · d'action prévoyant des mesures sociales 
concrètes et les moyens correspondants notamment dans 
le cadre du tonds so.cial, sur la base de~ suggestions qui 
qui ont été présentées par les Chefs d'Etat et de Gouver
nement et par la Commission au cours dè la Conférence et 
a rappelé le rôle que devaient Jouer à é'et égard les orga
nisations des partenaires sociaux. 
""'· ~ • • 1 

,, , 

MEMORANDUM ITALIEN 
SUR LA POLITIQUE DE L'EMl>LOI 

DANS LA <:OMMUNAUTE 

• Le Comité a procédé à un échange de vues approfondi 
sur les conclusions et orientations que le Conseil a déga
gées lors de sa session du 12 juin 1972 au sujet dÙ mémo
ràn:dum du Gouvernement italien èoncern'ant la' politique de 
l'emploi dans la Communauté. 

Les partenaires sociaux ont développé plusieurs sugges
tions constructives en vue de là réalisation pratique des 
orientations retenues eri Juin. ées suggestions ont trait en 
particulier aüx moyens à mettre en œuvre pour l'élimina
tion des déséquilibres structurels de l'èniploi, notamment 
à l'aide d'ùne po'litique de déveiloppeniènt régional, ainsi 
qu'aux mesures à prendre pour réaliser l'intégration pro
gressivè des marchés du travail et la promotion de la mobi
lité géographique et professionnelle des travaii!eurs. ' 

.. 
LICENCIEMENTS COLLECTIFS 

En ce qui concerne le problème dès licencîemèrits col
lectifs, le Comité a traité des orientations· élaborées dans 
Je cadre du Conseil et de la Commission concernant cette 
question. Après avoir pris une position généralement favo
rable à une initiative communautaire en la matière, les 
parties au Comité ont présenté leurs consid.érations 
notamment sur les points suivants : , ) 

- définition de la notion de licenciement collectif ; 

- procédures à suivre lorsqu'une entreprise est amenée 
à envisager une telle mesure (information et consultation 
des représentants .des travailleurs ; rôle de l'autorité 
publique); 

- forme que pourrait revêtir l'acte qui serait reten1:1 au 
niveau communautaire. 

Le Conseil pourra ainsi délibérer en cette matière 
compte. tenu des .opinions exprimées au cours du dia
logue. 

FONDS SOCIAL EUROPEEN 

,. Le Comité Permanent de. l'Emploi a procédé à un dialo
gue très approfondi sur le contenu des récentes proposi
tions de la Commission· concernant . les. interventions; du 
Fonds social .européen en faveur des. personnes_: 
. - quittant l'agriculture pour exercer une. activité extra 
agricole; ·· 
, - . occupées dans le secteur du textile et de l'habille· 
meht. 

Le Comité a en outre échange ses vues sùr les aides 
nouvelles que la Commission. propose d'appliquer dans le 
cadre des actions prévues dans• ces deux domaines. 

Le dialogue a· permis de connaitre les opinions des par
ties représentées au sein du Comité sur la question dè 
savoir si les interventions du Fonds social dans les domai
nes précités. sont. répu!ées, nécessaires,, ainsi que sur les 
différentes modalités qui car~ctérisent ·1a portée des Inter
ventions proposées. La discussion a permis également à 
la Commission d!apporter- un certain, nombre de précisions 
au sujet des dispositions qu'elle a proposées. 

Le Président a constaté que la discussion Intervenue a 
app_orté au Conseil un grand nom'bre d'éléments qui pour
ront influencer les délibérations qu'il sera appelé à pren
dre. lors de sa prochaine session (9 novembre 1972). ·· 

. ' VOLET SOCIAL DE LA DECLARATION 
FINALE DU SOMMET DE PARIS 

Pour donner suite aux impulsions données par la Confé~ 
rance des Chefs :d'Etat ou de Gouvernement, tenue à 
Paris les 19-21 octobre 1972 en ·ce qui concerne le gévelop
pement de la politique sociale au niveau communautaire, 
le Conseil est convenu lors de sa session du 9 novembre 
1972 -d'un certal.n nombre de dispositions de caractère pro-
cédural. ·11 est convenu : . ' •. ·~:~ ,• .. ·-· 

- d'inviter la Commission à élaborer rapidement, avec 
la collaboration des représentants des Ministères compé
tents; et en tenant compte des propositions faites dans ce 
domaine par les Gouvernements lors de la Conférence au 
sommet, un projet de programme d'action comportant des 
propositions concrètes ; •· , . 

- de procéder, lors d'une session au. début de l'année 
prochaine; à un premier examen de ce programme ; • 
~ ·.;.... de convoquer au printemps prochain une: conférence 
au cours de laquelle seront examinés; avec. la participa~ 
tion\ des partenaires sociaux, l'ensemble des problèmes 
què .pose le contenu de ce programme et sa mise en 
œuvre; 

-,' de tenir avant les vacances d'été une session du 
Conseil pour tirer les conclùsions des ,débats concernanl 
ce programme. ,,·· · " • 
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r t FONDS SOCIAL EUROPEEN 

Le Conseil s'-èst .mis. d'accord lors de sa session du 
9 novembre 1972 sur une orientation commune en vue 
dé permettre au Fonds socià'I d'intervenir en faveur du 
domaine agricole. 

Cette intervention est destinée aux opérations tendant à 
faciliter l'emploi et Ja·mobllité géographique et profession
nêlle des personnes qui cessent une activité qu'elles exer
cent directement et à titre principal dans l'agriculture, 
pour exercer une agtivité extra agricole salariée ou non 
salariée. · 

, Le Conseil a marqué également son accord sùr une 
orientation cômmune tendant à faire intervenir le Fonds 
social européen en faveur des opérations tendant à faci: 
liter l'emploi e't la mobilité professionne'fle des personnes 
occupées dans le secteur textile dont 1'actlvlté est directe
ment affectée ou menacée de l'être par des mesures 
d'adaptation structurellè d'ordre quantitatif · ou qualitatif 
et qui sont appe'lées à exercer une activité salariée soit à 
l'intérieur, soit à l'extérieu~ de ce secteur~ 

·L'intervention du Fonds social dans le· secteur textile est 
prévue pour une durée de trois ans. La Commission· pré
sentera chaque année au Conseil un rapport sur l'évolution 
des. Interventions du Fonds dans ce secteur. · 

ENQUETÉ SUR LES CONDITIONS 
DE VIE ET DE TRAVAIL· 

DES TRAVAILLEURS ETRANGERS. 
. DANS LA COMMUNAUTE 

En ce qui concerne l'organisation d'une enquête sur les 
conditions de vie et de travail des travailleurs· étrangers 
dans la Communauté, afin de déterminer ·si les différences 
de traitements subsistent par rapport aux travailleurs natio. 
naux, le Conseil lors de sa session du 9 novembre 1972 a 
pris acte du fait que ·Ja Qommission;·a, présenté un projet 
à ce sujet . .: · •. , · ... , ., •. :; ·, ,;:·; ·· 

Il a donné mandat à la Commission de réunir dans les 
plus ·brèfs délais, les éléments qui permettent d'apprécier 
ia position socioéconè>niique, de èlroit et de' fait, des tra
vailleurs étra·ngers, communautaires et extracommunautai
res · et de leurs familles, par rapport aux nationaux. ·· 

' ,..t t ~, ~ - - , ' ,_ ... • • - ~ 

Il a souligné que'. sur le plan des méthode's à mettre en 
œüvre pour réunir les informations souhaitées,"les critè
res suivants doivent être retenus : . ~ ·,.,. . • :_: > · > 

--- la Commission prendra· en considération, pour cha
cun des .Etàts membres, en premier lieu les éléments des 
enquêtes · communautaires ou nationales, existantes ou 
envisagées; susceptibles d'être utilisés'; · 

- la Commission aura en outre recours pour compléter 
les informations qu'elle a obtenues en application ·de l'ali
néa précédent à des moyens spécifiques appropriés pour 
,apprécier les questions qu'elle Jugera nécessaires pour 
remplir le mandat qui lui est confié ; 

-- la Commission proposera au Conseil,·le cas échéant, 
l'adoption des instruments · formels qui. se révèleraient 
nécessaires ; : ,,~·· 
·: - l'enquête concernera les, six :Pays .. membres:, Après 
le 1°' Janvier 1973, lei Conseil examinera l'opportunité de 
l'étendre aux Pays adhérents. . .• 

BUDGET SOCIAL· EURQPEEN 
~ " . . . .. . . 

Après avoir pris acte de la présenta!ion par la Comin.is~ 
S)On : ' 1 ' 1 L 1· .... .',.; 

- du . rapport. sur les prévisions. à moyen terme des 
élépensessoclàles· et. de· 1eur financement dans les Etats 
membres ·de ia Communauté, etv: ·· · ; 

- du projet de programme de travail pour l'élaboration 
du budget social européen, le Conseil a constaté lors de 
sa session, du'. 9 novembre.::1972 que l'objectif'd'étab'Jir un 
budget social européen ne peut être atteint que par éta
pes successives; tant en ce· qui. concerne le contenu que 
la période couverte par chacun de· ces budgets; 

En cè qui concerne. la première étape, le Cônseii · est 
convenu, ~e ce qui-suit': ~· . . ' ' ' . . • 

-:-.le premier budget social européen se fondera sur le 
contenu àctuel des comptes sociaux de. la Communauté. et 
portera, en èe qui concerne la partie rétrospective, sur 
la période 1970-1972 et quant aux prévisions sur la période 
1973-1975; . . . '. : . · - . .,. 

.::... Îa Commission· êst lnvltéé à entrêprendrê, des ·travaux 
poûr examiner lés 'moyens permettant d'éteri'drè ,le budget 
social riotammen't aux domaines de' la formation 'profes
sionne'Jle, des adu'ites et des logèmèijts s6èiaux et de pré
senter, le cas échéant, au Conseîl, ' les ï:iroposltions qUi 
s'avèrent nécessaires: : . ' ; . t . ' 

. '.J ' '.: .~ ,-•' ·, ~-
... ,r.. • ' •• - : .. ·...;..... .... • 

SECURITE SOêlALE DES TRAVAILLEURS SALARIES.> 
. . , QUI SE . DEPLACENT A L'INTERIEUR . . . ~ 

DE LA C()MMUNAUTE 

Le 1°' octobre 1972 sont e·ntré~ · en vigueur les nouveaux 
règlements ayant pour objectif principal de garantir le 
droit aux prestations de: 1a' séè:ûrité ~socia:Îe aux travailleurs 
salariés et à iéurs fa'milles qÛi se dépla6ent- sur les terri
toires des Etats membres et'dE3 fàvoHsér' ainsi la libre cir
culation. 

, .. ~ :t' ~i ~ , ~ ; ·• · . F; . ,· _a 

Ces règlements se su~stituent auxirèglements n°5 3 et 4, 
sur -la sécurité sociale d~s travailleurs migrants, adoptés 
par le Conseil én 1958 et qui. ont été modifiés plusieurs 
fois par la suite. · .· :, . ~ ,, , . · · . . . . · , 

.. Trois principes fondamentaux y sont mis en œuvre : . 
1) l'ég!llité de~ traitements entre'· l~s natlonaùx: et les 

ressort.iss1:1nts des autres Etatl?· membres pour les diverses 
prestations -de sécurité sociale; te'lles qlle rn~ladie, invali-
dité, accident du travaJI, etc.-; t· . .; . . 

2) la· totalisatior:i des périodes d'~.ssurance ou d'emploi 
pour l'ouverture et le maintien du~ droit aux prestations 
ainsique pour leur calcul. Ceci est particulièrement impor
tant pour les pensions lorsqu'un tr~vailleur a fait c.arrière 
dans plusieurs Etats membres ; l 

3) l'exportation des prestations sur .le territoire de tous 
les Etats membres: · · · r • · ·· ·· 

Les principales amélioratiç,r:is apportées par les nouveaux 
règlements sont : . ; t · 
, 1) regroupement dans un texte uniq.Ùe des dispositions 

intéressant les travailleurs permanents; les frontaliers, les 
salsonniéts et les gens de,mer; - ' -~, · · .• , ·. · · 1 

· 2) extension du champ d'application· personnel et, maté-
riel du règlement; · ~~ .- :,• ·r t · , ··· ' ,, .. 

3) droit plus étendu en matière de chômage nôtamment 
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pour. les. travailleurs qui cherchent un emploi dans un 
autre. Etat· membre ; · 

4) système de .calcul des pensions .plus avantageux; 
5) suppression d'une série de restrictions telles .que par 

_exemple la limitation du montant des allocations familia-
les· ex·portables ; . . . · · _ . . - . - . 

6) création d'u~ Comité consultatif tripartite, pour. la 
sécurité sociale des travailleurs migrants où les représen
tants 'des syndicats ét des employeurs ·siégeront avec les 
experts gouvernenîentaùx de la Commission administrative 
chargée de l'application des règlements. . 

Les personnes lntérèssées pàr ces règlements 'peuvent 
faire valoir leurs droits devant les· Juridictions· nationales 
compétentes en matière de sécurité sociale qui, selon le 
cas, peuvent ou doivent· saisir à titre préjudiciel la Cour 
de Justice des Communautés. · •· · . ., ' ' 
~ .. : .i'l r .. ·. 

POIDS ET 'DIMENSIONS DES VEHICULES 
ROUTIERS UTILITAIRES ~ 

. - Le. Conseil, lor~ de sa s~~~i~n'.des 6-7 novembre. 1972, ~ 
procédé à un échange de vues sur les préoccupations .des 
pay!3 adh_érents en ce qui concerne )'orientation du Conseil 
'des 17-18 mal 1972 et notamment la fixation du poids par 
essieu à 11 tonnes. . ...., ·. 

Le Conseil, tout en confirmant entièrement son orien
tation des 17-18 mai, est convenu de rechercher des solu
tions, susceptibles de rencontrer dans la mesure du possi
ble, les préoccupations exprimées par les pays adhérents. 

A cette fin, le Conseil a chargé le Comité des .Repré
sentants Permanents de préparer, à la 'lumière des· sugges
tions formulées par les délégations, et en contact avec les 
pays adhérents au sein du Comité intérimaire, les délibé
rations· du Conseil des 18-19 décembre prochain .. L'objec
tif de cette session sera de parvenir après urie nouvelle 
cohsultation des pays adhérents, au niveau ministériel, à 
un accord sur le contenu de la directive « poids et dimen-
sions·». -, ·. . '. , • ;;,• ,,; •. · . 

C.]· .'. 

, BATEAUX AFFECTES ·Àux TRANSPORTS 
DE MARCHANDISES PAR VOIE NAVIGABLE 
: . '.... . . ... ~' 

,, . Le Conseil a procédé lors de sa session des 6-7 novem
bre 1!}72 à un examen approfondi :des problèmes relatifs 
à l'établissement, avec les autres parties contractantes des 
conventions sur la navigation du, Rhin et sur la canalisation 
de la !VJose.lle, d'uri .systèmè d'immobilisation temporaire 
de· bateaux pour les· bassins du Rhin et de la Moselle. 
L'objectif de · ce système est· de réduire, dans · ra limite de 
l'équilibre financier du Fonds à créer, dont les seules recet
tes seront celles provenant des cotisations de la batellerie, 
les déséquilibres temporaires qui. se manifesteraient entre 
l'offre et la demande de cale,· susceptibles de provoquer 
des perturbations graves du marché,·. et qui ne se·ralent 
pas liés à des causes provenant de la gestion des entre-
prises de batellerie. -··i ... ,;,(''.; 

Les travaux du Conseil qui visent à l'établissement d'un 
mandat c:le n~gociations pour la Commission ont permis.de 
réaliser un· :rapprochement sensible des délégations sur un 
p~rt.~in nombre d.e points Importants notamment sur : . 

;.,.,.. le champ. d'application du système ; ~· 
,. :.,.;,. les problèmes dè caractère -Institutionnel. : 

· A l'issue du ·débat, le Coriseil a exprimé sà volonté de 
résoudre définitivement ces questions. lors de sa· session 
des 18-19 décembre prochain afin de réaliser un accord 
sur l'ensemble du mandat de négociations. ··· 

VITRES DE SECURITE ET PROTECTION 
. DU CONDUCTEUR AUTOMOBILE EN CAS DE CHOC 

~ Dans le cadre du programme général pour l'élimination 
des entraves techniques aux échanges, la Commission a 
adopté le 15-9-1972 deux nouvelles propositions de direc
tives dans le secteur automobile. Il s'agit des propositions 
concernant_ les vitres de sécurité (pare-brise, vitres laté
rales et -lunette arrière) et la protection du . conducteur 
contre le. dispositif de. (?O_nduite én cas de choc. · 

· · L'examen des· types de vitres de sécurité actuellement 
sur .Je marché, et de la situation législative en vigueur 
dans les Etats membres et dans d'autres pays ·(en parti
culier ceux eri voie ·d'adhésion), a conduit à une compa
raison sur le plàn séèurité entre les deux types de pare
brise gui au cours des trente dernières années ont.,r,éussi 
à s'imposer,: Jes pare:-brise en __ verre trempé et J~s. pare
brise en verre feuilleté .. 

· Dè cette comparaison il résulte nettement qûè les pare
brise en verre feuilleté 'présentent un degré ·de sécurité 
supérieur à celui des pare-brise en verre trempé. 

Les conséquences économiques pour les industries lnté· 
ressées dérivant de l'obligation éventuelle de pare-brise 
en verre feuil1eté ont été également examinées, ainsi que 

. _ '. ,[e problème de l'option. · 

L'ensemble des différents aspects a conduit à propo
ser de rendre obligatoires, dans le cadre de la réception 
C.E.E. des véhicules et aussi rapidement que possible, 
les pare•brise·' en verre feuilleté sur tous les véhicules 
heufs. - · .... 

r .... ,· .. r;·~ , : , - .... • ~· • ·· 1:~ 
Cecréfevrait avoir lieu dès le 30 septembre 1976.'Avant 

cette date· il a· été Jugé nécèssair-el''de rendre obligatoires 
les paré-brise feuilletés pour les véh.lèules ·les plus rapi
des (véhicules pouvànf atteindre des vitesses supérieures 
à 150 km/h), car les vitesses élevées d'un véhicule· peu
y~nt r~ndre plus tragiques . !es conséql,lences d'une n1p
ture du pare-b.rise. 

' · La déuxième proposition de directive concerne un autre 
aspect important de la sécurité du véhicule qui mérite 
aussi d'être souligné. Le co_mporternent .du .dispositif de 
conduite en cas .de,choc (déplacement vers l'arrière de la 
commande de direction lors d'un(;!, collision frontale) a 
fait. l'objet d'étude·s · approfondies qui ·ont· conduit à pro
poser des prescriptions de construction et d'essais tou
chant ·1es· structures du véhicule situées en avant ·de la 
commande' de 'direction,· ,a colonne de direction et l'arbre 
de -direction. · ::. ' · '' · · · · • · · 

~ ... • 1 f - : • 

Deux essais détaillés ont été proposés :· l'èssal de 'èhÔc 
avant contre une barrière et -l'essai de dissipation d;éner
gie' en cas de choc' contre ra commande' de direction . ..;· . ... )- : . '. . ~' f ._ 

Ife PROGRAMME INDICATIF NUCLEAIRÉ 

· La Commission des Communautés européennes a sorti 
(octobre 1972), son deuxième Programme Indicatif nucléaire 
pour la Communauté (premier programme : 1966).' Le 
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deuxième . Programme indicatif s'efforce tout d'abord de 
situer Je rôle de l'énergie nucléaire dans les perspectives 
énergétiques de la Communauté ; Il souligne ensuite les 
directions dans lesquelles un effort particulier doit être 
fait pour que l'énergie nucléaire puisse tenir son rôle 
de manièr1; s!ltis_f~isante. - .. • . 

Très. largement· indigène, le· nucléaire est en mesure de 
limiter la dépendance énergétique de la Communauté ; 
économique, il est en. mesure de peser sur les prix .des 
énergies .concurrentes ; non polluant, il peut contribuer à 
concilier la croissance économique et le respect de !'.envi
ronnement. '.. ·· 

De plus''.en· plus fiables et dè plus en plus puissantes, les 
centrales nuc'léaires devraient produire de l'électricité à 
des coOts stables même potentiellement décroissants. A 
moyen terme/ la vocation de ces centrales est d'assurer 
la couverture, des besoins en électricité qui demandent un 
coefficient d'utilisation élevé ; sous cet aspect, en 1985, on 
pourrait envisager que la puissance nucléaire de la Com
munauté des six Etats dépasse 150 000 MWe. 

Toutefois, faisant la balance entre une évolution souhai
table et Je poids des difficultés que celle-ci aurait à sur
monter, la Commission a préféré définir, pour la Commu
nauté, un objectif minimal qui s'exprime par une puissarice 
nucléaire .de 100 000 MWe qui devrait être opérationnelle 
en 1985. 

•• ·1, 

Pour réaliser cet objectif les engagements financiers 
que devront effectuer les producteurs d'électricité seront 
de l'ordre de 115 Mrd U.C. pour les centrales .et de 7 
Mrd U.C. pour le combustible (en monnaie constante). 

Si la Commission considèrè commè important le dépas
sement de l'objectif minimal, elle attache autant de prix, 
'sinon davantage, à la réduction des difficu'ités de toute 
nature qui peuvent freiner l'industrialisation de l'énergie 
nucléaire. Selon elle, les efforts doivent s'exercer 'parallè
lement dans plusieurs direction.s · et viser principalement .= 

- la création d'un véritabl•e marché commun de !'.équipe-
ment électromécanique et nucléaire ;. , , , · 

- l'harmonisation · des normes et· critè'res, notamment 
dans le domaine de la sécurité ; , , · 
· - la structuration de l'industrie électromécanique et 
nucléaire en quelques ensembles 'transnationaux puis-
sants ; . . .. . , 

- la stimulation du· marché par l'aide à l'investissement 
et l'organisation de la demande à l'échelle de la Commu
na!Jté, notamment par une interconnexion poussée des 
réseaux électriques et par une politique de réservation ères 
sites; • · ·, · 

...:.: Jà réalisation d'un approvisionnement. sOr et stable en 
combustibles nucléaires ; · · • 

- l'information soigneuse et loyale de l'opinion publi
que au sujet de l'énergie nucléaire. · 

.{ . 

m. RELATIONS EXTÉRIEURES 

* 6/7. novembre 1972. Décision' ·portant conclusion d'un 
accord avec la . Suisse -~u sujet de, certaines boissons 
aléooliques dans certaines préparations alimentaires conte
nant du cacao. et d'autres produits du secteur agricole. 

. ..j/ 30/31 octobre, 1972: Décision ·portant co;cÎusion d'un 
accord entre la C.E.E. èt le Royaume de Thai/flnde sur le 
commerce des tissus de soie et de coton tissés sur métiers 
à main (~andlooms). * 30/31 octobre 1972. Décision relative à la conclusion 
d'un accord avec le Canada sur une noüvelle prorogation 
du délai de reprise des négociations prévu par l'accqrd 
pour le blé. de·qualité. · • * 30/31 octobre 1972. Décision concernant la négocia
tion d'un arrangement int~rnational sur. Je butter-.oil.. 

. * 30/31 oètobre 1972. Décision concernant l'ouverture 'de 
n·égociations avéc ·· 1a Tunisif#, le Maroc,. l'Espagne et la 
Tu;qùie en vue de la. révision du · régime applicable à 
l'importation dans la Communauté de l'huile d'olive, autre 
qÛe c·elle ayant reçu un processus dè. raffinage origi(!ajre 
et en provenance de ces pays. . . • . 

• ' . t ,,.. . • ·-- ~l ~ . , * .30/31.octobre. Règlement r~latif au montant forfaitaire 
applicabl~ . à l'importation dans la Communauté d'huile 
d'olive non raffinée en provenance de Grèce, à partir du 
1er novembre 1972. . .. . • ; ... ~ .. ... .. -· .. .. . .. . , * 30/31 octobre 1972. Décision fixant l'échéancier des 
contributions des Etats membre.s à appeler en 1973 pqur 
Je· Fond.s europ~en de développement. (1963). (deuxième 
FED). :., .... 

* 30/31 octobre 1972. Décision fixant l'échéancier des 
contributions des Etats membres à appeler en 1973 'pour 
le· Fonds européen de développement (1969) (troisième 
FED) . 

* 9/10 octobre 1972. Décision autorisant 1~ République 
italienne à ouvrir la négociation d'un protocole commer
cial pour l'année 1973 avec la République populaire de 
Chine. '.. :: .. · ·.: · • : • · ~-- :· 

* 20/21 novembre 1972. Règlement portant conclusion 
d'un accord entre la C.E.E. et la Confédération suisse sur 
l'application de la réglementation · relative au transit 
communautaire. · 

* 20/21 'novembre 1972. Règle~en't portant conclusion 
d'un accord entre la C.E.E. et la R~publique d'Autriche 
sur l'application de la réglementation relative au transit 
communautaire. t · · · · . -·* 20/21 novembre 1972. Décision autorisant la Républi
que ,fédérale d'Allemagne à ouvrir :la négociation d'un 
protocole commercial pour l'année 1973 avec la République 
populaire hongroise. • ~ 

! ~ 

NORVEGE 

r 
.: Suite à la demande du Gouvernement norvégien visant 
l'ouverture de ·négociations en vue de la conclusion d'un 
accord entre la Norvège et la Communauté, .Je Conseil 
après consuitatlon des Etats adhérents; a invité la .Commis
sion lors de sa session des 6/7 novembre 1972 à mener 
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. • (',"'·.e·J~~ ~<·;"\i'i*·;,1 ~,i;li ~ tlt~l~sr~ ir:;.. 
des conversations exploratoires avec ce 'pays et à lui faire· 1 • bfe ·1972;-· avec · M: B.R. Patel, Am'bassadeur de l'Inde 
rapport dans les me.meurs délais. ,.· auprès des. pom~u.nautés europ.~enn~~: .. ' 

· ,-·· ... ,. PAvs·Du BASSIN ,MÉ01TERRÀNEEN 
'!t ... : .,1 ~.: :; ., > 1 • -~ , '_, • • , •,' ;i 

... Le Conseil a procédé, lors de sa session des 6/7 novem
·bre .1972, à ·un échange de vues approfondi sur la cfues
tion des relations de la Communauté avec les divers. pays 
du bassin méditerranéen. 

Le Conseil a constaté" que la Confér~nce au Sommet a 
. c::onfirmé l'import~nce .essentielle que la Communauté atta
che à la mise en œuvre de s.es engagements, avec, les pays 
du bassin méditerranéen ainsi que la néc~ssité que les 
accords conclus ou à conclurè Ï:loiv.ènt faire l'objet d'une 
.approché globale et équilibrée. Le Conseil à procédé à 
un large débat sur les prob'lèmes d'ordre général et p'oli
tiqye qu13 pose l'approche globale et a ex?miné ensuite les 
prin.cipales qÙestions de prinéipès que soülèvè la mise ·en 
œuvre ·de ce'lle-ci, notamment : pays. auxquels - si ceûx
ci le souhaitent - s'appliquerait l'approche globale ·; 
contenu possible des accords ·du point de vùè commercial 
(volets industriel et agricole, réciprocité) ; ·inclusion d'un 
volet coopération ; calendrier des. négociations. Sur tous 
ces problèmes, le Conseil est parvenu à des conclusions 
sous forme d'hypothèses dé travail. i ?. . ~ .. ... 

GRECE 
j _," •. 

Le Conseil, lors de sa session des 9/10 octobre 1972 
après avoir entendu. un rapport du Président.du Comité 
des Représentants Permanents concernant les préoccupa
tions de la Grèce suite à la prorogation des mesures de 
sauvegarde pour les importations dans~ la Communauté 
de concentrés de tomates grecques, a marqué son accord 
pour que cette qùestion, ainsi que d'autres questions se 
posant. éventuellement dans le' cadre de ia gestion de 
l'accord;' soient examinées au sein du Conseil d'Associa-
tÏôn au niveàu des Am~a.ssa_deurs: ·· . . : · · • · 

;i: En outre, le Cops13il, lors de sa session des 20/21 novem
bre 1972 a adopté les directives en vue ,des négociations 
concernant l'adaptation du Protocole --.n° 14, annexé à 
l'acèord d'Athènes ~n. raison de. l'élargissement. 
".· .. 

TURQUIE 
b 

: Le Conseil a· arrêté, lori de sa seiisiôn des' 9/10 octo
bre 1972, de nouvelles directives pour la poursuite de 
l'accord d'Ankara, en raison de l'élargissement. . ' 

·- _ . .,.,l · ... · V,, 

INDE ·- • .. f 
.~:~. ;, - .• : ;;.~·, '; . - h 

Le Président a informé le Çonseil, lor~_de sa session des 
6/7 ·novem~,re 1972, d.'un enJreJien qu'.il. a: eu,: I§! 6 rtO\lem-

.~i . 

., ·, 

Au cours de cet entretien, qui a eu. essentiellement 
pour objet les questions. relatives à la négociation éven
tuelle d'un accord d•e coopération commerciale entre la 
Communauté et l'Inde, M. !'Ambassadeur Patel a exprimé 
le vœu de son Gouvernement que le Conseil puisse, à 

. brève échéance, prendre une décision autorisant l'ouver
ture· de négociations en vue de la constitution de cet 
accord . 

.. ·- \ 
· :.REPJ,JBLIQµE ARABE D'EGYPTE 

·' Le. Conseil, lors de sa session des 9/10 octobre 1972, 
a pris actè aveë satisfaction dè l'aboutissement, le 2 octo
bre.1972, des négociations entre la Commission et la déié
gation de la République arabe d'Egypte en vue de la 
conclusion d'un accord commercial préférentiel entre la 
Communauté et ce pays et a approuvé le résultat de ces 
négociations. 

Le Conseil a confirmé, à' cette occasion, l'importance 
politique qu'il attache'à la conc·1usion de cet acèord. li sera 
proposé à ·1a R.A.E. de procéder prochainement à la signa
türe de cet accord. 

CHYPRE. 
.! ... ,, l 

Le Conseil'/ lors de sa· session -des '517 novembre 1972, 
a procédé à un échange de vues sur des propositions 
d'aménagement des directives actuelles en vue de permet
tre la conclusion · d'un accord d'association entre· la 
Communauté à Six et Chypre.· 

li a eri outre examiné les problèmes que' pose l'adàpta
tion de cet àcèord en· raison de l'élargissement de la 
Communauté. · 

AIDE ALIMENTAIRE 
·W f .~ • ~.' l' 

l • 

Dans le cadre de la Convention relative à l'aide alimen
taire, le Conseil a adopté, lors de sa session des 30/31 
·oct~bre 1972, les décisions port~nt conclu~ion d'accords 
entre la Communauté économique européenne et le Comité 
,i_nternational de la Croix-Rouge, le Royaume d'Afghanis
tan, la République du.Bangladesh, la République du Daho
mey,. l'Office de secours et de· travaux des Nations-unies 
(réfugiés de· Palestine) et le Programme alimentaire mon
di_al (~ay~ e~. voie de développement) .. 

'' 
' .r,, IJ •'"., 

Directeur de la Publication-: G. EPSTEIN. · , 1
·-'\ -~ · Langres. - lmprimeriê de Ch;impagne 

·· ,·, .• "''' · · N° d'ordre·0.192 . ....!. Janvier 1973. - Dépôt légal ter trimestre -1973. ' . . .· . 
· ... r- "'._-":l'.i 1 ·.Js · -~ ,,J \.,J', . -.. - ~. l' • - ~..i; •t ,· 

, Il, . _. t:..,... } . .~ ~ • , • , , . , 1;; ._ ~~ > ·. u • • ~; :. : 



CONGRÈS - ,·cotLOQUES SÉMINAIRES 
SEMAINE D.E BRUGES 1973 

« POUR UNE .POLÏTIQUE EUROPEENNE 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : 

OBJECTIFS ET MOYENS » .. 
,: • ·.s 

.. C_ollo,que organisé PE\r le .CoUège d'·E.urope, ·e11 collal:>o.,
ration ayec : 
. ---: la Fondation européenne de la Culture, Amsterdam ; 
_- l'ln.stitut de la Communauté, européenne· pour les 

études universitaires, Bruxelles ; 
- !'International Council for Educational Development, 

New York. 
Ce colloque; ~q·u1. aura lieù'. du 12 ~âù~ 14 avrll 1973, pour

suit un double but : 
·: ~). définir. les tâches communes au niveau européen, 
pou~ l~squelles le concours:et l'~ction çonçertée des éta
blissements .d'enseignement ~upérieur paraissent indispen
.sabl(ils, C(iltt.(3 action _commune pouvant en même t~mps 
renforcer . la -coopération interuniversitaire _ et faciliter . la 
_ré_no_vation des systèmes d'enseignement supérieur des 
pays européens ; .. 

b) définir les moyens indispensables à mettre en œuvre 
pour· que · ce concours et cette coopération puissent se 
dévè1oppèr. . · · · 

·· Le Colloque de Bruges part du fait que de~ problèmes 
cruciaux du développement politique, économique, social 
et culturel de l'Europe dépassent le cadre national et 
nécessitent des solutioi:is .• eur.opéennes. La contribution 
des universités, et de l'enseignement supérieur en géné
ral, à l'élaboration de ces solutions semble nécessaire. 

Da_ns · cette perspeétivè, · le catalyseur d'une politique 
européenne d'enseignement supérieur - que le Colloque 
tente.ra de cerner - paraît être le développement de la 
coopération entre universités européennees à· partir du 
renforcement de leur « fonctio·n· de service ·,, et de leur 
associâtiôn pour ·des tâches commu·nes d'intérêt européen. 

La définition dé cette nouvelle fonction cie servie~ des 
universités européennes devrait ressortir de la "formula
tion des besoins - tels qu'ils sont ressentis à la fois par 
les représentants des. grands, corps .sociaux et par les 
universitaires eux-mêmes· .:... et dè ·· la confrontation des 
images que les uns et les autres se font des objectifs 
de l'enselgnemenfsùpérieLir futur.'.'. • · · · · · · · · · 
'; Lè Colloque du Collège d'Euiopè ne. se propose donc 
pas · d'analyser ce qui, d'habitude, est considéré comme 
la composante principale· de la politique ·européenne uni
versitalr_e, à savoir _les probièmes d'équiva·rence (de çflplô
m~s. ! de périodes d'études; etc.) et de mobilité intra-euro
péehne d'enseir,i'nan'ts et: d'étudiants. Cès· prcblèrnes font 
déjà l'objet de travaux de nombreuses conférences inter
nationales et de plusieurs organisations européennes. Le 
Co'lloque n'envisage pas non plus de discuter de l'objec
tif, de l'harmonisation des systèmes européens d'ensei
gnement supérieur et du rôle des différentes organisations 
internationales dans ce domaine. 

La Semaine de Bruges 1973 se place dans un contexte 
historique qui ne peut qu'amplifier son actualité et son 
intérêt politique et qui est caractérisée par de nouvelles 
conceptions concernant les finalités et là nature du déve
loppement économique et social, par une nouvelle confi
guration des· rapports internàtionaµx, pat un processus de 
mutation de l'enseignement supérieur partout en Europe, 
par l'élargissement des Communautés européennes et la 

. 1 

recherche du rôle qu'elles doivent jouer dans ces diffé~ 
rentes transformations. On attend du monde universitaire 
européen qu'ii prennè une' part active· da.ns la solution 
de ces problèmes. C'est dans ce sens qu'il y a lieu 
d'interpréter le thème du· Colloque;: « Pour une politique 
européenne de l'enseignement supérieur » • 

.i\, 

Projet de program'!1e 

Jeudi 12 avril 1973. - Participation des universités au 
développément économique et social de l'Europe. 

Matin. - 1rt: séance plénière. . 
Ouverture par le Recteur du Collège· d'Europe 
1) Introduction au colloque : la notion de fonction de 

service. 
2) La fonction de service dans l'ens~ignement supé~ 

rieut américain : principes,. e,xpériencès et tendances nou·-
velles. · · · · · · ' · ·i ·' · · · 

3) La fonction de service 'dés uhivérsités d'Europe dans 
les actions communautaires. :, · ~ - · 
. .Après~midi. - '2<' séancè· plénlèr:e: 

'4) Table ronde : Les demandes -des divers groupes 
sociaux (la future. fonction dè service dès universités 
européennes définie par lés' représentants 

- du monde syndical ;. ~- _ -
- du monde patronal;· ··- .·J 

. - du monde scientifique ; • · · ,.. • , . , 
.. - des éta'blissements d'enseignement supérieur univer-

. si taire ; . · . i . 
- des établissements d'enseignement supérieur . non 

universitaire). 

Vendredi 13 avril 1973 . ....:. Les moyens. · 

Matin. __:_ 3" séance plénière. 1
• · . 

5)Capacltés actuelles et réformes nécessaires des Insti-
tutions et des systèmes d'.enselgnement supérieur pour 
développer la fonction de service. · · ' · 

.:_ -Les rèlations entre les strùcturès de l'enseignement 
supérieur et la fonction de service. 

- La recherche · dans l'enseignement supérieur et sa 
relation âvec la fÔnction de.• service. - ' · 

- L'éducation permanente comme fonction de service. 
... :,t'\f<.'I~ • ' 

Après~midi. " ~ ··• ·.., · 
Section, A : 6) Action cc,ncertée ·et coopération entre les 

unlve_rslt~s -~'Europe ·: , - : , ; 
- Les expériences américaines de. coopération inter

universitaire : consortia, accords inter-étatiques, 
échecs et réussites. l'~~~; 

- Les conclusions du Colloque de Grenoble (1970) ; 
possibilités et perspectives' d'un nouveau dé'part. 

Section B : 7) Problèmes dês relatlôna entre les Commu
nautés européennes et les établissements d'enseignement 
supérieur en Europe : ' 

- Les problèmes considérés du point de vue de la 
Commission des Communautés européennes. 

- Les problèmes considérés du point de vue des insti
tutions d'enseignement supérieur. 

Samedi 14 avril 1973. - Synthèse des travaux du 
Colloque,, i 

Matin. - 4e séance plénière. : , .. 
: B) Présentation des . conclusions des groupes de travail. 
9) Eléments d'une politique communautaire de l'énsei

gnement supérieur. 
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